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PREFACE 

« Une juridiction ne fonctionne que lorsquôelle rend des d®cisions. Et 

jôentends faire fonctionner encore plus notre Cour. La diffusion ¨ grande 

échelle, de la Jurisprudence, revêt également à mes yeux, une importance 

capitale. Il nous faut aller au-delà des modes actuels de circulation dans le 

public, des arrêts de la haute Juridiction. Ce chantier est prioritaire. » 

Tel est lôengagement que je prenais, au nom de tous les principaux 

animateurs de la Cour suprême du Bénin, le jeudi 25 mars 2021, à ma prise 

des r°nes de lôInstitution. 

Le présent recueil des arrêts de la chambre administrative de la haute 

Juridiction béninoise constitue la preuve éclatante de ce que cette formation 

juridictionnelle sôatt¯le ¨ rester fid¯le ¨ lôengagement solennellement pris. 

Voilà ! Ce précieux ouvrage qui a soigneusement sélectionné les arrêts les 

plus pertinents des dossiers vid®s au cours de lôann®e 2020, est disponible. 

Les arr°ts r®guli¯rement titr®s et r®sum®s apporteront, jôen suis certain, les 

réponses idoines aux interrogations juridiques des férus de la science 

administrative. 

Jôaime ¨ rappeler que lôacc¯s ¨ la jurisprudence des cours et tribunaux, est 

devenu un véritable droit du justiciable et même du chercheur dans nos 

sociétés contemporaines. Il participe de la visibilité et de démocratisation de 

lôîuvre pr®torienne du juge administratif de la Cour suprême du Bénin. 

Jôai la ferme conviction que la pr®sente livraison comblera, elle aussi, les 

attentes des justiciables en général et celles des chercheurs, praticiens et 
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étudiants en quête de connaissances en matière de contentieux administratif, 

en particulier. 

Jôesp¯re que tous ceux qui tourneront les pages du recueil 2020 des arr°ts de 

la Chambre administrative, prendront autant de plaisir à les parcourir, que les 

juges administratifs de la Cour suprême en ont pris pour sélectionner lesdits 

arrêts pour eux. 

Bonne lecture et/ou consultation ¨ chacun et ¨ tous. Je vous donne, dôores et 

déjà rendez-vous à la prochaine édition.   

Victor Dassi ADOSSOU  
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EDITORIAL  

Le n®cessaire dialogue entre le juge administratif et le justiciable, quôil soit 
lôAdministration ou lôadministr®, passe par une justice administrative qui assure 
lô®quilibre entre les pr®rogatives de puissance publique et la sauvegarde des droits 
du citoyen. 

Lôaccessibilit®, la lisibilit®, la pr®visibilit® et m°me la pr®dictibilité des arrêts du juge 
administratif de la Cour suprême, passe par la mise à la disposition du public des 
décisions rendues en dernier ressort, au nom du peuple béninois. 

A lôinstar du ç Recueil des d®cisions du Conseil dô£tat, statuant au contentieux è, 
plus connu sous lôappellation ç Recueil Lebon è, la chambre administrative de la 
Cour suprême du Bénin poursuit la diffusion systématique de  ses décisions 
appelées à faire jurisprudence. 

Le choix opéré est de publier dans leur intégralité, les arrêts les plus significatifs, les 
plus pertinents et les plus dignes dô®tudes, s®lectionn®s avec soin, par les principaux 
animateurs des trois sections administratives contentieuses de la chambre.  

Par ailleurs, notre formation juridictionnelle sôinscrit r®solument dans la 
modernisation des méthodes de diffusion de sa jurisprudence tant par la mise à 
disposition de la traditionnelle version papier que par la mise en ligne sur le site de la 
Cour suprême du Bénin.  Se plaçant de manière irréversible dans le droit fil des 
exigences de son temps, les réflexions se poursuivent pour définir une technique 
idoine dôanonymisation de ses d®cisions destin®es ¨ la publication. 

En attendant, la haute Juridiction met à la disposition de la compagnie judiciaire, des 
chercheurs et des justiciables en général, un « pavé » de plus de 300 arrêts rendus 
en 2020, titrés et résumés. 

Je ne doute pas un seul instant, que tout praticien du droit, tout chercheur, tout 
étudiant ou tout justiciable qui aura le loisir de parcourir  les pages du présent recueil 
des arrêts du contentieux administratif ordinaire de la Cour suprême, prendra la juste 
mesure de lôoffice du juge qui travaille au quotidien, ¨ consolider lôEtat de droit et de 
démocratie au Bénin. 

Il ne me reste plus quô¨ souhaiter un usage judicieux de la mine de trésor 
jurisprudentiel ainsi mise ¨ la disposition du justiciable et fruit de lôîuvre pr®torienne 
de la chambre administrative de la Cour suprême du Bénin. 

Etienne Marie FIFATIN
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CONTENTIEUX DE LõANNULATION ð RETRAIT DõACTE ADMINISTRATIF 
ð NON RESPECT DU DELAI CONTENTIEUX ð DROITS ACQUIS (OUI) ð 
FAUTE IMPUTABLE AU BENEFICIAIRE DE LõACTE (NON) ð 
ANNULATION 

Lôautorit® qui d®cide de retirer un acte en lôabsence de faute imputable au 
bénéficiaire, est tenue sous peine de nullité, de le faire dans le délai du 
recours contentieux. 

Encourt par conséquent annulation, lôarr°t® retirant à une personne une 
parcelle sur laquelle elle a été recasée, dès lors que ledit arrêté est intervenu 
plus de trois (03) années après la décision de recasement et en lôabsence de 
faute imputable au b®n®ficiaire de lôacte.  

N°005/CA             08 janvier 2020 
TCHOBO Augustin 

C/ 

Préfet Atlantique 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ 
Cotonou du 31 octobre 2003, enregistrée au secrétariat de la Chambre 
administrative de la Cour suprême le 04 novembre 2003 sous le numéro 
605/CS/CA, par laquelle TCHOBO Augustin a, par lôorgane de son conseil 
ma´tre Elie N. VLAVONOU KPONOU, saisi la haute Juridiction dôun recours 
en annulation de lôarr°t® pr®fectoral nÁ2002/NÁ02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 
21 novembre 2002 portant confirmation de droit de propriété ;    

Vu lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 



22 

 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Etienne FIFATIN entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Consid®rant que le requ®rant, par lôorgane de son conseil, expose : 

Quôil a acquis, suivant convention de vente en date du 30 juillet 1996 auprès 
des héritiers DOHOU Sabin, une parcelle de terrain sise à Agla et relevée à 
lô®tat des lieux sous le num®ro 1226 G ; 

Que déclaré sinistré lors des opérations de recasement, il a été recasé le 13 
septembre 1999 sur la parcelle "K" du lot 3196 de la réserve administrative de 
la préfecture ;  

Quôil a sollicit® et obtenu de lôadministration la d®livrance du permis dôhabiter 
nÁ 2/368 du 06 f®vrier 2003 puis, a entrepris dôy ®riger une cl¹ture ; 

Que côest en ce moment quôest apparu OSSE Casimir qui prétend être 
propriétaire de la parcelle "K" du lot 3196 ;  

Que convoqu® au commissariat en mai 2003 OSSE Casimir a exhib® lôarr°t® 
préfectoral n° 2002/N°02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 21 novembre 2002 
portant confirmation de droit de propri®t® dôun certain HOUENOU Félix sur 
ladite parcelle ; 

Que cet arrêté intervenu trois (3) années après que ladite parcelle lui a été 
attribuée, porte atteinte à son droit de propriété ; 

Que pour préserver ses intérêts il a dû saisir le Préfet des départements de 
lôAtlantique et du Littoral dôun recours gracieux rest® sans suite ;  

Quôil saisit la Cour du pr®sent recours contentieux aux fins dôannulation de 
lôarr°t® contest® et subs®quemment de confirmation de son permis dôhabiter ; 
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EN LA FORME  

Considérant que maître Alexandrine SAIZONOU BEDIE, conseil de la 
pr®fecture de lôAtlantique soul¯ve lôirrecevabilit® du recours pour violation des 
dispositions de lôarticle 66 de lôordonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême, 
motif pris de ce que le recours nôest pas accompagn® dôune exp®dition de la 
décision attaquée ; 

Mais considérant que maître Elie N. VLAVONOU KPONOU, conseil du requérant 
a transmis à la Cour, par lettre en date à Cotonou du 02 décembre 2004, lôarr°t® 
n° 2002/N°02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 21 novembre 2002 dont il sollicite 
lôannulation ; 

Que lôexception dôirrecevabilit® du recours soulev®e par ma´tre Alexandrine 
SAIZONOU BEDIE et tir®e du d®faut de production de lôacte attaqu®, est 
inopérante ; 

Considérant que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Sur lõannulation de lõarr°t® nÁ 2002/NÁ02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 21 
novembre 2002 

Considérant que le requérant soutient que lôautorit® pr®fectorale a m®connu 
son droit de recasement intervenu le 13 Septembre 1999 sur la parcelle "K" 
du lot 3196 du lotissement de Agla, en confirmant en 2003 par lôarr°t® 
contesté, le droit de propriété de HOUENOU Félix sur la même parcelle ; 

Que le préfet a ainsi abusé de son pouvoir en prenant lôarr°t® 2002/NÁ02/437/ 
DEP-ATL/CAB/SAD du 21 novembre 2002 qui mérite annulation ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que par arr°t® contest® pris en 2002, le 
Pr®fet de lôAtlantique a confirm® le droit de propriété de HOUENOU Félix sur 
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la parcelle "K" du lot 3196 du lotissement dôAgla, parcelle sur laquelle le 
requérant a été recasé en 1999 ;  

Quôil en r®sulte que lôautorit® pr®fectorale est revenue sur le recasement du 
requérant sur la parcelle en cause trois années après, alors que ce droit au 
recasement confirmé en 2000 a créé des droits au profit de celui-ci ;   

Que ce comportement de lôadministration sôanalyse en un retrait dôacte ; 

Consid®rant que lôadministration ne peut revenir sur une d®cision créatrice de 
droit que dans le délai du recours contentieux sauf en cas de fraude prouvée ; 

 Quôen confirmant en 2002, au moyen de lôarr°t® attaqu®, le droit de propri®t® 
de HOUENOU Félix sur une parcelle sur laquelle le requérant a été recasé 
depuis 1999, lôautorit® pr®fectoral a remis en cause le droit au recasement du 
requérant manifestement hors délai du recours contentieux sans rapporter 
par ailleurs la preuve dôune faute imputable ¨ celui-ci ;    

Quôen se comportant ainsi, lôautorit® administrative a méconnu le principe des 
droits acquis, excédant de ce fait son pouvoir ; 

Quôil y a lieu dôannuler lôarr°t® pr®fectoral nÁ 02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 
21 novembre 2002 en ce quôil confirme les droits de propri®t® de HOUENOU 
Félix sur la parcelle « K » du lot 3194 du lotissement de Agla-Ahogbohouè ; 

Sur la confirmation du permis dõhabiter NÁ2/368 du 06 f®vrier 2003 

Considérant que le requérant sollicite par ailleurs la confirmation du permis 
dôhabiter NÁ2/368 du 06 f®vrier 2003 ¨ lui d®livr® sur la parcelle « K » du lot 
3194du lotissement de Agla-Ahogbohouè ; 

Mais considérant que la Cour ne peut pas se prononcer sur cette demande ; 

Quôil nôest pas du ressort de la haute Juridiction de proc®der ¨ une 
confirmation de permis dôhabiter ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 



25 

 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 31 octobre 2003 de maître Elie 
N. VLAVONOU KPONOU conseil de TCHOBO Augustin tendant à 
lôannulation de lôarr°t® pr®fectoral nÁ02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 21 
novembre 2002 portant confirmation de droit de propriété, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Est annul®, lôarr°t® pr®fectoral nÁ 02/437/DEP-ATL/CAB/SAD du 
21 novembre 2002en ce quôil confirme les droits de propri®t® de HOUENOU 
Félix sur la parcelle « K » du lot 3194 du lotissement de Agla-Ahogbohouè ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 5 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au Procureur 
général près la Cour suprême.            

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi huit janvier deux mille vingt ; la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur,                      Le greffier, 

Etienne FIFATIN             Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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FONCTIONNAIRE DE POLICIERE ð RADIATION ð INCOMPETENCE DE 
LõAUTEUR DE LõACTE (NON) ðFRAUDE AU RECRUTEMENT (NON) ð 
VIOLATION DES DROITS DE LA DEFENSE (OUI) ð ANNULATION. 

REPARATION DU PREJUDICE MORAL ð DEFAUT DõELEMENTS 
DõAPPRECIATION ð CONDAMNATION AU FRANC SYMBOLIQUE. 

Encourt annulation, la d®cision de radiation dôun fonctionnaire de police prise 
par une autorité compétente en violation des droits de la défense. 

Lôadministration est condamn®e au franc symbolique en r®paration de 
préjudice moral, faute pour le requ®rant dôindiquer les ®l®ments dôappr®ciation 
des différents préjudices subis. 

N°011/CA          09 janvier 2020 
FASSINOU Rodrigue 

C/ 

Etat béninois et MISPC représenté par lõAgent Judiciaire du Tr®sor 

 
La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant mémoire ampliatif en date à 
Cotonou du 11 novembre 2013, enregistrée au secrétariat de la chambre 
administrative le 27 novembre 2013 sous le n°1247, par laquelle FASSINOU 
Rodrigue, par lôorgane de son conseil, ma´tre Ibrahim David SALAMI, a saisi 
la haute Juridiction, dôun recours de plein contentieux contre la d®cision 
nÁ011/MISPC/DDPN/DRH/SA du 29 mars 2013 portant exclusion de lô®l¯ve 
gardien de la paix FASSINOU, aux fins de la reconstitution de sa carrière et 
de la condamnation de lôEtat b®ninois à lui verser la somme de cent millions 
(100.000.000) de francs ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ;     

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ;  

Lôavocat général, Nicolas BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Considérant que le requérant expose : 

Que sa carrière professionnelle a ®t® suspendue par lôadministration polici¯re 
qui lôa accus® dôavoir utilis® de fausses pi¯ces dans les examens et concours 
publics ; 

Quôen d®cembre 2010, inform® par le biais dôun communiqu® radio faisant 
état du concours direct de recrutement de 1000 fonctionnaires dont 770 
gardiens de la paix, 200 élèves inspecteurs de police, 30 élèves 
commissaires, au titre de lôann®e 2009 au profit de la Police Nationale, il 
décide de concourir dans les conditions requises ; 

Quôil a normalement d®pos® son dossier et a été admis à concourir ; 

Quôil a ®t® reu audit concours puis, affect® ¨ lôUnit® de Service de la Police 
Nationale où il a pris service le 06 mars 2013 ; 

Que contre toute attente, la décision n°011/MISPC/DDPN/DRH/SA portant 
son exclusion de la formation militaire et professionnelle a été prise par la 
Direction Générale de la Police Nationale le 29 mars 2013 et lui a été notifiée 
le 15 avril 2013 ; 

Que cette exclusion a entra´n® lôannulation de son admission au concours et 
la suspension de tous ses droits afférents à la fonction policière ; 
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Quôil fut d®tenu du 15 avril 2013 au 08 mai 2013, soit pendant 24 jours, dans 
les locaux de la Brigade Anti-criminalit® avant dô°tre pr®sent® au Procureur 
de la République puis placé sous mandat de dépôt le 08 mai 2013 ; 

Que pour non fondement du chef des poursuites et ce, conformément aux 
articles 01 et 02 de lôordonnance nÁ73-51 du 18 juin 1973 réprimant les 
fraudes dans les examens et concours publics, le tribunal de première 
instance de Cotonou, vidant son délibéré le 19 juillet 2013, lôa relax® 
purement et simplement pour infraction non constituée. 

Que dans un recours hiérarchique en date du 30 juillet 2013, le Ministre de 
lôint®rieur a ®t® saisi pour le r®tablir dans ses droits ; 

Que ledit recours étant resté sans réponse, il demande à la haute Juridiction : 

- dôannuler la d®cision nÁ011/MISPC/DDPN/DRH/SA portant exclusion de 
lô®l¯ve gardien de la paix FASSINOU Rodrigue de la formation militaire et 
professionnelle, en date du 29 mars 2013 ; 

- dôenjoindre ¨ lôadministration policière de le réintégrer dans les effectifs de la 
Police et de reconstituer sa carrière ; 

- de condamner lôadministration ¨ lui verser la somme de cent millions 
(100.000.000) de francs pour toutes causes de préjudices confondus ; 

Considérant que le requ®rant soutient lôabus de pouvoir caract®ris® par 
lôincomp®tence notoire de lôauteur de la d®cision querell®e, lôerreur de fait et 
de droit et, la violation des droits de la défense ; 

Consid®rant que lôAgent Judiciaire du Tr®sor soutient le moyen unique du mal 
fondé des prétentions du requérant, tiré de la fraude ; 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Quôil ®chet de le d®clarer recevable ; 
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Au fond 

Sur lõincomp®tence notoire de lõauteur de la d®cision querell®e 

Considérant que le requérant soutient que la décision querellée devrait être 
prise par le ministre de lôint®rieur mais quôelle a ®t® prise par le directeur des 
ressources humaines qui nôa nullement comp®tence pour faire valoir ladite 
décision ; 

Quô¨ ce titre, la d®cision de radiation est manifestement entach®e dôill®galit® 
et quôil y a lieu de lôannuler et de le r®tablir dans ses droits ; 

Consid®rant quôau regard des pi¯ces du dossier, la d®cision querell®e a ®t® 
présentée par le Directeur des Ressources Humaines de la Police Nationale 
et visée par le Contrôleur financier ; 

Mais, contrairement aux allégations du requérant, cette décision a été 
cosignée par le Directeur Général de la Police et le Directeur de Cabinet du 
Ministre de lôEconomie et des Finances, conform®ment ¨ la pratique en la 
matière ; 

Quôil y a lieu de rejeter le moyen du requ®rant tir® de lôincomp®tence notoire 
de lôauteur de la d®cision querell®e ; 

Sur lõerreur et la violation des droits de la d®fense 

Considérant que le requérant soutient par ailleurs que la principale motivation 
de la décision attaquée est que lôadministration lui reproche dôavoir utilis® de 
fausses pièces dans les examens et concours publics ;  

Que ces faits ayant motivé sa radiation sont inexacts voire inexistants ; 

Quôil nôa pas ®t® averti de lôintention de lôadministration de prendre une 
décision le concernant ; 

Quôil nôa pas ®t® mis en mesure de pr®senter utilement ses observations 
préalables ; 

Quôainsi, il nôa pu b®n®ficier des garanties liées au droit de la défense ; 
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Que la décision n°011/MISPC/DDPN/DRH/SA portant son exclusion a été 
prise ¨ son insu le 29 mars et que côest bien apr¯s, plus pr®cis®ment le 12 
avril que lôadministration lui a adress® une demande dôexplication ;   

Considérant que le droit à la défense est un principe général de droit ; 

Considérant que toute personne incriminée doit bénéficier des garanties liées 
au droit de la défense, de manière à lui permettre de se défendre des griefs 
qui sont articulés contre elle ; 

Que le droit de la défense est mis en îuvre avant toute d®cision de sanction 
défavorable ; 

Consid®rant que dans le cas dôesp¯ce, il est fait grief au requ®rant dôavoir 
utilisé de fausses pièces dans les examens et concours publics ; 

Que sur le fondement dôune présomption de fraude, le requérant a été exclu 
de la formation militaire et polici¯re, sans quôune demande dôexplication lui ait 
été adressée au préalable ; 

Consid®rant que la demande dôexplication adress®e au requ®rant est dat®e 
du 12 avril 2013 alors que son exclusion était déjà intervenue le 29 mars 
2013 ; 

Que la demande dôexplication sôav¯re sans objet, puisquôelle ne lui offre 
aucune possibilité de jouir des garanties liées au droit de la défense ; 

Consid®rant quôen proc®dant comme il lôa fait, le directeur général de la 
Police nôa pas mis le requ®rant en mesure de se d®fendre des griefs qui 
®taient articul®s contre lui avant la prise dôune d®cision de sanction ¨ son 
encontre ; 

Quôainsi les droits de la d®fense du requ®rant ont ®t® viol®s ;  

Quôil y a lieu dôaccueillir les moyens du requ®rant tir® de lôerreur et de la 
violation des droits de la défense ; 
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Sur le moyen de lõadministration tiré de la fraude  

Considérant que lôagent judiciaire du tr®sor ne reconna´t pas lôerreur et 
soutient le mal fondé des prétentions du requérant, tiré de la fraude ; 

Quôil d®veloppe quôen droit, il est un principe cardinal que la fraude corrompt 
tout ; 

Que suite aux v®rifications effectu®es apr¯s lôadmission du requ®rant au 
concours, il est apparu quôil a d®pass® la limite dô©ge de 25 ans au 1er janvier 
2011, année du concours, pour être né le 10 janvier 1985 ; 

Que bien que conscient de son ©ge, le requ®rant a pourtant concouru et quôil 
nôen faut pas davantage pour conclure ¨ la fraude ; 

Que le requérant, ayant réussi ¨ se faire d®clarer admissible sachant quôil a 
d®pass® lô©ge limite pour postuler au concours, doit voir sa demande de 
réparation rejetée ;  

Considérant que le constat de constitution de la fraude est du ressort du Juge 
judiciaire ; 

Considérant que relativement au concours de recrutement en cause, prévenu 
de fraude dans les examens et concours, FASSINOU Rodrigue a été relaxé 
purement et simplement ; 

Que le juge pénal, a délibéré en les termes ci-après dans son jugement 
n°184/13-6ème Ch-FD du 19 juillet 2013 : 

« Statuant publiquement contradictoirement en matière correctionnelle et en 
premier ressort ; 

Constate que la fraude dans les examens et concours sôentend de lôusage de 
fausses pi¯ces telles dipl¹mes, certificats, extrait dôacte de naissance, carte 
dôidentité ; 

Constate que le pr®venu nôa fait usage dôaucune fausse pi¯ce ; 

Constate quôil a d®pos® r®guli¯rement son dossier qui a ®t® ®tudi® et 
approuv® par lôAdministration ; 
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Dit donc quôil nôy a pas eu fraude dans les examens et concours publics ; 

Relaxe purement et simplement FASSINOU Rodrigue ». 

Considérant au vu de ce jugement passé à autorité de chose jugée, que la 
fraude nôest pas constitu®e ; 

Quôil y a lieu de rejeter le moyen de lôadministration tiré de la fraude ; 

Sur la réparation du préjudice subi  

Consid®rant que lôexclusion du requ®rant est de la faute de lôadministration ; 

Que le requérant réclame la condamnation de lôadministration au paiement de 
la somme de francs cent millions (100.000.000) pour toutes causes de 
préjudices confondus ; 

Consid®rant que sôil est vrai que le comportement de lôadministration a sans 
doute causé un préjudice au requérant, il est aussi vrai que le montant 
réclamé est à la limite exorbitant ; 

Quôil y a lieu de le ramener ¨ une juste proportion ; 

PAR CES MOTIFS, 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 11 novembre 2013, de 
FASSINOU Rodrigue, tendant, dôune part, ¨ lôannulation de la d®cision 
nÁ011/MISPC/DDPN/DRH/SA du 29 mars 2013 et, dôautre part, ¨ la 
reconstitution de sa carrière et la condamnation de lôEtat b®ninois ¨ lui verser 
la somme de cent millions (100 000 000) de francs à titre de dommages et 
intérêts, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Est annulée, la décision n°011/MISPC/DDPN/ DRH/SA du 29 mars 
2013 portant exclusion de lô®l¯ve gardien de la paix FASSINOU Rodrigue, de 
la formation militaire et professionnelle ; 
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Article 4 : Il est ordonné la réintégration de FASSINOU Rodrigue dans les 
effectifs de la police républicaine, la reconstitution de sa carrière ainsi que le 
paiement de tous ses arriérés de salaire, prime et accessoires à compter du 
29 mars 2013, date de son exclusion en tant quô®l¯ve gardien de la paix ; 

Article 5 : LôEtat b®ninois est condamn® ¨ payer au requ®rant ¨ titre de 
dommages et intérêts, le franc symbolique, en réparation du préjudice moral 
subi par lôint®ress® ; 

Article 6 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 7 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Dandi GNAMOU, Conseiller de  la chambre administrative, PRESIDENT ;      

Rémy Yawo KODO et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi neuf janvier deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO,  avocat  général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président- rapporteur,                                                   Le greffier, 

Prof Dandi GNAMOU                                  Philippe AHOMADEGBE
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PLEIN CONTENTIEUX - LIAISON DU CONTENTIEUX- CONDITIONS- 
VARIATION DES MONTANTS CONTENUS DANS LES RECOURS ð  
IRRECEVABILITE. 

Le montant r®clam® pr®alablement ¨ lôadministration ne doit connaître une 
variation que si cette réclamation est fondée sur des consid®rations dôordre 
légal et adressée pr®alablement ¨ lôautorit®, pour appréciation et décision à 
prendre. 

Est irrecevable pour défaut de liaison de contentieux, le recours contentieux 
dont le montant diffère de celui contenu dans le recours préalable. 

N°013/CA              09 janvier 2020 

Société Béninoise de Promotion et de Gestion Immobilière (SOBEPRIM) SARL 

C/ 

Ministre de lõEconomie et des Finances 
La Cour, 

Vu la requête valant mémoire ampliatif en date Cotonou du 07 novembre 
2016, par laquelle maître Brice TOHOUNGBA, avocat, agissant au nom et 
pour le compte de la Société Béninoise de Promotion et de Gestion 
Immobilière (SOBEPRIM), a saisi la haute Juridiction dôun recours en 
paiement à sa cliente de la somme de vingt-sept milliards cinq cent soixante-
cinq millions six cent quarante-trois mille six cent quarante (27 565 643 640) 
francs à titre de dommages-intérêts en réparation de divers préjudices subis 
du fait de lôarr°t® nÁ253/MP/DGM/DI/EDTA en date du 03 novembre 1989 par 
lequel le ministre des finances lui a retiré le titre foncier n°95 de Houlènou ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ;  
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Le Conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport et lôAvocat g®n®ral 
Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la compétence 

Considérant que maître Brice TOHOUNGBA expose au soutien de son recours, 
que la Société Béninoise de Promotion et de Gestion Immobilière (SOBEPRIM), 
dans le cadre dôun projet d®nomm® "R®sidences LES TROPIQUES" ayant pour 
objet la construction de plusieurs immeubles ¨ usage dôhabitation ¨ céder aux 
B®ninois, a acquis aupr¯s de lôEtat par convention de vente un domaine de 43 ha 
06 ares 92 ca sis au P.K 10, route de Cotonou ï Porto-Novo ; 

Quôen outre, les deux parties, par une clause sp®ciale de la convention de 
vente, ont convenu quôun autre domaine de 30 ha est exclusivement réservé 
à la SOBEPRIM pour la suite des opérations immobilières ; 

Quôun titre foncier nÁ95 de Houl¯nou avait ®t® ®tabli en son nom et lui a ®t® 
remis ; 

Que la mise en valeur du domaine avait commencé dès la signature du 
contrat de vente (27 janvier 1984) avec sa viabilisation par son alimentation 
en eau potable et en électricité ; 

Que cette mise en valeur sôest poursuivie par la construction sur le domaine de 
soixante-neuf (69) r®sidences au profit dôacqu®reurs de nationalité béninoise ; 

Que curieusement, une portion dôune superficie de 10 ha du domaine a ®t® 
vendue ̈  Octave Houd®gb® qui lôoccupe encore ¨ ce jour ; 

Que pire, le 03 novembre 1989, le ministre des finances prit un arrêté pour 
retirer à la SOBEPRIM le titre foncier n°95 de Houlènou, pour un prétendu 
défaut de mise en valeur ; 

Que la SOBEPRIM avait alors adressé un recours préalable au ministre des 
finances qui, apr¯s analyse, avait reconnu la faute de lôadministration et avait 
promis de la rétablir dans ses droits ; 
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Que le ministre des finances était même allé plus loin dans sa promesse en 
faisant prendre par le directeur des impôts un "certificat de réhabilitation" en 
date à Cotonou du 06 novembre 1990 ; 

Que lôarr°t® de r®tablissement de la SOBEPRIM dans ses droits nôa 
curieusement pas été pris à ce jour par le ministre des finances ; 

Considérant que préalablement au recours contentieux dont la juridiction de 
céans est saisie, la Société Béninoise de Promotion et de gestion Immobilière 
( SOBEPRIM) a introduit aupr¯s du ministre des finances et de lô®conomie un 
recours administratif suivant correspondance en date à Cotonou du 17 
septembre 2001 par laquelle elle sollicitait le rétablissement dans ses droits, à 
d®faut de paiement de dommages et int®r°ts dôun montant de trois milliards 
six cent quarante-huit millions (3.648.000.000) de francs ; 

Considérant que dans son recours contentieux, la requérante demande la 
condamnation de lôEtat ¨ lui payer la somme de vingt-sept milliards cinq cent 
soixante-cinq millions six cent quarante-trois mille six cent quarante 
(27.565.643.640) francs à titre de dommages-intérêts ; 

Consid®rant quôil est de la jurisprudence constante de la Cour, que pour satisfaire 
à la question de liaison du contentieux, il faille porter devant la Cour les mêmes 
demandes formul®es devant lôadministration sous peine dôirrecevabilit® ; 

Considérant que la demande de la somme de vingt-sept milliards cinq cent 
soixante-cinq millions six cent quarante-trois mille six cent quarante 
(27.565.643.640) francs à titre de dommages-intérêts formulée par la requérante 
devant la Cour nôa pas ®t® soumise ¨ la d®cision de lôadministration ; 

Quôil y a lieu de d®clarer le pr®sent recours irrecevable pour non liaison du 
contentieux ;  

Par ces motifs : 

Décide : 

Article 1 : Le recours en date à Cotonou du 07 novembre 2016, de la Société 
Béninoise de Promotion et de Gestion Immobilière (SOBEPRIM) tendant au 
paiement de la somme de vingt-sept milliards cinq cent soixante-cinq millions 
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six cent quarante-trois mille six cent quarante (27.565.643.640) francs à titre 
de dommages-intérêts en réparation de divers préjudices subis du fait de 
lôarr°t® nÁ253/MP/DGM/ DI/EDTA du 03 novembre 1989, est irrecevable ; 

Article 2 : Les frais sont mis à la charge de la requérante ; 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT; 

Rémy Yawo KODO et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ;   

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi neuf janvier deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                                                    Le rapporteur, 

Victor Dassi ADOSSOU                                                 Dandi GNAMOU 

Le greffier, 

Philippe AHOMADEGBE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð RECOURS EN EXECUTION DõARRĆT DE LA 
COUR SUPRÊME ð PREUVE DE LõEXECUTION ð NOUVELLES 
DEMANDES ð REJET. 

Sont rejetées, les nouvelles demandes contenues dans un recours tendant à 
lôex®cution dôun arr°t de la Cour supr°me, lorsque la preuve non contestée de 
lôex®cution de ladite d®cision est rapport®e par lôAdministration. 

N°017/CA           06 février 2020 

AKANNI Louis 
C/ 

Etat béninois 
La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance non dat®e, mais enregistrée au 
secrétariat de la chambre administrative le 11 mai 2005 sous le 
n°502/CA/CS, par laquelle AKANNI Louis, officier des Forces Armées du 
B®nin, a, par lôorgane de son conseil, ma´tre Maximin CAKPO ASSOGBA, 
avocat ¨ la Cour, saisi la haute Juridiction dôun recours de plein contentieux 
aux fins de condamnation de lôEtat au paiement de la somme de cinq cent 
millions (500.000.000) de francs pour non-ex®cution de lôarr°t nÁ33/CA en 
date du 19 juillet 2001 ; 

 Vu lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la proc®dure devant la 
Cour suprême remise en vigueur par la loi n°90-012 du 1er juin 1990 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi  N° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ;     

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le Conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ;  
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LôAvocat g®n®ral Nicolas BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requérant expose : 

Quôil a suivi de 1981 ¨ 1984, soit pendant quatre (04) ans, une formation 
dôofficier ¨ lô®cole militaire sup®rieure unifi®e dôOdessa en Union des 
R®publiques Socialistes Sovi®tiques et incorpor® dans lôArm®e b®ninoise le 
1er janvier 1986 ; 

Quôau lieu dô°tre promu lieutenant stagiaire d¯s le 1er janvier 1986, lôEtat 
b®ninois lôa curieusement nomm® au grade de sergent par d®cision 
n°240/PR/CAB/MIL du 26 décembre 1985 ; 

Que nommé sergent en violation des dispositions légales, il y est demeuré 
jusquôen 1996 ; 

Que dans le même temps, Ousmane OUEDRAOGO Boubacar et OUINSOU 
Emile qui ont suivi la m°me formation dôofficier mais post®rieurement ¨ lui, 
sont devenus automatiquement lieutenants dès le 1er octobre 1988 puis 
capitaine le 1er octobre 1992 ; 

Que ce nôest quôen avril 1996, ¨ la suite dôune communication en conseil des 
ministres, du ministre en charge de la d®fense, quôil fut nomm® lieutenant 
stagiaire par décret n°96-97 du 02 avril 1996, pour compter du 1er octobre 
1994 ; 

Quôil a protest® contre sa nomination au grade de lieutenant stagiaire qui est 
intervenue 11 ann®es apr¯s quôil ait ®t® recrut® dans les Forces Armées 
Populaires du Bénin, en saisissant la chambre administrative de la Cour 
supr°me par requ°te en date du 29 mars 1999, dôun recours en annulation 
des décrets n°96-97 du 2 avril 1996 et 97-327 du 17 juillet par lesquels il a 
été nommé lieutenant stagiaire pour compter du 1er octobre 1995 ; 
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Que statuant sur le recours, la juridiction de c®ans a rendu lôarr°t nÁ33/CA du 
19 juillet 2001 qui annule lesdits décrets avec toutes les conséquences de 
droits ; 

Que pour ex®cuter lôarr°t, lôEtat b®ninois, par le biais du Pr®sident de la 
République a pris le décret n°2001-559 du 28 décembre 2001 portant 
reconstitution de sa carrière ; 

Que la reconstitution de sa carri¯re telle quôelle r®sulte du décret n°2001-559 
du 28 d®cembre 2001 nôest pas conforme aux ®nonciations claires et sans 
équivoque des motifs de lôarr°t 33/CA du 19 juillet 2001 ; 

Que selon lôarr°t de la Cour ci-dessus rappelé, il est en droit de prétendre au 
grade de capitaine d¯s lôannée 1990 puis de commandant pour compter de 
lôann®e 1995 ; 

Que dans ces conditions, il a introduit le recours en examen aux fins de voir 
condamner lôEtat b®ninois ¨ lui payer des dommages et int®r°ts de cinq cent 
millions (500.000.000) de francs pour non-ex®cution de lôarr°t 33/CA du 19 
juillet 2001 ; 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 

Quôil ®chet de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Sur lõex®cution de la d®cision nÁ33/CA du 19 juillet 2001 

Consid®rant que le requ®rant soutient que telle quôelle est effectu®e ¨ travers 
le d®cret pr®cit®, la reconstitution de sa carri¯re sôest partiellement conform®e 
¨ lôarr°t de la Cour ; 

Que les dates de son incorporation et de sa nomination au grade de 
lieutenant-stagiaire fixées respectivement au 1er janvier 1986 et au 1er octobre 
1986 par décret n°2001-559 du 28 décembre 2001 portant reconstitution de 
sa carri¯re sont conformes ¨ lôarr°t nÁ33/CA du 19 juillet 2001 mais quôen ce 
qui concerne la date de sa nomination au grade de capitaine fixée au 1er 
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octobre 1992 et celle de sa nomination au grade de commandant fixée au 1er 
octobre 1999, les dispositions de lôarr°t nôont pas ®t® observ®es ; 

Que selon lôarr°t de la Cour, lôEtat devrait lui conf®rer le grade de capitaine 
d¯s lôann®e 1990 puis celui de commandant pour compter de lôann®e 1995 ; 

Consid®rant que lôAdministration soutient que dans le cadre de lôex®cution de 
lôarr°t nÁ33/CA du 19 juillet 2001, deux reconstitutions de carri¯re ont ®t® 
faites au requérant ; 

Que la premi¯re reconstitution a d®roul® sa carri¯re ainsi quôil suit : 

- incorporation, pour compter du 1er janvier 1986 ; 

- lieutenant stagiaire, pour compter du 1er octobre 1986 ; 

- capitaine, pour compter du 1er octobre 1992 ; 

- commandant, pour compter du 1er octobre 1999 ; 

Que cette première reconstitution de la carrière du requérant, effectuée sur la 
base du décret n°2001-559 du 28 décembre 2001 a été corrigée par décret 
n°2009-183 du 13 mai 2009 portant promotion au grade supérieur à titre de 
r®gularisation dôun officier sup®rieur des Forces arm®es b®ninoises ; 

Quôil ressort de cette deuxi¯me reconstitution de la carri¯re du requ®rant ce 
qui suit : 

- capitaine, pour compter du 1er octobre 1991 au lieu du 1er octobre 1992 ; 

- commandant, pour compter du 1er octobre 1996 au lieu de 1er octobre 1999 ; 

- lieutenant-colonel, pour compter du 1er octobre 2002 ; 

Que devenu lieutenant le 1er octobre 1987, le requérant réunissait les conditions 
dôanciennet® pour °tre proposable au grade de capitaine le 1er octobre 1990 et 
que d¯s lors sa proposition ne peut °tre effective quôen 1991 ; 

Que promu au grade de capitaine le 1er octobre 1991, le requérant remplissait 
les quatre (04) années effectives de grade le 1er octobre 1995 pour être 
proposé au grade de commandant ; 
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Que sa nomination au grade de commandant le 1er octobre 1996 est la 
meilleure reconstitution possible ; 

Considérant que figure au dossier le décret 2009-183 du 13 mai 2009 portant 
promotion au grade sup®rieur ¨ titre de r®gularisation dôun officier supérieur 
des Forces Armées Béninoises ; 

Considérant que les dispositions du décret sont conformes au développement 
de lôAdministration ¨ cet effet ; 

Consid®rant quô¨ sôen tenir ¨ la reconstitution objet du d®cret nÁ2001-559 du 
28 décembre 2001, elle était partielle ; 

Mais considérant que dans ses écritures, en date du 14 juin 2019, le conseil de 
Louis AKANNI, sollicite de la Cour quôil soit nomm® au grade de capitaine ¨ 
compter du 1er octobre 1991 et commandant à compter du 1er octobre 1997 ; 

Considérant que le décret n°2009-183 du 13 mai 2009 procède à une 
nouvelle reconstitution de la carrière de Louis AKANNI ; 

Considérant que les conclusions orales du ministère public tendent, au vu de 
cette nouvelle reconstitution, au rejet du recours ; 

Considérant que la reconstitution en date du 13 mai 2009 procède à la 
nomination de Louis AKANNI au grade de capitaine au 1er octobre 1991 et au 
grade de commandant au 1er octobre 1996 ; 

Quôelle est conforme ¨ la loi et ¨ lôarr°t nÁ33/CA du 19 juillet 2001 ;  

Quôil y a lieu de dire que lôAdministration a ex®cut® lôarr°t nÁ33/CA du 19 
juillet 2001 et de rejeter le moyen du requ®rant tir® de lôex®cution partielle ou 
de d®faut dôex®cution dudit arr°t ;  

PAR CES MOTIFS, 

Décide :  

Article 1er : Le recours non daté enregistré au secrétariat de la Chambre 
administrative de la Cour suprême le 11 mai 2005 sous le n°502/CA/CS de 
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AKANNI Louis tendant ¨ la condamnation de lôEtat au paiement de la somme 
de cinq cent millions (500.000.000) de francs pour lôex®cution partielle de 
lôarr°t nÁ33/CA du 19 juillet 2001, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Dandi GNAMOU, conseiller à  la chambre administrative, PRESIDENT ;      

Rémy Yawo KODO et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi six f®vrier deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO,  avocat  général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur,                                      Le greffier, 

Prof  Dandi GNAMOU                         Philippe AHOMADEGBE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð REVOCATION DE FONCTIONNAIRE ð NON 
RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE ð PREJUDICES SUBIS ð 
REPARATION. 

LôAdministration est tenue de r®parer le pr®judice subi par un fonctionnaire 
quôelle a irr®guli¯rement r®voqu® en violation du principe du contradictoire. 

N° 019/CA1                                                                                                           06 février 2020 

AKOUEIKOU Paul 

C/ 

Etat béninois 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ 
Cotonou du 21 mai 2013, enregistrée au secrétariat de la chambre 
administrative le 24 juin 2013 sous le n°622/CS/CA, par laquelle Paul 
AKOUEIKOU, par lôorgane de son conseil, maître Igor Cécil SACRAMENTO, 
a saisi la haute Juridiction dôun recours de plein contentieux aux fins de voir 
condamner lôEtat b®ninois ¨ lui verser la somme de cinq cent millions 
(500.000.000) de francs à titre de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice à lui causé par le décret n°86-447 du 29 octobre 1986 portant sa 
révocation de la fonction publique béninoise ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures  
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi  n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ;        

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller  Césaire KPENONHOUN entendu en son rapport ;  

LôAvocat g®n®ral Nicolas BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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En la forme 

Considérant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose : 

Quôil a ®t® engag® dans la fonction publique du B®nin le 04 mai 1971 en 
qualité de conducteur des services agricoles auxiliaires et nommé par décret 
n°76-22 du 29 janvier 1976 responsable de la production dans le district 
dôAbomey-Calavi ; 

Quôil lui fut ensuite reproché dans la gestion de sa trésorerie un détournement 
de deniers publics dôun montant de un million deux cent quinze mille 
(1 215 000) francs et complicité de faux ; 

Quôil a ®t® arbitrairement arrêté le 15 décembre 1976 et mis sous mandat de 
d®p¹t nÁ1198/PR/77 du 10 mars 1977 du juge dôinstruction du troisi¯me cabinet 
de Cotonou et fut mis en liberté provisoire sous caution le 12 mars 1979 ; 

Que depuis lors, aucune d®cision judiciaire nôa ®t® rendu ; 

Quôil sôest r®v®l®, apr¯s ses nombreuses correspondances adress®es au juge 
dôinstruction du 3ème cabinet du tribunal de première instance de Cotonou 
que le dossier nô®tait plus dans le cabinet concern® ; 

Quôil a alors saisi  la Cour constitutionnelle de cette disparition de son dossier ; 

Que celle-ci a conclu, par décision DCC 03-144 du 16 octobre 2003 quôil a 
droit à réparation, et que les juges du parquet et du siège qui se sont 
succédés au tribunal de première instance de Cotonou de 1979 au 16 octobre 
2003 au cours de la procédure pénale suivie contre lui ont violé la 
Constitution pour nôavoir pas, en 24 ans, rendu une d®cision judiciaire, et 
cela, en violation des dispositions de lôarticle 7 de la Charte africaine des 
droits de lôhomme et de lôarticle 35 de ladite Constitution ; 

Que faisant ses recherches, il apprit quôil avait ®t® lôobjet dôune mesure 
disciplinaire sur rapport de la commission ad hoc de répression disciplinaire 
mise en place par décret n°84-371 du 08 octobre 1984 pour connaitre des 
faits qui lui sont reproch®s, commission dont il affirme nôavoir jamais eu 
connaissance et devant laquelle il nôa pas ®t® convoqu® pour faire valoir ses 
droits à la défense en vertu du principe du contradictoire ; 
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Que côest sur la base du rapport de cette commission quôa ®t® pris le d®cret 
n°86-447 du 29 octobre 1986 qui ne lui a jamais été notifié et dont il a eu 
finalement connaissance par ses recherches pour régulariser sa situation 
administrative ; 

Que ledit décret, en son article 1er, prévoit sa révocation de la Fonction 
Publique avec la perte de ses droits à pension de retraite ; 

Que pendant ce temps, son collègue Damien SAÏZONOU, avec qui il 
partageait le m°me bureau et qui a avou®, au cours de lôenqu°te, °tre en 
partie lôauteur des faits qui lui sont reprochés, a été admis à la retraite et 
continue dôen jouir apr¯s sa mise en libert® le 26 juillet 1977 ; 

Que face ¨ cette situation dôill®galit® flagrante, il sollicite de la Cour, de 
recevoir sa requ°te de plein contentieux et de condamner lôEtat b®ninois à lui 
payer la somme de cinq cent millions (500 000 000) de francs à titre de 
dommages et int®r°ts en r®paration de lôimmense pr®judice quôil a subi sur la 
base des moyens suivants : 

- violation du principe du contradictoire ; 

- violation de lôarticle 139 de la loi n°86-013; 

- violation du principe dô®galit® ; 

- violation de lôarticle 35 de la Constitution ; 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 

Quôil ®chet de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Sur le moyen tir® de la violation du principe du contradictoire sans quôil soit 
besoin dôexaminer les autres moyens 

Consid®rant que le requ®rant soutient quôil nôa jamais ®t® entendu par la 
commission ad hoc disciplinaire mise sur pied par lôadministration avant la 
prise de la décision de sa radiation de la fonction publique ; 
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Que côest ¨ lôoccasion de ses recherches quôil apprit quôil avait ®t® lôobjet 
dôune mesure disciplinaire sur rapport de la commission ad hoc de r®pression 
disciplinaire mise en place par décret n°84-371 du 08 octobre 1984 pour 
connaitre des faits qui lui sont reproch®s, commission dont il affirme nôavoir 
jamais eu connaissance et devant laquelle il nôa pas ®t® convoqu® pour faire 
valoir ses droits à la défense en vertu du principe du contradictoire ; 

Que côest sur la base du rapport de cette commission que le d®cret nÁ86-447 
du 29 octobre 1986 portant sa révocation de la fonction publique béninoise a 
été pris ; 

Que ledit décret qui prévoit sa révocation de la Fonction Publique avec la 
perte de ses droits à pension de retraite en son article 1er viole le principe de 
contradictoire ; 

Consid®rant que lôAdministration fait valoir que la d®cision de radiation de 
Paul AKOUEIKOU est r®guli¯re et conforme ¨ lôordonnance nÁ80-6 du 11 
février 1980 édictant les dispositions en vue de la répression disciplinaire des 
d®tournements et de certaines infractions commis par les Agents de lôEtat et 
les Employés des collectivités locales ; 

Quôelle conclut au mal fond® des moyens et pr®tentions du requ®rant ; 

Consid®rant que lôAgent judiciaire du tr®sor ne conteste pas les all®gations du 
requ®rant selon lesquelles il nôa pas ®t® entendu au pr®alable avant la prise 
de la décision de sa radiation de la fonction publique ; 

Considérant que la décision de radiation dôun agent public de la fonction 
publique ®tant une d®cision individuelle d®favorable, lôagent vis® doit, avant la 
prise dôune d®cision de sa radiation de la fonction publique, °tre entendu de 
façon contradictoire par la commission disciplinaire, de sorte que ses droits à 
la défense soient garantis ; 

Consid®rant par ailleurs que lôordonnance nÁ80-6 du 11 février 1980 édictant 
les dispositions en vue de la répression disciplinaire des détournements et de 
certaines infractions commis par les Agents de lôEtat et les Employés des 
collectivités locales sur la base de laquelle la commission ad hoc de 
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répression disciplinaire a été mise en place par décret n°84-371 du 08 
octobre 1984 dispose en son article 12 ainsi quôil suit : 

« Le mis en cause sera entendu au jour fixé par la Commission ad hoc. En 
cas de non comparution de lôint®ress® au jour ¨ lui fix®, ou en cas dôabandon 
de poste ou de fuite, il est passé outre à son audition » ; 

Consid®rant que dans le cas dôesp¯ce, lôAdministration nôa pas respect® cette 
formalité substantielle avant la radiation du requérant de la fonction publique ; 

Quôelle ne rapporte pas en effet la preuve attestant lôaccomplissement de 
cette formalité préalable ; 

Quôil y a lieu dôaccueillir le moyen du requ®rant tir® de la violation du principe 
du contradictoire, sans quôil soit besoin dôexaminer les autres moyens ; 

Sur la demande de réparation du requérant 

Consid®rant que le requ®rant a ®t® radi® en violation de lôordonnance nÁ80-6 
du 11 février 1980 édictant les dispositions en vue de la répression 
disciplinaire des détournements et de certaines infractions commis par les 
Agents de lôEtat et les Employ®s des collectivit®s locales ; 

Quôayant radi® le requ®rant sans quôil ait eu la possibilit® de faire valoir ses 
droits ¨ la d®fense, lôAdministration a commis une faute ; 

Considérant que malgré les démarches effectuées par le requérant pour 
reprendre service après sa libération sous caution en 1979, celui-ci nôa pas 
obtenu gain de cause ; 

Quô¨ la date de sa mise sous mandat de d®p¹t en 1976, il nôa travaill® que 
pendant cinq (05) ; 

Que depuis lors il nôa plus eu la possibilit® de reprendre service ; 

Quôil y a de dire que le requ®rant a subi des pr®judices qui m®ritent r®paration ; 

Considérant que le requérant sollicite cinq cent millions (500.000.000) de 
francs  à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice à lui causé du 
fait de sa révocation de la fonction publique béninoise ; 
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Considérant que si la réparation ainsi sollicitée par le requérant est fondée en 
son principe, elle est manifestement exagérée quant à son quantum ; 

Que le juge administratif dispose, au regard du dossier, dô®l®ments suffisants 
pour ramener à de justes propositions, le montant des réclamations formulées 
par le requérant ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er   Le recours en date à Cotonou du 21 mai 2013, de Paul 
AKOUEIKOU, tendant ¨ la condamnation de lôEtat au paiement de la somme 
de cinq cent millions (500.000.000) de francs à titre de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice causé du fait sa révocation de la fonction publique 
béninoise par décret n°86-447 du 29 octobre 1986, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : LôEtat est condamn® ¨ payer ¨ AKOUEIKOU Paul, la somme de 
dix millions (10.000.000) de francs à titre de dommages-intérêts pour toutes 
causes de préjudices confondus ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

 Article 5: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la  Cour suprême (chambre administrative) 
composée de : 

Dandi GNAMOU, conseiller à la chambre administrative ; 

PRESIDENT; 

Rémy Yawo KODO et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi six f®vrier deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
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Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président                                                    Le rapporteur   

Prof Dandi GNAMOU                                 Césaire KPENONHOUN  

Le Greffier 

Philippe AHOMADEGBE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð FONCTION PUBLIQUE ð  
RECRUTEMENTð CONCOURS ð DECISION DõANNULATION DE RESULTAT 
ð FRAUDES ET IRREGULARITES AVEREES ð REJET. 

Ne sont pas créateurs de droits au profit des laur®ats dôun concours annul®, 
les actes dont lôill®galit® pr®sente une particulière gravité se traduisant par 
des actes inexistants, des actes frauduleux ainsi que des actes entachés        
dôerreurs manifestes. 

Encourt donc rejet, le recours formé contre une d®cision dôannulation des 
résultats dôun concours de recrutement au profit de la fonction publique dont 
les actes préparatoires, dôorganisation et de proclamation des r®sultats ont 
été affectés de graves irrégularités. 

N° 20/CA              06 février 2020 

DOGBLE Hilaire AGUESSY de Colombe et 429 autres 

C/ 

Etat b®ninois repr®sent® par lõAJT 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ Cotonou 
du 31 juillet 2014, enregistrée au greffe le 28 août 2014 sous le n°847/GCS, par 
laquelle DOGBLE Hilaire, AGUESSY de Colombe et consorts (429 autres 
personnes), assistés de maître Wenceslas de SOUZA, avocat constitué, ont saisi 
la Cour supr°me dôun recours en annulation contre la d®cision prise en conseil 
des ministres, objet du relevé n°09/PR/SGG/COM/OJORD  en date du 26 mars 
2014, relative ¨ lôannulation des r®sultats du concours de recrutement au profit du 
minist¯re des finances et de lô®conomie ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi  n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin, 
modifiée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ;     
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Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat général 
Nicolas BIAO en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant quôau soutien de leur recours, les requ®rants exposent : 

Que par communiqué radiodiffusé, le ministre de la fonction publique, du 
travail et de la réforme administrative a publié un avis de concours de 
recrutement dôagents permanents de lôEtat au profit du minist¯re des finances 
et de lô®conomie ; 

Quôayant rempli les conditions fix®es par le communiqu®, ils ont pr®sent® leurs 
dossiers, pris part au concours organisé les 28 juillet et 25 août 2012 et y ont été 
déclarés admis suivant communiqué radio n°49/MTFP/DC/SGM/SGFP/DRAE/ 
STCD/SA en date du 31 décembre 2012 ; 

Que suite ¨ la proclamation des r®sultats, certains dôentre eux ont été 
licenci®s imm®diatement des emplois quôils occupaient, tandis que dôautres 
ont démissionné avant ou après la confirmation par le gouvernement de leur 
admission suivant relevé n°28/PR/SGG/ COM/EXTRA du conseil des 
ministres du 05 septembre 2013 ; 

Que près de deux ans plus tard et contre toute attente, le conseil des 
ministres a proc®d® le 26 mars 2014, ¨ lôannulation du concours pour ç de 
prétendues irrégularités qui auraient entaché son déroulement » ; 

Que lesdites irrégularités tiendraient à : 

- la prise de lôarr°t® interminist®riel nÁ2012-577/MTFP/MEF/DC/SGM/DGFP/ 
DRAE/STCD/SA du 27 juillet 2012 portant organisation des concours de 
recrutement au profit du trésor, des impôts et des douanes, sessions des 28 
juillet et 25 ao¾t 2012, ainsi que lôarr°té n°578/MTFP/DC/SGM/DGFP/DRAE/ 
STCD/SA du 27 juillet 2012 portant fixation des modalités et programme 
desdits concours, ¨ la veille de leur d®marrage, qui aurait viol® lôarticle 23 de 
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la loi 86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents permanents 
de lôEtat ; 

- la prise des décisions ministérielles 2012-362, 2012- 363 et 2012-
364/MTFP/DC/SGM/DGM/DGFP/DRAE/STCD/SA-C portant constitution de 
jurys respectivement chargés des travaux préparatoires, de la réception et de 
lô®tude des dossiers, qui seraient intervenues respectivement les 24 et 22 
août 2012, soit entre les deux concours qui ont eu lieu les 27 juillet et 25 août 
2012 et qui violeraient en conséquence la loi 86- 013 du 26 février 1986 ; 

- la non-conformité de la décision n°2012-922 portant constitution du jury 
charg® de la d®lib®ration des concours des Agents Permanents de lôEtat 
(APE) au profit des imp¹ts avec le point 08 de lôarticle 03 de lôarr°t® 
interministériel n°2012-577 ; 

- la prise de la note de service n°2016/MTFP/DGFP/SA du 02 octobre 2012 
par le directeur général de la fonction publique pour compléter la décision 
ministérielle n°2012-672 portant constitution du jury dôanonymat en violation 
de lôarr°t® interminist®riel nÁ2012-577 ; 

- lôomission dans le jury de d®lib®ration de certains présidents de sous-
commissions de correction et lôajout de membres non r®vus par lôarr°t® 
interministériel n°2012-577 ; 

- lôajout dôun nom ¨ la liste des candidats reus dans le corps des 
conducteurs de véhicules administratifs au profit des impôts, en dépassement 
du quota fix® par lôarr°t® nÁ2012-578 ; 

- le non respect de la procédure prévue par les textes en vigueur pour la 
vérification de la proclamation des résultats ; 

Que finalement et sous la pression des syndicats, le gouvernement a pris la 
décision dôannulation querell®e ; 

Que par requête en date du 22 avril 2014, ils ont saisi le président de la 
R®publique dôun recours gracieux aux fins de rapporter la d®cision 
dôannulation ; 

Quôaucune suite nôayant ®t® donn®e ¨ leur recours gracieux, ils en réfèrent à 
la haute Juridiction ; 
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Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai prévus par 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Considérant que les requérants soulèvent cinq (5) moyens tirés :  

- de la violation de la r¯gle du retrait de lôacte irr®gulier dans le d®lai du 
recours contentieux, 

- de la violation du principe des droits acquis, 

- de la violation du principe dôintangibilit® des effets individuels des actes 
administratifs, 

- de la violation du principe dôégal accès des citoyens à la fonction publique, 

- des insuffisances des motifs évoqués pour annuler le concours ; 

Quôil y a lieu de les examiner s®par®ment ; 

Sur lõill®galit® de la d®cision dõannulation tir®e du non-respect du délai 
de recours contentieux 

Considérant que les requérants allèguent que les résultats du concours, tels 
quôissus du communiqu® radio nÁ 49/MTFP/DC/SGM/ DGFP/DRAE/STCD/SA 
du 31 d®cembre 2012, nôont fait lôobjet dôaucun recours contentieux dans les 
délais légaux ; 

Que mieux, le conseil des ministres a confirmé suivant relevé n°28/PR/SGG/ 
COM/EXTRA du 05 septembre 2013, leur admission dans les termes ci-
après : « les agents déclarés admis au concours en cause et non concernés 
par la polémique » ; 

Que les résultats étant devenus définitifs tout au moins à leur égard, ils ne 
peuvent faire lôobjet dôannulation que dans les forme et proc®dure pr®vues 
par la loi ; 

Que « lôacte administratif m°me irr®gulier ne peut °tre retir® ou annul® 
rétroactivement par son auteur que dans le délai du recours contentieux, 
côest-à-dire généralement dans les deux mois » ; 
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Quôen outre, ç tant quôune d®cision m°me ill®gale d¯s lôorigine nôa pas ®t® 
contest®e dans le d®lai du recours contentieux, lôadministration est obligée de 
lui donner plein effet, et ne peut ni la retirer, ni lôannuler » ; 

Considérant que le communiqué radio n°49/MTFP/DC/SGM/DGFP/DRAE/ 
STCD/SA du 31 décembre 2012 dont se prévalent les requérants, les a 
déclarés admis « sous réserve des vérifications ultérieures » ; 

Consid®rant quôil ressort du communiqué n°28/PR/SGG/COM/ EXTRA du 05 
décembre 2013 que le ministre en charge du travail et de la fonction 
publique « a rendu compte au conseil des ministres tenu le 04 décembre 
2013, du concours de recrutement dôagents permanents de lôEtat organis® 
courant juillet et août 2012 et des mesures envisagées pour mettre à la 
disposition du minist¯re de lô®conomie, les agents d®clar®s admis et non 
concernés par la polémique. » ; 

Consid®rant quôen approuvant sa communication, le conseil des ministres 
ainsi quôen fait état le même communiqué, a demandé au ministre en charge 
du travail de « régler la situation dans un esprit de justice et dô®quit® afin de 
pr®server la coh®sion et lôunit® nationales » ; 

Quôainsi libell® et contrairement aux all®gations des requ®rants, le conseil des 
ministres nôa pas confirm® leur admission ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que le concours de recrutement dont 
sôagit, a ®t® ®maill® dôill®galit®s et dôirr®gularit®s de toutes sortes ; 

Quôil en a ®t® ainsi des arr°t®s interminist®riels n°577/MTFP/ MEF/DC/SGM/ 
DGFP/DRAE/STCD/SA et n°578/MTFP/MEF/DC/SGM/DGFP/DRAE/STCD/SA 
en date du 27 juillet 2012, portant respectivement organisation des concours de 
recrutement des agents permanents de lôEtat au profit du tr®sor, des imp¹ts et 
des douanes et fixation des modalités et programmes desdits concours ; 

Considérant que ces deux décisions, notamment celle de la publication de 
lôavis de concours, ont ®t® prises la veille du d®roulement des ®preuves 
dô®ducation physique et sportive et ce, en violation des dispositions de lôarticle 
23 de la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents 
permanents de lôEtat aux termes duquel : « le concours ou lôexamen 
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professionnel est ouvert par arrêté conjoint du ministre chargé du travail et du 
ministre chargé des finances. 

Cet arrêté qui doit être publié quatre (4) mois au moins avant la date fixée 
pour le d®but des ®preuvesé. » ; 

Considérant en outre que les décisions ministérielles 2012-362, 2012-363, 
2012-364/MTFP/DC/DGFP/DRAE/STCD/SA-C portant constitution de jurys 
respectivement chargés de travaux préparatoires, de la réception des 
dossiers et de lô®tude des dossiers, ont ®t® prises le 27 ao¾t 2012, soit apr¯s 
le déroulement des épreuves sportives et à la veille du déroulement des 
épreuves écrites ; 

Quôainsi ®tant, ces trois d®cisions ont contrevenu aux dispositions de lôarticle 
24 alinéa 2 de la loi n°86 - 013 du 26 février 1986 qui dispose que : « La liste 
des candidats admis à concourir est arrêtée par une commission présidée par 
le ministre charg® du travail ou son repr®sentant assist® dôun d®l®gu® du 
ministre intéressé, vingt et un (21) jours au moins avant le début des 
épreuves. » ; 

Quôun tel manquement a priv® la liste des candidats ayant concouru, de toute 
fiabilité et de toute régularité ; 

Considérant par ailleurs que  la décision n°2012/929/MTFP/DC/SGM/DGFP/ 
DRAE/STCD/SA  du 31 décembre 2012 du ministre en charge du travail, 
portant constitution du jury chargé de la délibération du concours, a elle-
m°me viol® lôarticle 3  point 8 de lôarr°t®  interminist®riel n°577/MTFP/MEF/ 
DC/SGM/DGFP/DRAE/STD/SA du 27 juillet 2012  en ce que le ministre a 
inséré dans le jury de délibération des organes  non prévus, faisant ainsi 
figurer dans ce jury des personnes qui nôy avaient pas leur place ; 

Consid®rant que de surcro´t et en violation de lôarr°t® interminist®riel nÁ2012-
577/MTFP/MEF/DC/SGM/DGFP/DRAE/STC-D/SA du 27 juillet 2012, certains 
des présidents de sous ï commissions de correction nôont pas ®t® mis en 
capacité de siéger au sein du jury de d®lib®ration cependant que dôautres 
personnes non prévues ont été ajoutées à cet organe ; 
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Consid®rant sôagissant de la phase de proclamation des r®sultats, que le nom  
dôun candidat a ®t®  ajout® ¨ la liste des candidats reus dans le corps des 
conducteurs de véhicules administratifs (CVA) au profit des impôts et ce en 
d®passement du quota  fix® par lôarr°t® nÁ2012 - 578 ; 

Considérant que les actes ci-dessus évoqués, guère exhaustifs et entrant 
dans la pr®paration, lôorganisation et la proclamation des résultats du 
concours de recrutement dont sôagit, quôils soient agr®g®s les uns aux autres 
ou pris isolément, ne sont conformes à aucune disposition légale ; 

Que bien plus, ces actes ont ®t® affect®s dôirr®gularit®s dôune telle gravit® et 
dôune telle grossièreté que les résultats du concours qui en ont été le 
couronnement sont r®put®s nôavoir jamais pris rang dans lôordonnancement 
juridique national ; 

Considérant en effet que les objectifs de transparence, de sérieux et de 
pr®servation de lôint®r°t g®n®ral au fondement des actes entrant dans le 
cadre de la pr®paration, de lôorganisation ainsi que de proclamation des 
résultats du concours ont été mis en pièces par les arrêtés et décisions ci-
dessus invoqués, en ce que ceux-ci ont été grossièrement illégaux ; 

Que sous leur apparence de légalité, ils ont été pris pour la forme ; 

Consid®rant quôil est admis et acquis que ne sont pas cr®ateurs de droit, les 
actes dont lôirr®gularit® pr®sente une gravit® significative ¨ savoir les actes 
inexistants, les actes frauduleux ainsi que les actes entach®s dôune erreur 
manifeste dôappr®ciation ; 

Quôil en est ainsi en lôesp¯ce du communiqu® radio nÁ49/MTFP/DC/SGM/ 
SGFP/DRAE/STCD/SA du 31 décembre 2012 portant proclamation des 
r®sultats du concours de recrutement dôAPE au profit du ministère de 
lô®conomie et des finances, qui doit °tre consid®r® comme enti¯rement 
inop®rant, côest-à-dire inexistant en tant quôacte de lôadministration ; 

Que pris ainsi, il nôa pu ni cr®er des droits, ni devenir d®finitif ; 

Quôen cons®quence, il peut être attaqué ou retiré à tout moment sans 
condition de délai ; 
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Que côest bien ¨ raison que tirant cons®quence de toutes les irr®gularit®s 
dont le concours de recrutement a été entaché, le conseil des ministres en a 
annulé les résultats le 26 mars 2014, soit quinze (15) mois après la proclamation 
desdits résultats ; 

Quôil suit de l¨ que le moyen des requ®rants tir® de lôill®galit® de la d®cision 
dôannulation du concours pour non-respect du délai du recours contentieux 
est inopérant ; 

Quôil y a lieu de le rejeter sans quôil soit besoin de statuer sur les moyens tir®s 
dôune part des insuffisances des motifs ®voqu®s pour annuler le concours et 
de la violation du principe dôintangibilit® des effets individuels des actes 
administratifs, dôautre part ; 

Sur la violation des droits acquis 

Considérant que les requérants soutiennent que les résultats du concours les 
proclamant admis, leur a conféré des droits acquis qui ne sauraient être remis 
en cause par lôadministration ; 

Que dans le "souci dôassurer la stabilit® des actes créateurs de droits", la 
jurisprudence administrative a posé le principe selon lequel « Lorsquôun acte 
administratif, en principal individuel, a cr®® des droits, son retrait nôinterviendrait 
alors que pour des raisons dôopportunit®, est, sans condition de délai 
impossible » ; 

Que lôannulation du concours constitue une violation du principe des droits 
acquis ; 

Consid®rant ainsi quôil ressort des ®l®ments expos®s plus haut que lôacte 
administratif portant proclamation des résultats du concours de recrutement 
nôest pas frapp® dôune simple ill®galit®, mais quôil est inexistant en raison des 
irr®gularit®s lourdes, grossi¯res et grotesques qui lôont entach® ;  

Quôil sôensuit quôun tel acte nôa pas ®t® cr®ateur de droits acquis ; 

Quôen cons®quence, le moyen tiré de la violation du principe des droits 
acquis, est mal fondé ; 

Quôil ®chet de le rejeter ; 
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Sur la violation du principe dõ®gal acc¯s des citoyens ¨ la fonction 
publique 

Consid®rant que les requ®rants ®voquent ce moyen, motif pris de ce quôils ne 
peuvent plus réunir les conditions de recevabilité de leur dossier en cas 
dôorganisation dôun nouveau concours de recrutement au profit du m°me 
minist¯re des finances, parce quôils auront ®t® frapp®s par la condition li®e ¨ 
lô©ge des candidats ; 

Quôils soutiennent que du fait de lôannulation du concours de recrutement 
dôAPE au profit du minist¯re de lô®conomie et des finances, ils auront perdu 
toute chance dôacc®der ¨ la fonction publique si un autre concours venait ¨ 
être organisé ; 

Considérant que la violation all®gu®e nôest pas r®elle prouv®e et ne constitue 
pas un fait significatif dont lôensemble des requ®rants peut se pr®valoir ¨ la 
date dôintroduction du recours ; 

Quôen lô®tat, le moyen est inop®rant et m®rite rejet ; 

Par ces motifs, 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 31 juillet 2014, de DOGBLE 
Hilaire et 430 autres, tendant ¨ lôannulation de la d®cision prise en Conseil 
des Ministres, objet du relevé n°09/PR/SGG/ COM/OJORD du 26 mars 2014, 
relative ¨ lôannulation des r®sultats du concours de recrutement au profit du 
minist¯re des Finances et de lô®conomie, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge des requérants ; 

Article 4: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 
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Dandi GNAMOU, conseiller à la chambre administrative, PRESIDENT ;      

Rémy Yawo KODO et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononcé à lôaudience publique du jeudi six f®vrier deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, avocat  général, MINISTERE PUBLIC ; 

Philippe AHOMADEGBE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                                            Le rapporteur,                   

Prof Dandi GNAMOU                                        Rémy Yawo KODO 

Le greffier, 

Philippe AHOMADEGBE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð FONCIER ð PROCEDURE REGULIERE DE 
VIABILISATION ð OCCUPATION DE TERRAIN ð EXPROPRIATION 
IRREGULIERE (NON) ð REPARATION (NON) ð REJET  

Encourt rejet, la demande en paiement de dommages-intérêts pour cause 
dôexpropriation "irrégulière", dès lors que le demandeur qui a participé aux 
opérations de viabilisation ayant conduit ¨ lôattribution dôun domaine à 
lôadministration, nôapporte pas la preuve de quelque irrégularité susceptible 
de donner lieu à réparation. 

N° 026/CA          19 février 2020 

Héritiers SANTOS Lawadé Représentés par SANTOS Larinan 

C/ 

Sous-Préfet de Kpomassè 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Ouidah du 17 novembre 1997, 
enregistrée au greffe de la Cour le 27novembre 1997 sous le numéro 
835/GCS, par laquelle les héritiers SANTOS Lawadé représentés par 
SANTOS Larinan, ont saisi la haute Juridiction dôun recours de plein 
contentieux aux fins de voir dôune part, condamner la Sous-préfecture de 
Kpomassè, à leur payer la somme de vingt millions (20.000.000) de francs à 
titre de dommages-int®r°ts du fait de lôexpropriation de leur domaine pour 
cause dôutilit® publique et dôautre part, ordonner le d®guerpissement de ladite 
Sous-préfecture dudit domaine ;  

Vu lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême, alors en vigueur ;  

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 complétant et modifiant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 
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Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Etienne FIFATIN entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Considérant que les requérants exposent quôils sont propri®taires, par voie 
dôh®ritage, dôun domaine dôune superficie de 12 hectares sis à Cocoundji, 
dans la Sous-préfecture de Kpomassè ; 

Que du retour de leur voyage en 1995, ils ont été surpris de constater que la 
Sous-préfecture de Kpomassè a occupé au moins huit (O8) hectares de ce 
domaine en y érigeant des bâtiments administratifs ; 

Que des démarches par eux menées auprès du Sous-préfet en vue du 
r¯glement ¨ lôamiable de cette situation qui sôanalyse en une expropriation, 
sont restées vaines ; 

Quôils saisissent la haute Juridiction aux fins de la condamnation de la Sous-
préfecture au paiement de la somme de vingt millions (20.000.000) de francs 
à titre de dommages-intérêts du fait de cette expropriation irrégulière et de 
voir ordonner son déguerpissement dudit domaine ;  

EN LA FORME 

Sur la compétence de la Cour 

Considérant que les requérants soutiennent que la Sous-préfecture de 
Kpomass¯ sôest install®e sur leur domaine sans respecter la proc®dure suivie 
en mati¯re dôexpropriation pour cause dôutilit® publique et sollicitent en 
cons®quence quôil plaise ¨ la Cour, dôordonner son déguerpissement dudit 
domaine ; 

Mais considérant que cette demande des requérants ne ressort pas des 
attributions du juge administratif ; 

Que la Cour suprême statuant en matière administrative est donc 
incompétente pour ordonner le déguerpissement sollicité ; 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 
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Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Considérant que les requérants sollicitent de la Cour, la condamnation de la 
Sous-préfecture de Kpomassè à leur payer une juste indemnité à titre de 
d®dommagement, du fait quôils ont ®t® victimes dôune expropriation sur leur 
domaine sis à Cocoundji ; 

Consid®rant que le dossier ne rec¯le dôaucun acte administratif susceptible 
dô°tre incrimin® pour cause dôexpropriation ; 

Que lôoccupation du domaine en cause par la Sous-préfecture de Kpomassè a fait 
lôobjet dôune proc®dure de r®gularisation comme lôatteste lôexistence du plan dô®tat 
des lieux et la mise en îuvre des op®rations de lotissement de cette localité ; 

Que les requ®rants ne contestent pas quôils ont participé activement aux 
travaux de lôassembl®e g®n®rale des pr®sum®s propri®taires terriens, tenue le 
28 novembre 1998, soit environ un an après la saisine de la Cour ; 

Quôils ont vu leur droit de propriété reconnu et garanti dans tous les 
documents du projet de lotissement qui ont été, de surcroît, soumis à une 
enquête durant la période du 15 décembre 1998 au 15 janvier 1999 ; 

Que les requ®rants nôont soulev® aucune opposition relativement à la 
proc®dure de lotissement mise en îuvre par lôadministration dans la zone du 
domaine contesté ; 

Consid®rant par ailleurs que m°me en absence dôacte dôexpropriation, les 
requ®rants nôapportent pas la preuve que leur propri®t® ayant fait lôobjet 
dôoccupation de fait par lôadministration est constitutive dôexpropriation abusive ; 

Que dans ces conditions, les prétentions de paiement de dommages-intérêts 
de ceux-ci pour cause de préjudice subis ne sont pas fondées ; 

Quôil y a lieu, en cons®quence, de rejeter leur recours ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 
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Article 1er : La Cour suprême statuant en matière administrative est 
incompétente pour connaître de la demande des requérants tendant au 
déguerpissement de la Sous-préfecture de Kpomassè du domaine en cause ; 

Article 2 : Le recours de plein contentieux en date à Ouidah du 17 novembre 
1997 des héritiers SANTOS Lawadé représentés par SANTOS Larinan ayant 
pour conseil, maître Alphonse ADANDEDJAN, tendant à la condamnation de 
la Sous-préfecture de Kpomassè au paiement de la somme de vingt millions 
(20.000.000) de francs à titre de dommages-int®r°ts du fait de lôexpropriation 
de leur domaine de terre pour cause dôutilit® publique, est recevable ; 

Article 3 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge des requérants ;  

Article 5 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi dix-neuf février deux mille 
vingt ; la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président rapporteur,                        Le greffier, 

Etienne FIFATIN             Bienvenu CODJO 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIRð FONCIER ð RECASEMENT 
ET DELIVRANCE DE PERMIS DõHABITER ð VIOLATION DE LA LOI ð 
ANNULATION. 

Les projets de plan de lotissement sont établis en tenant compte autant que 
possible de lô®tat des lieux des constructions pr®sentant un caract¯re durable, 
édifiées sur les terrains à lotir, des titres fonciers et des concessions déjà 
existantes, des voies de circulation, de la valeur et de la production agricole 
de la région. 

Encourent annulation, les actes pris par lôadministration pour installer un 
sinistré, alors que la parcelle a été relevée à lô®tat des lieux au profit dôun 
premier occupant qui y avait déjà érigé des constructions. 

N° 030/CA           19 février 2020 

SANWAN François 

C/ 

Etat Béninois ð Pr®fet de lõAtlantique et du Littoral ð Maire de Abomey-Calavi 

 
La Cour, 

Vu la requête introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 07 juillet 2008, 
enregistrée au greffe de la Cour suprême le 11 juillet 2008 sous le numéro 
472, par laquelle SANWAN Franois a, par lôorgane de son conseil, ma´tre 
Elvis DIDE, saisi la Cour supr°me dôun recours en annulation de lôattestation 
de recasement n°21/000692/SP-AC/SG/BAD et du permis dôhabiter nÁ21/220/04 
du 19 avril 2004 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 
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Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Isabelle SAGBOHAN entendu en son rapport et lôavocat 
général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;   

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant, par lôorgane de son 
conseil, expose : 

Que suivant le contrat de vente en date du 26 novembre 1991, il a acquis, à 
titre onéreux, de KPAKPA SOGLO Benoît, agissant au nom et pour le compte 
de la collectivité KPAKPA SOGLO de Godomey, une parcelle de terre de 
dimensions 25m x 20m sise à Agbowlizinsou Fignonhou, derrière la gare 
OCBN au prix de 450.000 F CFA ; 

Que par une autre convention de vente en date du 31 décembre 1993, il a 
acquis de AGOSSOU Alphonse, qui détient son droit de propriété de la 
collectivité KPAKPA SOGLO, une deuxième parcelle de contenance 500m2 
contigüe à la première, au prix de 550.000F CFA ; 

Que dès ces acquisitions, il a mis en valeur ces deux parcelles en érigeant 
sur lôensemble du domaine de 1000m2 des constructions en matériaux 
d®finitifs, lesquelles lui servent dôhabitation jusquô¨ ce jour ; 

Quô¨ lôentame des travaux de lotissement de la zone de Godomey Fignonhou, 
les deux parcelles construites ont ®t® relev®es ¨ lô®tat des lieux sous les 
numéros 342d et 343d ; 

Quôaux termes desdits travaux, la parcelle relev®e ¨ lô®tat des lieux sous le 
numéro 342d a été recasée au lot 73 parcelle V en son nom ; 

Que conformément aux textes qui gouvernent les travaux de lotissement, 
notamment lôArrêté local n°422F du 19 mars 1943 fixant les conditions 
dôali®nation, dôamodiation et dôexploitation des terres domaniales ainsi que leur 
affectation à des services publics, les constructions faites sur la parcelle V du lot 
73 ont été sauvegardées et ainsi, il a été maintenu sur sa parcelle originelle ; 
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Quôil sôest r®guli¯rement acquitt® des frais de lotissement depuis le 04 
novembre 2003 ; 

Que contre toute attente, quant à sa seconde parcelle comportant aussi des 
constructions en matériaux définitifs et relev®e ¨ lô®tat des lieux sous le 
num®ro 343d, le g®om¯tre expert en charge des travaux de lotissement, nôa 
pas voulu le recaser au lot 73 parcelle W, celle correspondant à 
lôemplacement originel de la parcelle relev®e ¨ lô®tat des lieux de sorte ¨ 
sauvegarder les constructions établies par ses soins ; 

Quôil a ®lev® des contestations et sollicit® son recasement sur la parcelle W 
du lot 73 ; 

Quôil a reu le 12 f®vrier 2008, ¨ la requ°te de GUEDOU Comlan Mathieu, 
signification de copies dôun permis dôhabiter n°21/220/04 en date du 19 avril 2004 
et dôune attestation de recasement nÁ21/000692/SP-AC/SG/BAD en date du 19 
avril 2004, délivrés par le maire de la sous-pr®fecture dôAbomey-calavi ; 

Quô¨ lôexamen des documents ¨ lui signifi®s, il a not® dôune part que 
GUEDOU Comlan Mathieu qui aurait originellement acquis une parcelle de 
AGOSSOU AMANKPE Houny¯, a ®t® relev® ¨ lô®tat des lieux sous le nÁ007d-
g et dôautre part que le permis dôhabiter nÁ21/220/04 en date du 19 avril 2004 
et lôattestation de recasement nÁ21/000692/SP-AC/SG/BAD portent sur la 
parcelle W du lot 73, celle quôil occupe depuis 1992 ; 

Que ses investigations ont révélé que GUEDOU Comlan Mathieu dont la parcelle 
originelle avait ®t® d®clar®e sinistr®e dans une autre zone pour sô°tre retrouv®e 
dans lôemprise dôune infrastructure socio-communautaire, était pressenti pour être 
plut¹t recas® sur la parcelle óôUôô du lot 73 et que la parcelle óôWôô du lot 73 devrait 
être attribuée à la collectivité KPAKPA SOGLO ; 

Quôen tout ®tat de cause, le recasement de GUEDOU Comlan Mathieu sur la 
parcelle W du lot 73 du lotissement de godomey 2ème tranche matérialisée 
par la prise de lôattestation de recasement nÁ21/000692/SP-AC/SG/BAD en 
date du 19 avril 2004, viole les dispositions de la loi ; 

Quôil a saisi le maire dôAbomey-calavi dôun recours gracieux en r®tractation 
desdits actes, et que ledit recours est resté sans suite ; 
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Que côest pourquoi il a saisi la Cour aux fins dôannulation de ces actes 
administratifs contestés ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que lôagent judiciaire du tr®sor soul¯ve lôirrecevabilit® du recours 
au motif que lôEtat b®ninois nôest pas lôauteur des actes attaqu®s ; 

Quôil fait valoir que la commune dôAbomey-calavi est une collectivité 
territoriale dot®e dôune personnalit® juridique distincte de celle de celle 
étatique ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que le requ®rant nôa pas adress® son 
recours gracieux ¨ lôEtat contrairement aux affirmations de lôagent judicaire du 
trésor mais au maire de la commune dôAbomey-calavi, auteur des actes 
querellés ; 

Quôil y a lieu de d®clarer le pr®sent recours recevable pour avoir ®t® introduit 
dans les forme et délai légaux ; 

AU FOND 

Sur le moyen tir® de la violation des dispositions de lôarticle 30 de 
lôarr°t® local nÁ422F du 19 mars 1943 sans quôil soit besoin dôanalyser le 
second moyen 

Consid®rant que le requ®rant invoque au soutien de son recours quôil y a 
violation de lôarticle 30 de lôarr°t® nÁ422F du 19 mars 1943 fixant les 
conditions dôali®nation, dôamodiation et dôexploitation des terres domaniales ; 

Consid®rant quôil ressort des pi¯ces du dossier quôau moment de lô®tat des 
lieux fait par lôinstitut g®ographique national, le nom du requérant figurait sur 
les deux parcelles relevées respectivement sous les numéros 342d et 343d ;  

Que d¯s lors, le g®om¯tre expert doit, dans le morcellement et lôattribution de 
parcelles, faire application des dispositions de lôarticle 30 de lôarr°t® local nÁ422 
du 19 mars 1943 qui dispose que : « les projets de plan de lotissement de 
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terrains domaniaux sont ®tablis en tenant compte autant que possible de lô®tat 
des lieux, des constructions présentant un caractère durable, édifiées sur les 
terrains à lotir, des titres fonciers et des concessions déjà existants, des voies de 
circulation, de la valeur et de la production agricole de la région » ; 

Consid®rant quôil ressort des dispositions de cet arr°t® que lôattributaire de la 
parcelle doit être recasé en priorité sur sa parcelle initialement relev®e ¨ lô®tat 
des lieux pour sauvegarder ses installations ; 

Consid®rant quôil est ®tabli que le requ®rant a ®rig® des constructions sur la 
parcelle querellée ; 

Quôen revanche, côest GUEDOU Comlan Mathieu qui a ®t® install® sur la 
parcelle óôWôô au motif quôil est sinistr® ; 

Que dès lors que le requérant occupe déjà la parcelle avec ses installations, 
le maire ne peut retirer cette parcelle ¨ lôoccupant pour lôattribuer ¨ un tiers 
sinistré ; 

Que mieux, selon lô®tat des lieux, ce sinistr® devrait occuper la parcelle óôUôô et 
non la parcelle óôWôô ; 

Consid®rant quôen présence de ses éléments patents et en retirant la parcelle 
óôWôô au requ®rant pour lôattribuer ¨ GUEDOU Comlan Mathieu, le maire a 
commis un excès de pouvoir ; 

Quôil y a lieu dôannuler, lôattestation de recasement nÁ21/000692/SP-
AC/SG/BAD du 19 avril 2004 et le permis dôhabiter nÁ21/220/04 d®livr®s le 
même jour ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 07 juillet 2008 de maître Elvis 
DIDE, conseil de SANWAN Franois, tendant ¨ lôannulation de lôattestation de 
recasement n° 21/000692/SP-AC/SG/BAD du 19 avril 2004 et du permis 
dôhabiter nÁ21/220/04 du 19 avril 2004, est recevable ; 
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Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 ; Sont annul®s, lôattestation de recasement nÁ 21/000692/SP-
AC/SG/BAD du 19 avril 2004 et le permis dôhabiter nÁ21/220/04 du 19 avril 
2004 d®livr® par le Pr®fet de lôAtlantique ¨ GUEDOU Comlan Mathieu sur la 
parcelle "w" du lot n° 73 du lotissement de Fignonhou 2 ; 

Article 4 ; Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 5 ; Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au Procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT ; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN ; CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi dix neuf f®vrier deux mille 
vingt ; la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,  Le rapporteur,                    

Etienne FIFATIN     Isabelle SAGBOHAN 

Le greffier, 

Bienvenu CODJO 
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PROCEDURE ð DECISION AYANT ACQUIS FORCE LEGALE ð DEMANDE 
EN REVISION DõARRETðIRRECEVABILITE 

La demande en révision dôun arr°t de la Cour sôanalyse comme une question 
de recevabilité et non de compétence ; 

Exception faite des recours en interprétation dôarr°ts et en rectification 
dôerreurs mat®rielles, les arr°ts de la chambre administrative de la Cour 
suprême ne sont pas suceptibles de recours, y compris les recours en 
revision, sauf procédures exceptionnelles prévues par la loi. 

Est par conséquent irrecevable, le recours tendant à la r®vision dôun arr°t de 
la Cour. 

N° 031/CA          19 février 2020 

OCENI O. Ahmed 

C/ 

Pr®fet de lõAtlantique et du Littoral et GOUSSANOU Albert 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 17 septembre 
2009, enregistrée au Greffe de la Cour le 22 septembre 2009 sous le n° 
346/GCS, par laquelle OCENI O. Ahmed a saisi la Cour dôun recours aux fins 
dôarbitrage dans un contentieux domanial lôopposant ¨ GOUSSANOU Albert ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Etienne FIFATIN entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ;   

Considérant que le requérant expose : 

Quôavec le concours de son ®pouse, il a acquis aupr¯s de NOUDEVIHOUA 
Benoît, la parcelle "T" du lot 125, lotissement de Sojeatimey-Est ; 

Quôau moment des n®gociations en vue de lôacquisition de cette parcelle, le 
vendeur lôavait rassur® en lui exhibant lôarr°t® NÁ 2/282/DEP/ATL/SG/SAD du 
22 avril 1996 par lequel la parcelle lui a été attribuée ; 

Quôen d®pit de toutes ses pr®cautions, grande a ®t® sa surprise quand il a 
reçu, en juin 2007, la visite de GOUSSANOU Albert, commissaire de Police à 
la retraite qui lui faisait ®tat de ce que la parcelle quôil venait dôacqu®rir serait 
sa propri®t® en se fondant sur lôarr°t nÁ 29/CA du 19 juillet 2001 et lui 
proposait par la m°me occasion un r¯glement amiable vu quôil a d®j¨ ®rig® 
deux bâtiments sur la parcelle ; 

Quôau terme du r¯glement amiable, il sôest engag® ¨ payer la somme de 
quinze millions (15.000.000) de francs pour le rachat de la parcelle et a même 
versé un acompte de cinq millions (5.000.000) ; 

Mais que faute de moyens, suite à la perte de son emploi au GABON, il nôa 
pu poursuivre le paiement ; 

Quôil demande en cons®quence ¨ la Cour de r®examiner son arr°t nÁ 29/CA 
du 19 juillet 2001 ; 

EN LA FORME  

Sur la compétence de la Cour 

Consid®rant que lôadministration soul¯ve lôincomp®tence de la Chambre 
administrative de la Cour suprême, au motif que le requérant sollicite 
lôarbitrage de la haute Juridiction dans un contentieux domanial qui lôoppose ¨ 
GOUSSANOU Albert ; 
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Considérant que le requérant a formulé son recours comme suit: « Dans 
lôespoir quôune attention particulière sera accordée à ma requête pour une 
réouverture du débat afin de me permettre de prendre une part active » ; 

Considérant que dans les termes employés, le requérant tente de faire 
réexaminer par la Cour une affaire déjà jugée, objet de lôarr°t nÁ 029/CA du 
19 juillet 2001 ; 

Quôil se pose en lô®tat une question de recevabilit® de la demande ; 

Quôainsi, lôexception dôincomp®tence soulev®e par ma´tre Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE doit être rejetée ; 

Sur la recevabilité du recours  

Considérant que le pr®sent recours tend en r®alit® ¨ la r®vision de lôarr°t nÁ 29/CA 
du 19 juillet 2001, rendu par la Chambre administrative de la Cour suprême ; 

Consid®rant quôaux termes des dispositions de lôarticle 131 in fine de la 
Constitution du 11 décembre 1990, « Les décisions de la Cour suprême ne 
sont susceptibles dôaucun recours. Elles sôimposent au pouvoir ex®cutif, au 
pouvoir l®gislatif, ainsi quô¨ toutes les juridictions » ; 

Que de m°me, lôOrdonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 r®gissant la 
procédure devant la Cour suprême dispose en son article 2, alinéa 2, que : 
« Les d®cisions de la Cour supr°me ne sont susceptibles dôaucun recours. 
Elles sôimposent aux pouvoirs publics, ¨ toutes les juridictions et ¨ toutes les 
autorités administratives » ; 

Quôen vertu de ces dispositions, exception faite des recours en interprétation 
des arr°ts rendus par la Cour et en rectification dôerreurs purement 
matérielles éventuellement contenues dans le texte des arrêts rendus par la 
Cour suprême, lesdits arrêts ne sont susceptibles dôaucun recours, y compris 
les recours en révision ; 

Quôil y a lieu, d¯s lors, de d®clarer irrecevable le recours de lôesp¯ce ; 
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PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : La Chambre administrative de la Cour suprême est compétente 
pour connaître du recours introduit par le requérant ; 

Article 2 : Le recours en date à Cotonou du 17 septembre 2009 de OCENI O. 
Ahmed tendant ¨ la r®vision de lôarr°t nÁ 29/CA du19 juillet 2001 rendu par la 
Chambre administrative de la Cour suprême, est irrecevable ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 ; Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au Procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi dix-neuf février deux mille 
vingt ; la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président rapporteur,        Le greffier, 

Etienne FIFATIN    Bienvenu CODJO 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð FONCTION PUBLIQUE 
POLICIERE ð ACTION CONTRE UN ACTE DE NOMINATION PORTANT 
GRIEFð INTERET ET QUALITE A AGIR (OUI). 

ACTE ADMINISTRATIF IRREGULIER (OUI) ð ANNULATION  

Ont intérêt et qualité à agir, les fonctionnaires appartenant à une même 
administration publique, contre un acte de nomination quôils jugent illégal et 
de nature à leur porter préjudice. 

Encourt annulation, les actes administratifs pris en vertu dôun pouvoir 
discrétionnaire qui élèvent illégalement des fonctionnaires à des grades ou 
qui les nomment à des postes de responsabilité sans considération du grade 
requis. 

N° 33/CA             20 février 2020 

TOZE Jean 

C/ 

Ministre de lõInt®rieur, de la S®curit® publique et des cultes ð Président 
de la République ð Intervenants volontaires : - Didier ATCHOU ð Kossi 

SEDOHOUN ð Waïdi AKODJENOU 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ 
Cotonou du 10 juin 2016, enregistrée au greffe de la Cour suprême le 17 juin 
2016 sous le n°372/GCS, par laquelle Jean TOZE, contrôleur général de 
police, a saisi la haute Juridiction dôun recours en annulation des d®crets 
n°2015-601 du 29 novembre 2015 portant promotion à titre exceptionnel au 
grade de contrôleur général de police de deux (2) officiers supérieurs de 
police et n°2015-602 du 29 novembre 2015 portant nomination au ministère 
de lôInt®rieur, de la s®curit® publique et des cultes ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 



 

78 

 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin 
modifiée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ;     

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport ;  

Lôavocat général Nicolas BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité du recours  

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose :  

Que par décret n°2015-601 du 29 novembre 2015, le président de la 
R®publique, chef de lôEtat a promu dans des conditions non pr®vues par 
aucun texte en vigueur, les commissaires principaux de police Didier 
ATCHOU et Kossi SEDOHOUN au grade de contrôleur général de police ; 

Que pour accéder à un tel grade, il eût fallu que les commissaires principaux 
de police concernés franchissent une étape intermédiaire qui est celle de 
lôobtention pr®alable du grade de commissaire divisionnaire de police dans 
les conditions fix®es par la loi, ¨ savoir lôanciennet® dans le grade de 
commissaire principal de police et lôobtention du dipl¹me dô®tudes 
supérieures appliquées de la police (DESAP) ; 

Quôen outre, le prétendant au grade de contrôleur général de police doit 
justifier dôune anciennet® de quatre (4) ans dans le grade de commissaire 
divisionnaire de police, et °tre soumis avant chaque promotion, ¨ lôavis 
pr®alable de la commission dôavancement de la police nationale (CAPN) ; 



 

79 

 

Quôaucune des conditions ci-dessus ®num®r®es nôa ®t® remplie et quôaucune 
disposition des textes en vigueur ne prévoit une telle promotion que le décret 
a qualifi®e dôexceptionnelle ; 

Quôil conteste en outre la nomination par d®cret nÁ2015-602 du 29 novembre 
2015, des commissaires principaux de police Didier ATCHOU et Kossi 
SEDOHOUN dôune part, dôautre part du commissaire de police de premi¯re 
classe Waïdi AKODJENOU, respectivement au poste de directeur général de 
la police nationale (DGPN), de directeur général adjoint de la police nationale 
et de directeur central des renseignements généraux et de la surveillance du 
territoire (DCRGST) ; 

Que tout porte ¨ croire que côest pour justifier la nomination des commissaires 
principaux de police Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN respectivement au 
poste de DGPN et de DGPN adjoint, quôen violation des textes, ils ont ®t® promus 
le même jour au grade de contrôleur général de police à titre exceptionnel ; 

Que sôagissant de la nomination du commissaire de police de première classe 
Waïdi AKODJENOU au poste de DCRGST, elle est intervenue dans des 
circonstances exclusives de toute légalité ; 

Consid®rant que lôAgent judiciaire du tr®sor soul¯ve le moyen tir® de 
lôirrecevabilit® du recours pour d®faut de qualit® et dôint®r°t ¨ agir du requ®rant ; 

Quôil soutient que les d®crets querell®s ne lôaffectent ni de faon sp®ciale, ni 
de façon certaine et directe ; 

Quôil d®veloppe par ailleurs quôavant m°me la prise du d®cret nÁ2015-601 du 
29 novembre 2015, le requérant était déjà contrôleur général de police et que 
la promotion de ses coll¯gues ne lôaffecte aucunement dans son ®volution ; 

Quôau surplus, celui-ci ne rapporte pas la preuve du préjudice que lui porte la 
promotion de ses collègues ; 

Considérant que Waïdi AKODJENOU nôa transmis aucune observation ¨ la 
Cour ; 
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Quôinvit® par lettres nÁ6266/GCS du 19 ao¾t 2015 et nÁ7725/GCS du 27 
novembre 2019, reçues au secrétariat administratif de la direction générale 
de la police républicaine les 29 août et 06 décembre 2019, celui-ci ne sôest 
présenté ni aux audiences des 5 septembre et 19 décembre 2019, ni aux 
audiences suivantes ; 

Considérant que pour leur part, Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN, agissant 
en tant quôintervenants volontaires, soul¯vent dans leurs m®moires en défense 
lôirrecevabilit® du recours au motif quôen lôesp¯ce le requ®rant ne justifie dôaucun 
intérêt à agir et soutiennent que leur promotion au grade de contrôleur général de 
police conférée à titre exceptionnel ne lui occasionne aucune frustration ; 

Quôils assurent en outre que la nomination des contrôleurs généraux à des 
postes importants de responsabilit® dans la police est intervenue en lôesp¯ce 
pour rectifier les cas dôerreurs de fait et de droit soulev®es par le requ®rant ; 

Considérant que de jurisprudence constante, il est admis que les 
fonctionnaires appartenant à une administration publique, ont qualité pour 
déférer au juge administratif, les nominations illégales faites dans cette 
administration lorsque ces nominations sont de nature à leur porter préjudice 
en retardant irr®guli¯rement leur avancement ou en leur donnant dôores et 
déjà pour cet avancement, des concurrents ne satisfaisant pas aux règles ou 
conditions exigées par les lois et règlements ; 

Quôil suit de l¨ que les fonctionnaires ont int®r°t ¨ poursuivre lôannulation des 
nominations lorsquôelles consistent en promotions soit ¨ lôun des grades 
sup®rieurs, soit aux classes sup®rieures dôun m°me grade, soit ¨ la classe dont 
ils font partie ; 

Quôen lôoccurrence, en nommant ¨ titre exceptionnel Didier ATCHOU et Kossi 
SEDOHOUN au grade de contrôleur général, le décret n°2015-601 en a fait 
des concurrents au requ®rant, qui est qualifi® pour sôinterroger sur la 
régularité et la légalité dudit décret, voire le déférer à la censure du juge 
comme côest le cas en lôesp¯ce ; 

Consid®rant quôil est plus g®n®ralement accept® en jurisprudence que m°me 
en lôabsence de tout pr®judice personnel, le recours est recevable contre les 
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mesures concernant le statut et les intérêts de carrière des agents qui, au 
nom de la sécurité juridique du corps auquel ils appartiennent, ont le plus 
grand intérêt à ce que les règles qui le gouvernent, soient respectées de 
tous ; 

Quôau b®n®fice de ce qui pr®c¯de, il y a lieu de rejeter le moyen tir® du d®faut 
dôint®r°t et de d®clarer le recours recevable ; 

AU FOND 

Sur la légalité du décret n°2015-601 du 29 novembre 2015 

Consid®rant que le requ®rant demande lôannulation du d®cret nÁ2015-601 du 
29 novembre 2015 portant promotion à titre exceptionnel au grade de 
contrôleur général de police de deux officiers supérieurs de police Didier 
ATCHOU et Kossi SEDOHOUN ; 

Quôil soutient que ledit d®cret a ®t® pris en violation de lôarticle 81 du d®cret 
n°97-622 du 30 décembre 1997 portant statuts particuliers des corps des 
personnels de la police nationale dont aucune condition nôa ®t® remplie ; 

Quôil d®veloppe par ailleurs que le d®cret nÁ97-622 du 30 décembre 1997 a 
été abrogé par la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 portant statut spécial des 
personnels des forces de sécurité publique qui ne prévoit aucune disposition 
exceptionnelle ni transitoire à même de justifier la promotion querellée ; 

Considérant que Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN font valoir que le 
requérant aussi bien que les commissaires principaux de police 
HOUNDEGNON Sessi Louis Philippe et HOUNNONKPE Ahofodji Nazaire, 
ont été promus à titre exceptionnel au grade de contrôleur général de police 
par décret n°2013-199 du 18 avril 2013 alors quôils ne remplissaient pas les 
conditions statutaires requises ; 

Quôen outre, ils versent au dossier le décret n°2018-170 du 16 mai 2018 
portant reversement et reclassement de deux cent quarante-sept (247) 
commissaires de police, lequel décret a élevé TOZE Jean au grade de 
contrôleur général de police à compter du 1er juillet 2011 et eux-mêmes au 
même grade à compter du 19 décembre 2014 ; 

Quôils en concluent que le pr®sent recours nôa plus lieu dô°tre ; 
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Mais consid®rant que la Cour a ®t® saisie dôun recours en exc¯s de pouvoir, 
recours objectif sôil en est ; 

Que ce recours a été dirigé non pas contre le décret n°2013-199 du 18 avril 
2013 ci-dessus évoqué, mais contre les décrets n°2015-601 et n°2015-602 
du 29 novembre 2015 ; 

Quôil convient dôappr®cier la conformit® de ces actes r®glementaires ¨ la loi ; 

Consid®rant que la nomination et lôavancement des officiers de police sont prévus 
par les articles 139 et suivants de la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 portant statut 
spécial des personnels des forces de sécurité publique et assimilées ; 

Consid®rant quôaux termes de lôarticle 146 de ladite loi : « Nul nôest 
proposable au grade de contr¹leur g®n®ral de police sôil nôa servi au moins 
quatre (04) ans dans le grade de commissaire divisionnaire » ; 

Considérant que cette disposition prévoit deux (02) conditions cumulatives de 
fond pour être éligible au grade de contrôleur général de police à savoir, 
dôune part, °tre commissaire divisionnaire de police et dôautre part, avoir servi 
au moins quatre (04) ans dans ce grade ; 

Consid®rant quô¨ la date de leur nomination au grade de contr¹leur g®n®ral 
de police, Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN nôavaient pas la qualit® de 
commissaire divisionnaire de police, les deux officiers de police nôarborant 
que le grade de commissaires principaux de police ; 

Quôainsi ®tant, leur nomination du grade de commissaire principal de police ¨ 
celui de contr¹leur g®n®ral de police sans quôils aient pr®alablement acc®d® 
au grade de commissaire divisionnaire de police est contraire à la loi ; 

Quôil ®chet en cons®quence dôannuler le d®cret nÁ2015-601 du 29 novembre 
2015 sans quôil soit besoin de se prononcer sur les autres chefs dôill®galit® ; 

Sur la légalité du décret n°2015-602 du 29 novembre 2015 

Considérant que le requérant fait grief au décret n°2015-602 du 29 novembre 
2015 dôavoir ®t® pris en violation notamment des articles 59 ¨ 63, 145 et 146 
de la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 portant statut spécial des personnels des 
forces de sécurité publique et assimilées ; 
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Considérant que ces articles se lisent comme suit : 

« Article 59 : Lôavancement de grade est prononc® par les autorit®s investies 
du pouvoir de nomination et de promotion sur la base des travaux de la 
direction en charge des ressources humaines, entérinés par la commission 
dôavancement des fonctionnaires des forces de s®curit® publique et 
assimilées, présidée par le Directeur général concerné. 

Article 60 : La composition de la commission dôavancement, ses attributions, 
son fonctionnement ainsi que les crit¯res de choix et dôinscription au tableau 
dôavancement, sont d®finis d®cret pris en Conseil des ministres. 

Article 61 : Lôavancement de grade entra´ne en principe lôaffectation ¨ des 
fonctions ou ¨ des responsabilit®s dôun niveau plus ®lev® que celles 
précédemment occupées. 

Article 62 : Le tableau dôavancement de grade est soumis annuellement ¨ la 
commission dôavancement pour validation. Les fonctionnaires des forces de 
s®curit® publique et assimil®es sont inscrits au tableau dôavancement par 
ordre de m®rite. A m®rite ®gal, il est tenu compte de lôanciennet® dans le 
grade, de lôanciennet® dans le corps, de lôanciennet® de service et si besoin 
est, de lô©ge ; dans ce cas, lôavancement est constat® au profit du plus ©g®. 

 Article 63 : Le tableau dôavancement para´t au plus tard le 1er décembre de 
lôann®e en cours. Il cesse dô°tre valable ¨ lôexpiration de lôann®e pour laquelle 
il est arrêté. 

Les conditions dô®tablissement du tableau dôavancement sont d®finies par 
décret pris en Conseil des ministres. 

 Article 145 : Nul nôest proposable au grade de commissaire divisionnaire de 
police sôil nôa servi au moins quatre (04) ans dans le grade de Commissaire 
principal de police et nôest titulaire du dipl¹me dô®tudes sup®rieures 
appliquées de police (DESAP). 

Toutefois, le commissaire principal de police non titulaire du DESAP ou dôun 
diplôme de spécialité reconnu équivalent, est proposable au grade de 
Commissaire divisionnaire de police après six (06) ans de grade. 
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Article 146 : Nul nôest proposable au grade de Contr¹leur g®n®ral de police 
sôil nôa servi au moins quatre (04) ans dans le grade de Commissaire 
divisionnaire de police. » ; 

Considérant que dans lôadministration polici¯re notamment, la fonction 
occupée ou la responsabilité assumée est tributaire du grade ; 

Consid®rant quôaux termes de lôarticle 88 du d®cret nÁ2008-817 du 31 
décembre 2008 portant attributions, organisation et fonctionnement de la 
direction générale de la police nationale : « Le directeur général de la police 
nationale, son adjoint et lôInspecteur g®n®ral des services de police sont 
nommés par décret pris en conseil des ministres sur proposition du ministre 
chargé de la sécurité parmi les cadres supérieurs titulaires au moins du grade 
de contrôleur général de police » ; 

Considérant que le grade de contrôleur général de police a été conféré aux 
commissaires principaux de police Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN au 
mépris des textes, notamment de la loi n° 2015-20 du 19 juin 2015 ; 

Considérant que le décret n°2015-601 du 29 novembre 2015 portant 
promotion à titre exceptionnel au grade de contrôleur général de police des 
deux commissaires principaux de police encourt annulation pour avoir été pris 
en violation de la loi ; 

Quôil sôensuit que Didier ATCHOU et Kossi SEDOHOUN sont r®put®s nôavoir 
jamais accédé au grade de contrôleur général de police ; 

Quôen cons®quence, leur nomination respectivement en qualit® de directeur 
général et de directeur g®n®ral adjoint de la police nationale au pr®texte quôils 
sont des contrôleurs généraux de police, est intervenue au mépris de toute 
légalité ; 

Quôil ®chet dôannuler de ce chef le d®cret nÁ2015-602 du 29 novembre 2015 
en ce qui les concerne ;  

Consid®rant sôagissant du commissaire de police de premi¯re classe 
AKODJENOU Waµdi, quôil a ®t® nomm® suivant le m°me d®cret nÁ2015-602 
du 29 novembre 2015, directeur central des renseignements généraux et de 
la surveillance du territoire (DCRGST) ; 
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Considérant quôaux termes de lôarticle 89 du d®cret nÁ2008-817 du 31 
décembre 2008 précité, « Le Secrétaire Général de la Police nationale, les 
Directeurs Techniques, les Directeurs Départementaux et les Préfets de 
police sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition 
du Ministre chargé de la Sécurité parmi les cadres supérieurs titulaires au 
moins du grade de Commissaire principal de police, après avis motivé du 
Directeur Général de la Police Nationale. » ;  

Quôil suit de ce qui pr®c¯de que le directeur central des renseignements 
généraux et de la surveillance du territoire national (DCRGST) est un 
directeur technique ; 

Quô¨ ce titre et ¨ lôinstar des autres directeurs techniques, il est nomm® sur 
proposition du ministre chargé de la sécurité parmi les cadres supérieurs 
titulaires au moins du grade de commissaire principal de police, après avis 
motivé du directeur général de la police nationale ; 

Mais considérant que pour être commissaire de police de première classe, et 
non commissaire principal de police, AKODJENOU Waïdi ne remplit pas la 
condition de fond pour être nommé DCRGST ; 

Quôil sôensuit que le d®cret nÁ2015-602 du 29 novembre 2015 le nommant à 
ce poste, est contraire à la loi ; 

Quôen cons®quence, il y a lieu de lôannuler ; 

PAR CES MOTIFS 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 10 juin 2016, de Jean TOZE, 
tendant ¨ lôannulation des d®crets nÁ2015-601 du 29 novembre 2015 portant 
promotion à titre exceptionnel au grade de contrôleur général de police de 
deux (2) officiers supérieurs de police et n°2015-602 du 29 novembre 2015 
portant nomination au minist¯re de lôInt®rieur, de la s®curit® publique et des 
cultes, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 
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Article 3 : Le décret n°2015-601 du 29 novembre 2015 portant promotion à 
titre exceptionnel au grade de contrôleur général de police de deux (2) 
officiers supérieurs de police, est annulé ; 

Article 4 : Est également annulé, en ce qui concerne Didier ATCHOU, Kossi 
SEDOHOUN et Waïdi AKODJENOU, le décret n°2015-602 du 29 novembre 
2015 portant nomination au minist¯re de lôInt®rieur, de la s®curit® publique et 
des cultes ; 

Article 5: Les frais sont mis à la charge du Trésor public ; 

Article 6 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative,  

PRESIDENT ;      

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi vingt février deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                                                Le rapporteur,                   

Victor Dassi ADOSSOU                                          Rémy Yawo KODO 

Le greffier, 

Gédéon Affouda AKPONE 
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PLEIN CONTENTIEUX - FONCTION PUBLIQUE ð CONCOURS 

PROFESSIONNEL ð NECESSITE DõUNE FORMATION AVANT 

REVERSEMENT ð DEPASSEMENT DE LA DUREE INITIALE DE 

FORMATION ð ACCES A UN CORPS DE NIVEAU SUPERIEUR (NON) ð 

PREJUDICE (NON) - REJET 

Les agents publics admis ¨ un concours professionnel dôint®gration dans le 

corps des inspecteurs du trésor (BAC+3) ne peuvent, du fait du rallongement 

de la durée de formation, bénéficier de reclassement dans le corps des 

administrateurs civil (BAC+5) qui est celui de niveau supérieur. 

Est rejet®e, la demande tendant au b®n®fice dôun reclassement dans un 

corps autre que celui dans lequel les agents ont été recrutés et formés. 

N° 38/CA             20 février 2020 

AKPAKI ASSAN Léonard et trois (03) autres 

C/ 

MTFPAS - MEF 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 1er février 2017, 
enregistrée au greffe de la Cour le 02 février 2017 sous le n°0089/GCS, par 
laquelle AKPAKI ASSAN Léonard, BEHANZIN Philippe Louis, LOFA Koovi 
Michel et KPANOU Sogbo Mathurin, inspecteurs du trésor, ont saisi la Cour 
dôun recours en reconstitution de carri¯re et en condamnation de lôEtat ¨ 
payer ¨ chacun dôeux, la somme de cent millions (100.000.000 F) ¨ titre de 
dommages-intérêts ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin, 
modifiée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ;     
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Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport ;  

Lôavocat g®n®ral Nicolas Pierre BIAO, en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant quôau soutien de leur recours, les requ®rants exposent : 

 Quôils sont des contr¹leurs du tr®sor et quôils ont acc®d® au corps des ®l¯ves 
inspecteurs du trésor suite au test de sélection du 11 mars 2000, organisé par 
arrêté interministériel n°007/MFPTRA/MFE/DC/SGM/DTEC/STCR/SA du 31 
janvier 2000 pour les élèves inspecteurs et élèves contrôleurs du trésor ; 

Quôen cette qualit®, ils ont ®t® d®clar®s admis par d®cision interminist®rielle 
n°042/MFPTRA/MFE/DC/SGM/DTEC/STCR/SA du 23 mai 2000 et mis en 
formation professionnelle pour une durée de douze (12) mois ; 

Que par lettre du 15 juin 2000, ils ont demand® quôil soit proc®d® ¨ la 
rectification de la décision interministérielle n°42/MFPTRA/MFE/DC/SGM/ 
DTEC/STCR/SA du 23 mai 2000 en ce qui concerne les terminologies "test 
de sélection" et "élèves inspecteurs" respectueusement en "concours 
professionnel" et "inspecteurs du trésor" ; 

Que satisfaction leur a été donnée en application des dispositions des articles 
16 et 69 du statut g®n®ral des agents permanents de lôEtat et ce, par lôarr°t® 
interministériel n°077/MFPTRA/MFE/DC/SGM/DGFP/DETEC/ STCR/SA du 
03 avril 2003 et par la d®cision dôadmission nÁ127/MFPTRA/DC/SGM/ 
DGFP/DETEC/STCR/SA du 16 juin 2003 ; 

Quôau lieu de douze (12) mois de formation professionnelle prescrite par la 
d®cision dôadmission nÁ127/MFPTRA/DC/SGM/DGFP/ DETEC/STCR/SA du 
16 juin 2003, ils ont effectué une formation professionnelle de deux (2) ans 
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pour suppléer à la pénurie survenue ¨ lô®poque dans la cat®gorie A, ®chelle 1 

des administrateurs du trésor ; 

Quô¨ la fin de ladite formation, au lieu de leur d®livrer une attestation 
dôadministrateur du tr®sor, lôadministration les a retenus dans la m°me 
catégorie des inspecteurs du trésor ; 

Que par lettre datée du 10 mai 2005 demeurée sans suite, ils ont introduit 
une demande de reclassement à la catégorie A, échelle 1   des 
administrateurs du trésor ; 

Que suivant une autre lettre du 25 mai 2014, ils ont adress® ¨ lôadministration 
une demande également restée sans réponse et tendant à reconnaître que la 
formation professionnelle quôils ont suivie, soit reconnue comme ®tant celle 
des administrateurs du trésor ; 

Que par lettre en date du 28 septembre 2016, reçue le 13 octobre 2016 au 
secrétariat administratif du ministre en charge du travail et enregistrée sous le 
n°2181, ils ont adressé un recours gracieux en reconstitution de carrière et en 
dommages-intérêts ; 

Que face au refus de lôadministration de faire droit ¨ leurs demandes, il y a 
lieu dôen r®f®rer ¨ la haute Juridiction aux fins ci-dessus exposées ; 

Consid®rant que pour sa part, lôadministration soul¯ve lôirrecevabilit® du 
recours au motif quôil a ®t® introduit collectivement par les requ®rants au lieu 
dô°tre individuel ; 

Quôelle d®veloppe que quand bien m°me ce recours collectif nôa pas eu un 
impact direct sur la question de la liaison du contentieux, il nôen demeure pas 
moins quôil a ®t® affect® dôun vice de proc®dure ; 

Considérant que la chambre administrative de la Cour suprême a été saisie 
dôune requ°te introductive dôinstance sign®e des demandeurs et ce en 
conformit® avec les dispositions de lôarticle 819 de la loi nÁ2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 
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Quôen outre, ladite requ°te contient les mentions indiqu®es ¨ lôarticle 820 de 
la même loi, relatives notamment aux noms, prénoms usuels, profession des 
parties ; 

Que par ailleurs, lôadministration a elle-même reconnu que le caractère 
collectif du recours nôa pas eu un impact direct sur la question de la liaison du 
contentieux ; 

Que dès lors que cette même administration a été mise au courant des 
pr®tentions des requ®rants ¨ lôoccasion du recours pr®alable et que les 
conditions de forme et de délai ont été respectées par ceux-ci, il y a lieu de 
déclarer le recours contentieux recevable. 

AU FOND 

Sur la violation du principe dõ®galit® 

Consid®rant que les requ®rants font valoir quôaux termes de lôarticle 26 alin®a 
1er de la Constitution : « LôEtat assure ¨ tous lô®galit® devant la loi sans 
distinctioné » ; 

Quôen vertu de ce principe qui implique que tous les citoyens ont un ®gal 
accès à la fonction publique, les fonctionnaires de la même catégorie, dans 
les mêmes conditions ont une carrière identique ; 

Quôen vertu de la chose jugée par la haute Juridiction, « les fonctionnaires 
relevant dôun m°me corps sont assujettis aux m°mes obligations et sont 
titulaires des mêmes droits relativement à leur grade. » ; 

Quôen lôesp¯ce, ni la r¯gle de lô®galit® des fonctionnaires appartenant à un même 
corps, ni les dispositions de la loi n°93-010 du 20 août 1997 et du décret n°97- 
622 du 30 d®cembre 1997 nôont ®t® respect®es comme le montrent les positions 
dans lesquelles se trouve lôinspecteur de police TOSSOU Sossou Michel par 
rapport ¨ dôautres fonctionnaires du m°me corps (Cour supr°me, chambre 
administrative, 23 février 2006, affaire Tossou Sossou Michel C/ Ministère de 
lôInt®rieur, de la S®curit® et de la D®centralisation) ; 

Que dans le cas soumis à la Cour, ils ont été admis au concours des 
inspecteurs du trésor après un concours professionnel en mars 2000 ; 
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Quôils ont suivi pendant deux (02) ans, une formation dôadministrateur du tr®sor ; 

Quôils ont ®t® revers®s dans le corps des inspecteurs du tr®sor au lieu de 
celui des administrateurs du tr®sor ainsi quôune pratique habituelle du 
minist¯re de lô®conomie et des finances lôa consacr® ; 

Que côest en reconnaissance de ce droit l®gitime que le directeur g®n®ral du 
trésor et de la comptabilité publique a transmis avec avis favorable leur 
requête au ministre de la fonction publique, par courrier en date du 24 mai 
2005 ; 

Quôen outre, des personnes admises au concours professionnel nôont suivi 
aucune formation avant dô°tre int®gr®es dans le corps des inspecteurs du 
trésor et classées dans la m°me cat®gorie quôeux ; 

Que les situations évoquées sont constitutives de violations du principe 
dô®galit® ; 

Mais considérant que les requérants ont été admis au concours des inspecteurs 
du trésor et ont suivi subséquemment une formation de deux (2) ans ; 

Quô¨ la fin de ladite formation, ils ont acquis la qualit® dôinspecteurs du tr®sor 
et reversés comme tels dans cette catégorie ; 

Considérant que le parallèle établi par les requérants avec les fonctionnaires 
régis par la loi n°93-010 du 20 août 1997 portant statut spécial des 
personnels de la police nationale et par le décret n°97- 622 du 30 décembre 
1997 portant statuts particuliers des corps des personnels de la police 
nationale nôest ni opportun, ni pertinent ; 

Consid®rant en effet quô®tant contrôleurs du trésor (niveau baccalauréat) 
ayant suivi une formation de deux (2) ans après leur admission au concours 
des inspecteurs du tr®sor, il va de soi quôils soient reclass®s dans le corps 
des inspecteurs du trésor (niveau baccalauréat + 3) et non pas dans celui des 
administrateurs du trésor (Bac +5) ; 

Consid®rant quôen sa qualit® de gestionnaire du personnel de lôEtat, côest ¨ 
bon droit que le ministre en charge du travail et de la fonction publique a 
rejeté la demande des requérants ; 
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Quôil importe peu que le directeur général du trésor et de la comptabilité 
publique ait été favorable à leur requête ; 

Quôen outre, les pratiques habituelles du minist¯re de lô®conomie et des 
finances tendant à reclasser dans le corps des administrateurs du trésor, des 
personnes ayant suivi la formation des inspecteurs du tr®sor dôune part, 
dôautre part ¨ assurer le reclassement de personnes admises et reclass®es 
dans le corps des inspecteurs du trésor sans avoir suivi la formation 
correspondante, nôont pas ®t® prouv®es et ne peuvent être invoquées au 
soutien des prétentions des requérants ; 

Quôil y a lieu de rejeter le moyen tir® de la violation du principe dô®galit® ; 

Sur la justification l®gale de la qualit® dõadministrateurs du tr®sor des 
requérants 

Consid®rant quô¨ lôappui de ce moyen, les requ®rants ont repris les termes de 
leur requête et invoqué les dispositions des articles 16 alinéa 2 de la loi n°86-
013 du 26 février 1986, 40 et 42 du décret n°98-211 du 11 mai 1998 ; 

Consid®rant quôaux termes de lôarticle 16 alinéa 2 de la loi précitée : « Sont 
recrutés : 

Sur titre, par concours direct ou après un test : 

aééééééé.. 

b-Par concours direct ou apr¯s un test lorsquôils justifient des qualifications 
professionnelles requises et que leur nombre est supérieur au nombre de 
places disponibles. » ; 

Que suivant lôarticle 40 du d®cret nÁ98-211 « le succès à un concours ou 
examen professionnel donne droit à la nomination et au reclassement à 
concordance dôindice des laur®ats ¨ lô®chelle inf®rieure de la hi®rarchie 
supérieure de leur corps dôacc¯s d¯s leur admission » ; 

Que conform®ment aux dispositions de lôarticle 42 du m°me d®cret : ç quel 
que soit le temps mis pour la correction des épreuves et la proclamation des 
r®sultats des concours professionnels, la date dôeffet de lôadmission, est le 
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lendemain de la fin du déroulement des épreuves desdits concours ou 
examens. » ; 

Considérant que les dispositions contenues dans les articles cités supra 
nôapportent pas un ®clairage nouveau sur la pertinence de la demande des 
requérants ; 

Quôen tout ®tat de cause, leur qualit® dôadministrateurs du tr®sor nôest pas 
établie ; 

Que sous ce rapport, le moyen mérite rejet ; 

Sur la condamnation de lõEtat au paiement des dommages-intérêts 

Considérant que les requérants demandent la condamnation de lôEtat ¨ payer 
¨ chacun dôeux, la somme de cent millions (100.000.000F) pour non 
reconnaissance de leur qualit® dôadministrateurs du tr®sor ; 

Quôils fondent la demande dôindemnisation sur la responsabilit® civile ®dict®e 
¨ lôarticle 1382 du code civil ; 

Consid®rant quôen lôesp¯ce, lôadministration a fait une saine application de la 
loi en ne donnant pas une suite favorable à la demande de reclassement des 
requérants dans le corps des administrateurs du trésor ; 

Que ce faisant, elle nôa cr®® aucun pr®judice ¨ ceux-ci, ruinant ainsi leur 
prétention à être indemnisés ; 

Quôil y a lieu de rejeter la demande dôindemnisation ; 

Considérant au total que le recours est mal fondé ; 

Quôil m®rite en cons®quence rejet ; 

Par ces motifs, 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 1er février 2017, de AKPAKI 
ASSAN Léonard, BEHANZIN Philippe Louis, LOFA Koovi Michel et KPANOU 
Sogbo Mathurin, tendant à la reconstitution de leur carrière et au paiement à 
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chacun dôeux de la somme de cent millions (100.000.000) de francs à titre de 
dommages-intérêts, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge des requérants ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT ;   

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi vingt f®vrier deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, avocat general, MINISTERE PUBLIC; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                                                 Le rapporteur,                   

Victor Dassi ADOSSOU                                           Rémy Yawo KODO 

Le greffier, 

Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR - FONCTION PUBLIQUE ð 
CONCOURS DE RECRUTEMENT ð CONDITIONS DE PARTICIPATION ð 
FRAUDE AVEREES ð DROIT ACQUIS (NON) - RETRAIT DõADMISSION ð 
STATUT DõAPE ð ACQUISITION - CONDITION ð REJET. 

Si les décisions individuelles ayant créé des droits ne peuvent être rapportées 
que dans le délai du recours contentieux, cette règle ne peut recevoir 
application ¨ lô®gard des d®cisions provoqu®es par des manîuvres 
frauduleuses.  

Le statut d'agent public de l'Etat n'est pas d'office acquis à la date du 
recrutement ou de prise de service. 

La décision d'admission à un concours de recrutement obtenu en fraude des 
conditions de participation exigées, peut être annulée par l'autorité 
administrative compétente. 

N°39/CA                                                              21 février 2020 

AHOUNOU DESIRE GASTON  

C/ 

MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA FONCTION PUBLIQUE(MTFP) 

La Cour, 

Vu la requête valant mémoire ampliatif en date à Cotonou du 11 juillet 2007, 
enregistrée au greffe le 25 juillet 2007 sous le n°622/GCS, par laquelle Désiré 
Gaston AHOUNOU, médecin épidémiologiste, chef du service de la santé 
familiale à la Direction Départementale de la Santé du Mono, BP 130 
Lokossa, Tél : 22 41 10 62/ 90 02 92 77/ 95 42 52 23, a saisi la Cour dôun 
recours en annulation de la décision contenue dans la lettre n°129/MTFP/DC/ 
SGM/DGFP/DRSC/SPCA du 22 janvier 2007 et de la décision implicite du 
rejet de son recours du 03 avril 2007 ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 organisant la proc®dure devant la 
Cour suprême, précédemment en vigueur ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme  

Sur la recevabilité  

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose quôil a ®t® 
déclaré par communiqué n°005/MFPTRA/DC/SGM/DGFP/DTEC/STCR/SA 
du 25 janvier 2005, admis en qualité de médecin épidémiologiste, sur la liste 
suppl®mentaire au concours de recrutement des agents permanents de lôEtat 
organisé en décembre 2003 ;  

Que cette admission a été consacrée par décision n°188/MFPTRA/DC/SGM/ 
DGFP/DTEC/STCR/SA du 27 juin 2005 ; 

Que suite à ce recrutement, il a été mis à la disposition du ministère de la 
sant® en compl®ment dôeffectif par lettre nÁ 382/MFPTRA/DC/SGM/DGFP/ 
DTEC/STCR/SA du 28 février 2005 ; 

Que par titre dôaffectation nÁ3201/MSP/DC/SGM/DRH/SARH du 14 avril 
2005, il a été muté à la direction départementale de la santé publique du 
Mono-Couffo à Lokossa ; 

Quôil y a pris service le 18 avril 2005 comme en fait foi le certificat 
n°805/MSP/DRH/SARH du 15 juillet 2005 ; 

Quôen raison de la lenteur observ®e dans le traitement des dossiers 
administratifs et de la proposition tendant à sa reconversion en agent 
contractuel, il a conjointement avec un collègue nommé GBESSI Gaspard, 
adressé une demande de nomination dans le corps des agents permanents 
de lôEtat (APE) ; 
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Que cette lettre a valu son audition par la direction de la gestion de la carrière des 
APE (DGCAE) puis la transmission de son dossier au ministère des finances ; 

Que par courrier n°1060/MTFP/DGCAE/SPCA du 20 septembre 2006, son 
dossier a ®t® rejet® par le contr¹leur financier pour atteinte de la limite dô©ge 
de quarante (40) ans ; 

Que contre cette décision, il a formé un recours gracieux tendant à substituer 
à sa nomination, un contrat ; 

Quôen r®action ¨ ce recours, le ministre de la fonction publique a pris la 
décision contenue dans la lettre n°129/MTFP/DC/SGM/DGFP/DRSC/SPCA 
du 22 janvier 2007 reçue le 28 février 2007 ; 

Quôil a derechef form® un recours gracieux contre cette d®cision suivant lettre 
en date du 03 avril 2007, déposée le 05 avril 2007 et enregistrée au 
secrétariat du ministre en charge de la fonction publique sous le n°1759 ; 

Que face au silence de lôadministration, il en r®f¯re ¨ la Cour aux fins 
dôannulation de la d®cision querellée ; 

Considérant que le recours a été exercé dans les forme et délai prescrits par 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable. 

Au fond 

Consid®rant que le requ®rant demande lôannulation de la d®cision contenue 
dans la lettre n°129/MTFP/DC/SGM/DGFP/DRSC/SPCA du 22 janvier 2007 
pour violation des droits acquis et des dispositions de lôarticle 156 de la loi 
n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents permanents de 
lôEtat ; 

Sur la violation des droits acquis 

Considérant que le requ®rant soutient quôapr¯s sa prise de service le 18 avril 
2005 ¯s qualit®s de m®decin ®pid®miologiste, lôadministration a pris la 
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décision n°188/MFPTRA/DC/SGM/DGFP/DTEC/STCR/SA du 27 juin 2005 
qui lui a conf®r® le statut dôAPE et cr®® des droits à son profit ; 

Que d¯s lors et m°me dans lôhypoth¯se o½ cette d®cision serait entach®e 
dôill®galit®, lôadministration ne pouvait en prononcer lôannulation que dans le 
délai de recours contentieux, soit deux mois plus tard ; 

Que ce délai court à compter du 18 avril 2005, date de sa prise de service et 
sôach¯ve le 18 juin 2005 ; 

Que la mention ci-après, à savoir « sous réserve des vérifications 
ult®rieuresé », contenue dans le communiqué radiodiffusé n°005/MFPTRA/ 
DC/SGM/DTEC/STCR/SA du 25 janvier 2005, ne saurait proroger indéfiniment le 
délai de recours ; 

Que la haute Juridiction a, dans lôarr°t nÁ30/CA du 15 juin 2000 (affaire Jean 
TELLA contre MTAS), jugé que « lorsque lôadministration ne retire pas une 
décision dans le délai du recours contentieux, ladite décision, même illégale, 
crée au profit de son bénéficiaire des droits définitivement acquis » ; 

Considérant que les droits acquis dont le requérant se prévaut, sont ceux 
suppos®s attach®s ¨ son statut dôagent permanent de lôEtat ; 

Mais considérant que ce statut nôest pas dôoffice acquis ¨ la date de 
recrutement ou de prise de service de lôagent ; 

Quôen effet et selon les dispositions de lôarticle 30 alin®as 1 et 2 de la loi 
n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents permanents de 
lôEtat : « Au d®but de leur carri¯re dans un corps donn®, avant dô°tre 
titularisées au grade correspondant, les personnes nommées à un emploi de 
lôEtat, doivent accomplir un stage probatoire dont la dur®e est dôune ann®e 
effective à compter deleur prise de service. 

Le stage probatoire est la p®riode dôobservation au cours de laquelle lôagent 
permanent de lôEtat ayant vocation ¨ °tre titularis® dans un grade de la hi®rarchie 
dôun corps, doit prouver sa valeur professionnelle, sa bonne moralit® et son 
aptitude physique à assurer les fonctions auxquelles il aspire » ; 
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Quôaux termes de lôarticle 37 de la m°me loi : « Il peut être mis fin au stage 
probatoire avant la date normale de son expiration : 

- par la d®mission de lôagent stagiaire ; 

- par le licenciement de lôagent stagiaire pour insuffisance professionnelle 
notoire, pour inaptitude physique, pour faute lourde, pour des faits antérieurs 
¨ lôadmission au stage qui, sôils avaient ®t® connus, auraient fait obstacle au 
recrutement. » ; 

Considérant que le requérant a fait acte de candidature au concours de 
recrutement alors m°me quôil savait avoir d®pass® la limite dô©ge de quarante 
(40) ans fix®e ¨ lôarticle 12 de la loi nÁ86-013 du 26 février 1986 citée ci-dessus ; 

Que côest en fraude de la loi que lôint®ress® a pass® le concours de 
recrutement des APE et y a été déclaré admis ; 

Quôainsi ®tant, la fraude a ®t® consubstantielle au recrutement du requ®rant ; 

Considérant que si les décisions individuelles ayant créé des droits ne 
peuvent être rapportées dans le cas où elles seraient entach®es dôill®galit® 
que jusquô¨ lôexpiration du d®lai du recours contentieux, soit dans le cas 
dôesp¯ce, deux mois apr¯s la prise de service du requ®rant côest-à-dire au 
plus tard le 18 juin 2005, cette r¯gle ne peut recevoir application ¨ lô®gard de 
d®cisions provoqu®es par des manîuvres frauduleuses ; 

Quôainsi, la d®cision dôadmission au concours de recrutement et avant elle, 
lôadmission m°me du requ®rant ¨ prendre part au concours ont ®t® obtenues 
par la fraude du fait de présentation en toute conscience dôacte de naissance 
dont le requ®rant savait quôil corrompait sa candidature ; 

Que cette fraude, si elle avait été décelée ab initio ou pendant la période de 
stage probatoire du requ®rant, aurait amen® lôadministration ¨ mettre fin au 
processus de recrutement du requérant ;  

Consid®rant que la fraude ®tant par essence de nature ¨ tout corrompre, côest 
bien ¨ raison que lôadministration a proc®d® comme elle lôa fait en invalidant le 
statut dôAPE du requ®rant et en lui proposant celui dôagent contractuel de lôEtat ; 
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Quôen tout ®tat de cause, la fraude ayant ®t® au fondement du recrutement de 
AHOUNOU D®sir® Gaston en qualit® dôAPE, ce statut ne peut survivre ¨ sa 
d®couverte, y compris apr¯s lô®coulement du d®lai de recours ; 

Quôil nôy a de droits juridiquement prot®g®s que ceux obtenus ¨ lôexclusion de 
tout vice ; 

Que le moyen tir® de lôill®galit® de la d®cision contenue dans la lettre 
n°129/MTFP/DC/SGM/DGFP/DRSC/SPCA du 22 janvier 2007, décision 
tendant à la reconversion du requérant en agent contractuel de lôEtat plut¹t 
quô¨ son maintien en tant quôAPE pour d®passement de la limite dô©ge, pour 
non-respect du délai de recours contentieux, est inopérant ; 

Quôil y a lieu de le rejeter. 

Sur la violation de lõarticle 156 de la loi nÁ86-013 du 26 février 1986 

Consid®rant que le requ®rant soutient quô¨ la date de sa prise de service le 
18 avril 2005, il a d®finitivement acquis la qualit® dôAPE ; 

Quô¨ compter de cette date et selon les dispositions de lôarticle 156 de la loi 
précitée : « La cessation définitive des fonctions entraînant la perte de la 
qualit® dôagent permanent de lôEtat r®sulte de : 

- la démission 

- le licenciement 

- la révocation 

- lôadmission ¨ la retraite. » ; 

Quôen sa qualit® dôAPE, seule la disposition pr®cit®e, lui est applicable et que 
côest bien ¨ tort que le ministre de la fonction publique a mis fin à ses 
fonctions ; 

Consid®rant quôil ressort des d®veloppements ant®rieurs que le requ®rant nôa 
pas acquis de faon d®finitive la qualit® dôAPE parce que son recrutement en 
cette qualité a été entaché de fraude ;  
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Quôil ne peut donc se pr®valoir du statut des APE et invoquer ¨ la suite de la 
d®cision de sa reconversion en agent contractuel de lôEtat, une violation des 
dispositions de lôarticle 156 de la loi nÁ86-013 du 26 février 1986 ; 

Que le moyen invoqu® nôest pas fond® et m®rite rejet. 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 11 juillet 2007 de Désiré Gaston 
AHOUNOU, tendant ¨ lôannulation de la d®cision contenue dans la lettre 
n°129/MTFP/DC/DGFP/DRSC/SPCA du 22 janvier 2007 et la décision 
implicite du rejet de son recours du 03 avril 2007, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur Général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative, PRESIDENT; 

Dandi GNAMOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-et-un février deux mille 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat general, MINISTERE PUBLIC; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président rapporteur,     Le greffier, 

Rémy Yawo KODO      Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR - FONCTION PUBLIQUE 
FORESTIERE ð GESTION DE CARRIERE ð ACTES REGLEMENTAIRES ð 
CONFORMITE A LA NORME SUPERIEURE ð EFFET RETROACTIF ð 
VIOLATION DES DROITS ACQUIS (OUI) - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
- ANNULATION  

Encourt annulation, les dispositions dôun acte r®glementaire portant statuts 
particuliers de corps de lôadministration qui prévoient de nouvelles règles 
avec effet rétroactif sans dispositions transitoires pour stabiliser les droits 
antérieurement acquis, en ce qui concerne notamment les diplômes obtenus 
préalablement. 

N°40/CA             21 février 2020    

SOUNOU NICODEME 

C/ 

MINISTRE DU CADRE DE VIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date à Porto-Novo du 22 août 2017, 
enregistrée au greffe le même jour sous le n°0942/GCS, par laquelle 
SOUNOU Nicodème, agent des Eaux, Forêts et Chasse, téléphone 94 06 42 
94, a saisi la Cour dôun recours en annulation du d®cret nÁ2016-147 du 17 
mars 2016 portant statuts particuliers des corps des personnels des Eaux, 
Forêts et Chasse, en ses articles 19, 77 et 94 alinéa 6 ; 

Vu la mise en demeure adressée au Ministre du Cadre de Vie et du 
Développement Durable suivant bordereau n°1907/GCS du 12 décembre 
2018, reçu à son secrétariat administratif à la section "Courrier Arrivée" le 18 
d®cembre 2018, qui nôa pas r®agi et nôa fait aucune observation ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôAvocat G®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;  

En la forme  

Sur la recevabilité 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose que depuis le 
19 juin 2015, les administrations de la police, des douanes et des Eaux, 
Forêts et Chasse sont régies par la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 portant 
statut spécial des personnels des Forces de Sécurité Publique et Assimilées ; 

Quôant®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur de cette loi, il a ®t® mis en stage par le 
ministre en charge de la fonction publique par décision n°382/2015/MTFPRAI/ 
DC/SGM/DGRCE/DFCAE/SFD du 18 juin 2015 pour lôobtention du dipl¹me de 
Master/DESS ; 

Que son stage a ®t® couronn® par lôobtention du dipl¹me de master en 
g®osciences de lôenvironnement et du d®veloppement durable obtenu le 18 
février 2016, avant la signature du décret n°2016 -147 du 17 mars 2016 portant 
statuts particuliers des corps des personnels des Eaux, Forêts et Chasse ; 

Que ledit d®cret ne comporte aucune disposition transitoire et nôa pris en 
compte pour le reclassement que ceux des agents ayant achevé leur stage et 
dont la date dôeffet du reclassement est antérieure au 19 juin 2015 ; 

Que les droits antérieurement acquis ont été méconnus par le décret querellé 
en ses articles 19, 77 et 94 alinéa 6 ; 

Considérant que suivant lettre en date à Cotonou du 22 mai 2017 enregistrée 
à son secrétariat administratif le 26 mai 2017, le requérant a saisi le ministre 
du cadre de vie et du d®veloppement durable dôun recours gracieux ; 

Que face ¨ lôinertie de lôadministration, il en r®f¯re ¨ la haute Juridiction ; 
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Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai prévus par 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable. 

Au fond 

Sur lõunique moyen tir® de la violation des droits acquis 

Consid®rant que le requ®rant soul¯ve lôill®galit® du d®cret contest® au motif 
quôil a ®t® pris en violation des droits acquis ; 

Quôil d®veloppe que ledit d®cret pris le 17 mars 2016, a non seulement 
introduit de nouvelles conditions moins avantageuses relativement au 
déroulement de la carrière des fonctionnaires des Eaux, Forêts et Chasse, 
mais aussi a fait rétroagir certaines de ses dispositions de sorte que les 
positions antérieurement acquises, en ont été ébranlées voire compromises ; 

Quôen lôoccurrence, certains agents dont lui, mis en stage de formation et qui 
ont obtenu leur diplôme avant le décret querellé, ont été exclus de son champ 
dôapplication ; 

Quôil en incrimine en particulier les articles 19, 77 et 94 alin®a 6 ; 

Consid®rant quôil est de principe g®n®ral que la loi au sens large, dispose 
pour lôavenir ; 

Quôainsi, lorsque des normes nouvelles sont ®dictées, un sort est néanmoins 
fait aux situations antérieurement acquises de sorte à les stabiliser ; 

Mais consid®rant quôil ressort notamment et singuli¯rement de lôarticle 77 du 
décret querellé que de nouveaux diplômes ont été créés et mis en vigueur, fi 
faisant de toute situation objective antérieure ; 

Consid®rant que les droits acquis sôentendent en cas de conflit entre deux lois 
qui se succ¯dent, des droits attribu®s sous lôempire de la r¯gle ant®rieure et 
qui sont maintenus malgré les dispositions contraires du nouveau texte ; 

Que les lois successives sôentendent des normes l®gales au sens large prises 
les unes après les autres ; 
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Consid®rant que dans le cas dôesp¯ce, le d®cret nÁ2016-147 du 17 mars 
2016 portant statuts particuliers des corps des personnels des Eaux, Forêts 
et Chasse, a prévu des dispositions dont certaines sont plus contraignantes 
que celles contenues dans la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 portant statut 
spécial des personnels des Forces de Sécurité Publique et Assimilées ;  

Quô¨ titre illustratif, et conform®ment ¨ son article 77, il a ®t® dispos® quôç A 
compter de la date du 19 juin 2015, les diplômes en vigueur dans 
lôadministration des Eaux, For°ts et Chasse sont : 

I- Diplômes de fin de formation initiale 

1- Dipl¹me dôOfficier Conservateur des Eaux, Forêts et Chasse (DOC-EFC) ; 

2- Diplôme des Sous-officiers Contrôleurs (DSOC) ; 

3- Diplôme de Garde Forestier (DGF) ; 

II- Diplômes professionnels 

1- Dipl¹me Professionnel de Perfectionnement dôOfficier Forestier (DPPOF) 
ou Diplôme Supérieur de Spécialiste (DSS) ; 

2- Diplôme Professionnel de Perfectionnement niveau 2 (DPP2) ou Diplôme 
de Spécialiste niveau 2 (DS2) ; 

3- Diplôme Professionnel de Perfectionnement niveau 1 (DPP1) ou Diplôme 
de Spécialiste niveau 1 (DS1) ;  

III- Diplômes de spécialisation 

1- Diplômes de spécialisation en faune 

2- Diplômes de spécialisation en flore. » ; 

Quôainsi libell®, lôarticle 77 du d®cret a pr®vu de nouvelles r¯gles ¨ effet 
r®troactif sans quôil ait ®t® pr®vu des dispositions transitoires pour stabiliser 
les droits antérieurement acquis notamment en termes de diplômes obtenus 
par des fonctionnaires de lôadministration concern®e ; 



 

107 

 

Quôau b®n®fice de ce qui pr®c¯de et sans quôil soit besoin de statuer sur les 
autres branches du moyen, il y a lieu de dire que le décret querellé a violé le 
principe des droits acquis, et de lôannuler. 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Porto-Novo du 22 août 2017 de Nicodème 
SOUNOU, tendant ¨ lôannulation des articles 19, 77 et 94 al 6 du d®cret nÁ 
2016-147 du 17 mars 2016 portant statuts particuliers des corps des 
personnels des Eaux, Forêts et Chasse, est recevable. 

Article 2 : Ledit recours est fondé.  

Article 3 : Le Décret n° 2016-147 du 17 mars 2016 portant statuts particuliers 
des corps des personnels des Eaux, Forêts et Chasse est annulé en ses 
articles 19, 77 et 94 alinéa 6.  

Article 4 : Les frais sont mis à la charge du Trésor Public. 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au Procureur Général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative, PRESIDENT ; 

Dandi GNAMOU et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt et un f®vrier deux mille 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat general, MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président rapporteur,                                   Le greffier, 
Rémy Yawo KODO                        Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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PLEIN CONTENTIEUX - FONCIER ð PERSONNALITE JURIDIQUE 
DE LA PREFECTURE -- DEGUERPISSEMENT ð IMMEUBLE 
LITIGIEUX ð INSTANCE EN COURS ð VIOLATION DU PRINCIPE 
DõINDISPONIBILITE FRAPPANT LES IMMEUBLES LITIGIEUX - 
PREJUDICE SUBI ð REPARATION.  

La pr®fecture ®tant un d®membrement de lôadministration centrale, 
elle doit, ensemble cette dernière, voir ses actes soumis au 
contrôle de la légalité et répondre des préjudices causés. 

Lôadministration est tenue de r®parer le pr®judice subi par un 
administr® quôelle a fait d®guerpir dôune parcelle de terrain en 
m®connaissance du principe de lôindisponibilit® frappant les 
immeubles litigieux. 

N°041/CA                04 mars 2020 

AGOUNKPE Jean-Pasteur 

C/ 

Pr®fet de lõAtlantique et du Littoral 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance sans date, enregistr®e au secr®tariat de 
la chambre administrative de la Cour le 08 mai 2002 sous le numéro 
249/CS/CA, par laquelle AGOUNKPE Jean-Pasteur a, par lôorgane de son 
conseil, maître Cosme AMOUSSOU, saisi la haute Juridiction dôun recours de 
plein contentieux aux fins de condamnation de lôadministration aux paiements 
des sommes de 4.055.000 de francs à titre de réparation du fait de la 
démolition de ses constructions sur la parcelle "B" du lot 1413 à Houéyiho et 
de10.500.000 francs à titre de dommages et intérêts ; 

Vu lôordonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Isabelle SAGBOHAN entendu en son rapport et lôavocat 
général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;   

Considérant que le requérant expose quôen 1975, il a acquis deux portions de 
terrain contiguës au quartier Hou®yiho II, dôune superficie totale de 832 
mètres carrés et sur lesquelles il a érigé des constructions ; 

Que lors des travaux de lotissement et de recasement, la commission 
chargée desdits travaux a dénommé les parcelles « A » et « B » et relevées à 
lôétat des lieux n°132 dans la tranche « M » ; 

Quôil a accompli toutes les formalit®s administratives requises et pay® tous les 
frais afférents aux opérations de lotissement et de recasement ; 

Que contre toute attente, lors du recasement, il lui a été attribué seulement 
une portion de terre de 374,68 mètres carrés ; 

Que le coefficient de réduction qui lui a été appliqué est supérieur aux 11% 
pr®vus dans lôarr°t® pr®fectoral nÁ2/165/PR-A/SAD du 02 juin 1983 ; 

Que conformément audit arrêté, sa parcelle devrait sô®tendre sur une 
superficie de 681mètres carrés au moins ; 

Que suite ¨ ses protestations et r®clamations, lôAdministration a port® ladite 
superficie à 430 mètres carrés au lieu de 681 mètres carrés ; 
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Quô¨ la fin des travaux de recasement, la portion de 241 mètres carrés qui devait 
lui revenir et sur laquelle il a érigé des constructions en matériaux définitifs, a été 
revendiquée successivement par feu JOHNSON, ancien délégué du quartier, 
HOUNKPATIN Abodouin, Valère KOUKOUI et JOHNSON Etienne ; 

Que ce dernier lôa assign® en expulsion devant le juge des r®f®r®s du tribunal 
de première instance de Cotonou ; 

Quôau cours de la proc®dure, il sôest rendu compte que JOHNSON Etienne 
détenait un message porté n°626/MISPAT/DC/CNAD du 18 mars 1993 et 
lôarr°t® pr®fectoral n°2/403 du 07 octobre 1993 portant son déguerpissement ; 

Que le Tribunal a jugé en faveur de JOHNSON Etienne alors que la Cour 
dôAppel sôest d®clar®e incomp®tente apr¯s sa saisine ; 

Quôen d®pit de cette d®cision de la Cour dôAppel et du fait que JOHNSON 
Etienne ne justifie dôaucun droit de propri®t® sur la parcelle en cause, la 
préfecture de Cotonou a, le 02 septembre 1993, fait démolir toutes les 
constructions quôil a ®rig®es ¨ grands frais sur cette parcelle ; 

Que ces faits constitutifs dôatteinte grave à la propriété privée et 
caract®ristiques de voies de fait lui ont caus® dô®normes pr®judices pour 
lesquels il sollicite réparation ; 

Quôil r®clame quatre millions cinquante-cinq mille (4.055.000) francs au titre 
des réparations et dix millions cinq cent mille (10.500.000) francs au titre des 
dommages et intérêts ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité 

Consid®rant que lôadministration soul¯ve lôirrecevabilit® du recours tir®e du 
défaut de personnalit® juridique et de lôautonomie financi¯re de la préfecture 
de lôAtlantique ; 

Quôelle fait valoir en effet quôau sens de lôarticle 5 de la loi nÁ97-028 du 15 
janvier 1999 portant organisation de lôadministration territoriale de la 
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République du Bénin, « Le département est la circonscription administrative 
de lôEtat en République du Bénin. Il ne jouit ni de la personnalité juridique, ni 
de lôautonomie financi¯re » ; 

Considérant que les actes édictés par toute autorité administrative dans la 
sphère de sa compétence sont susceptibles de contrôle de la légalité par le 
juge administratif ; 

Que par ailleurs, la préfecture de Cotonou, étant un démembrement de 
lôAdministration centrale, doit ensemble avec celle-ci répondre des préjudices 
quôauraient caus® ses décisions et comportements ; 

Quôil y a lieu de rejeter ce moyen tir® du défaut de personnalité juridique et de 
lôautonomie financi¯re de la Pr®fecture de lôAtlantique et de déclarer le 
recours recevable pour avoir été introduit conformément à la loi ; 

AU FOND 

Sur lôill®galit® de lôarr°t® pr®fectoral nÁ02/403 du 07/10/1993 tirée de la 
violation du principe dôindisponibilit® frappant les immeubles litigieux 

Consid®rant que le requ®rant reproche ¨ lôadministration dôavoir viol® lôarticle 
premier de lôordonnance nÁ70-3D/MJL du 28 janvier 1970 frappant 
dôindisponibilit® les immeubles litigieux ; 

Que lôarticle ci-dessus indiqué dispose que : « Les immeubles faisant lôobjet 
dôune instance judiciaire devant un Tribunal de Premi¯re Instance ou la Cour 
dôAppel ne peuvent °tre ali®n®s. Toute nouvelle installation ou construction 
sur un terrain frapp® dôune telle indisponibilit® est interdite » ; 

Que lôarr°t® pr®fectoral nÁ02/403 du 07 octobre 1993 qui a ordonn® son 
d®guerpissement alors quôune instance ®tait en cours devant le Tribunal de 
Première Instance de Cotonou a été pris en violation de lôordonnance nÁ70-
3D/MJL ; 

Consid®rant que lôAdministration soutient dans ses observations en d®fense 
que pour nôavoir pas ®t® recas® sur la partie de son domaine o½ il a ®rig® un 
bâtiment, le requérant est mal fondé en son action ; 
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Que le procès-verbal dôhuissier faisant ®tat de ce que la maison a ®t® d®molie 
ne mentionne nulle part que cette d®molition est lôîuvre de lôadministration 
préfectorale et que le requ®rant se contente dôaffirmer sans en rapporter la 
preuve que côest lôadministration pr®fectorale qui a procédé à la démolition de 
son bâtiment ; 

Quôen droit, il appartient ¨ celui qui allègue un fait dôen rapporter la preuve ; 

Consid®rant que les articles 1 et 2 de lôarr°t® pr®fectoral nÁ02/403 du 07 
octobre 1993 portant rétablissement des droits de monsieur JOHNSON 
Etienne sur la parcelle óôBôô du lot 1413 Houeyiho disposent : 

« Article 1er : Il a été procédé au déguerpissement de monsieur AGOUNKPE 
Jean de la parcelle óôBôô du lot 1413 du quartier HOUEYIHO quôil occupe 
illégalement. 

Article 2 : les droits de Monsieur JOHNSON Etienne sont alors confirmés sur 
la parcelle óôBôô du lot 1413 de HOUEYIHO » ; 

Consid®rant quôil ressort desdites dispositions que le préfet a pris acte du 
déguerpissement avant de confirmer JOHNSON Etienne sur la parcelle "B" 
du lot 1413 ; 

Considérant par ailleurs que le requérant affirme, sans être contredit par le 
d®fendeur, que son d®guerpissement a ®t® ordonn® alors quôune instance 
était en cours devant le tribunal de première instance de Cotonou ; 

Quôil y a lieu dôaccueillir le moyen du requérant tiré de la violation du principe 
dôindisponibilit® frappant les immeubles litigieux ; 

Sur le moyen tir® des voies de fait commises par lôAdministration 
préfectorale sur les biens du requérant et de la réparation de préjudices 
subis 

Consid®rant que le requ®rant soutient que lôarr°t® nÁ02/403 du 07 octobre 
1993 pris par le préfet au nom de JOHNSON Etienne alors que celui-ci ne 
justifie dôaucun titre de propri®t® sur la parcelle contest®e et la destruction 
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systématique de toutes ses constructions érigées à grands frais, constituent 
un ensemble dôactes constitutifs de voies de faits ; 

Que le procès-verbal de constat en date du 17 septembre 1993 dressé par 
lôhuissier atteste de lô®tendue des dommages quôil a subis ; 

Quôil sollicite de ce fait les sommes de 4.055.000 francs pour la réparation 
des dégâts et de 10.500.000 francs à titre de dommages-intérêts ; 

Considérant que le procès-verbal dôhuissier figure au dossier avec les photos 
de destruction de bâtiments ; 

Quôil ne fait lôombre dôaucun doute que les installations du requérant ont fait 
lôobjet de destruction ainsi que lôatteste le proc¯s-verbal de constat en date du 
17 septembre 1993 ; 

Que le préjudice apparaît de toute évidence ; 

Quôil y a lieu dôaccueillir ce moyen du requérant tiré des voies de fait commises 
par lôAdministration pr®fectorale sur ses biens et les pr®judices subis ; 

Considérant que si la réparation ainsi sollicitée par le requérant est fondée en 
son principe, elle est manifestement exagérée quant à son quantum ; 

Que le juge administratif dispose, au regard du dossier, dô®l®ments suffisants 
pour ramener à de justes propositions, le montant des réclamations formulées ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : Le recours de plein contentieux de maître Cosme AMOUSSOU, 
conseil de AGOUNKPE Jean-Pasteur tendant à la condamnation de 
lôadministration aux paiements des sommes de quatre millions cinquante-cinq 
mille (4.055.000) francs à titre de réparation du fait de la démolition de ses 
constructions sur la parcelle "B" du lot 1413 à Houéyiho et de dix millions cinq 
cent mille (10.500.000) francs à titre de dommages et intérêts, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 
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Article 3 ; LôEtat béninois est condamné à payer au requérant la somme de cinq 
millions (5.000.000) de francs pour toutes causes de préjudice confondus ; 

Article 4 ; Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 5 Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général près 
la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT ; 

Isabelle SAGBOHAN et  Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi quatre mars deux mille vingt ; 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                                   Le rapporteur,                    

Etienne FIFATIN         Isabelle SAGBOHAN 

Le greffier, 

Bienvenu CODJO 
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PLEIN CONTENTIEUX ð FONCIER ð RECASEMENT ð 
ATTRIBUTION DE PARCELLE ð RETRAITð 
DEGUERPISSEMENT ð VIOLATION DES DROITS ACQUIS ð 
CONDAMNATION DE LõETAT (OUI) - ANNULATION  

 

Encourt annulation, en lôabsence de fraude de son bénéficiaire, le 
permis dôhabiter d®livr® hors le délai du recours contentieux, en 
violation du principe de lôintangibilité des droits acquis et des 
principes de loyaut® et dô®quit® attendus de lôadministration ¨ 
lô®gard des administrés. 

Il est alloué au requérant en guise de réparation du préjudice subi, 
le franc symbolique. 

 

N°042/CA               04 mars 2020 

Ayaba LOKOSSOU 

C/ 

Pr®fet de lõAtlantique et du Littoral et FADJOU M. Mansourou 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance sans date, enregistrée au secrétariat de 
la Chambre administrative de la Cour suprême le 19 novembre 2002 sous le 
nÁ694/CS/CA, par laquelle Ayaba LOKOSSOU a, par lôorgane de son conseil, 
ma´tre Gustave ANANI CASSA, saisi la haute Juridiction dôun recours de 
plein contentieux tendant dôune part,  ¨ lôannulation du permis dôhabiter nÁ 
2/224 du 22 mai 2002 et à la condamnation de lôadministration au paiement 
de la somme de 5.000.000 de francs CFA à titre de dommages-intérêts ; 

Vu lôordonnance nÁ 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;   
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 modifiant et complétant la loi n°2008-07 
du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Isabelle SAGBOHAN entendu en son rapport et lôavocat 
général Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;  

Considérant que la requ®rante, par lôorgane de son conseil, expose : 

Quôelle a acquis ¨ titre on®reux, suivant convention de vente en date du 10 
juin 1965, une parcelle non bâtie de 25 mètres sur 25 mètres sise à Akpakpa 
Agbato auprès de Kakpo DOSSA, qui tenait lui-même son droit de propriété 
de AHOTIN Awléhoun ;  

Quôelle sôest acquitt®e de tous les frais aff®rents aux opérations de 
lotissement et de recasement, étant propriétaire du domaine depuis le 10 juin 
1965 ; 

Que côest apr¯s sô°tre acquitt®e de ses obligations vis-à-vis de 
lôadministration que cette derni¯re, consolidant son droit de propri®t® dont elle 
jouissait depuis plus de trente (30) ans, lôa faite attributaire de la parcelle "q" 
du lot nÁ 276 dôAy®lawadj¯ Akpakpa ; 

Que suite à cette attribution, elle a érigé un bâtiment sur sa propriété et y vit 
depuis des années, sans anicroche ; 

Quôen 1995, le pr®fet de lôAtlantique et du Littoral a, ¨ tort, pris un arr°t® de 
retrait n°2/517/DEP-ATL/SG/SAD du 13 septembre 1995 de cette parcelle "q" 
du lot 276 au profit de la collectivité KOUSSI Ahotin représentée par KOUSSI 
Edmond; 
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Que depuis lors, elle nôa de cesse dô°tre troubl®e dans la jouissance de son 
droit de propriété malgré le retrait dudit arrêté par celui n°02/934/DEP-
ATL/SG/SAD du 07 décembre 1995, pris à la suite dôune s®ance de travail en 
date du 26 octobre 1995, présidée par le préfet Emmanuel TOSSAVI, séance 
à laquelle toutes les parties litigantes avaient participé ; 

Que le comble est que KOUSSI Edmond, représentant la collectivité KOUSSI 
Ahotin Awléhoun a, sur la base dôun arr°t® d®j¨ rapport® et avec la complicité 
de certaines personnes, cédé la parcelle en cause à Mansourou TADJOU, 
alors quôil a pris activement part ¨ la s®ance de travail contradictoire sus 
évoquée et que mieux, KOUSSI Ahotin Awléhoun a reconnu avoir cédé déjà 
cette parcelle à Kakpo DOSSA, de qui elle tient son droit de propriété ; 

Que les consorts KOUSSI soutenus par les membres de la commission 
nationale des affaires domaniales (CNAD) du Ministère de Intérieur, de la 
Sécurité et de la Décentralisation (MISD) qui nôentendent pas la laisser jouir 
de son droit, lôont en catimini assign®e par devant le juge des r®f®r®s pour 
lôaudience du 19 juillet 2002 suivant acte dôhuissier du 11 juillet 2002 ; 

Que lôacte introduisant cette instance, au lieu dô°tre signifi® ¨ sa personne, lôa 
plutôt été au Parquet, alors que les consorts KOUSSI, vendeurs illégaux de 
Mansourou TADJOU, connaissent bien son domicile pour lôavoir plusieurs fois 
convoqu®e au minist¯re en charge de lôint®rieur ; 

Quôayant surpris cet affichage insolite, elle sôest adress®e ¨ la justice suivant 
requête en date du 15 juillet 2002, ̈  lôeffet dôune part, de faire annuler la 
cession frauduleuse op®r®e ¨ son pr®judice et dôautre part, de confirmer son 
droit de propriété ; 

Quôaux termes de lôassignation frauduleuse délaissée au Parquet, Mansourou 
TADJOU all¯gue d®tenir sur la parcelle litigieuse un permis dôhabiter nÁ2/224 
du 22 mai 2002 ¨ lui d®livr® par le pr®fet de lôAtlantique en vertu duquel il 
sollicite son expulsion de cette parcelle ; 

Que la d®livrance au profit de Mansourou TADJOU de ce permis dôhabiter sur 
une propriété qui ne lui appartient point et dont lôannulation est sollicit®e, 
proc¯de dôun d®tournement de pouvoir et dôune violation de la loi ; 
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EN LA FORME 

Sur la recevabilité 

Considérant que maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE soulève, pour le 
compte du pr®fet de lôAtlantique et du Littoral, lôirrecevabilit® du recours pour 
d®faut de production de lôacte attaqu® par la requ®rante ; 

Mais considérant que le conseil de la requérante a produit au dossier copie 
du permis dôhabite en cause ; 

Que ce moyen ne peut donc prospérer ; 

Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Sur la demande dõannulation du permis dõhabiter nÁ2/224 du 22 mai 2002 

Consid®rant que la requ®rante sollicite lôannulation du permis dôhabiter nÁ2/224 
du 22 mai 2002 d®livr® par le pr®fet de lôAtlantique et du Littoral ¨ Mansourou 
TADJOU sur la parcelle "q" du lot 276 du lotissement dôAyélawadjè tranche B ; 

Considérant que la requérante a acquis à titre onéreux, suivant convention de 
vente, versée au dossier, en date du 10 juin 1965, une parcelle non bâtie de 
25 mètres sur 25 mètres sise à Akpakpa Agbato, auprès de Kakpo DOSSA 
qui est lui-même acquéreur de AHOTIN Awléhoun ; 

Quôelle a ®t®, apr¯s les travaux de lotissement et de recasement attributaire 
de cette parcelle dénommée "q" du lot 276 dôAy®lawadj¯ Akpakpa ; 

Considérant que la même administration qui lui a attribué cette parcelle la lui 
retire par arrêté n°2/517/DEP-ATL/SG/SAD du 13 septembre 1995, au profit 
de la collectivité KOUSSI Ahotin représentée par KOUSSI Edmond ; 

Quô¨ la suite dôune s®ance de travail en date du 26 octobre 1995, pr®sid®e 
par le préfet Emmanuel TOSSAVI, séance à laquelle toutes les parties 
prenantes avaient participé, ce dernier a pris lôarr°t® nÁ02/934/DEP-
ATL/SG/SAD du 07 d®cembre 1995 pour proc®der ¨ lôabrogation de lôarr°t® 
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n°2/517/DEP-ATL/SG/SAD du 13 septembre 1995 par lequel la parcelle avait 
été retirée à la requérante auparavant ; 

Que cette séance a été sanctionnée par un procès-verbal en date du 26 
octobre 1995, dans lequel KOUSSI Ahotin Awléhoun, vendeur de Kakpo 
DOSSA, a reconnu avoir cédé son droit de propriété sur la parcelle "q" du lot 
276 à Kakpo DOSSA, vendeur de la requérante ; 

Quôil en r®sulte que par lôarr°t® nÁ2/934/DEP-ATL/SG/SAD du 07 décembre 
1995, lôadministration pr®fectorale a conf®r® ¨ la requ®rante, un droit acquis, 
relativement à la parcelle "q" du lot 276 tranche B du lotissement 
dôAy®lawadj¯, quôelle ne saurait plus retirer, selon son bon vouloir ; 

Consid®rant que lôadministration pr®fectorale a d®livr® sur la m°me parcelle 
óôqôô plusieurs actes, lôun au tort de la requ®rante le 13 septembre 1995 portant 
retrait de la parcelle óôqôô au profit de la collectivit® KOUSSI Ahoti, lôautre du 7 
décembre 1995 rétablissant la requérante dans ses droits, un autre encore le 
22 mai 2002 autorisant un certain Mansourou TADJOU à occuper la même 
parcelle ; 

Consid®rant que dans lôexercice de ses pr®rogatives, lôadministration doit 
faire preuve de loyaut® et dô®quit® ¨ lô®gard des administr®s ; 

Que mieux, elle ne peut revenir sur les droits quôelle a conf®r®s que dans le 
délai du recours contentieux ou en cas de fraude avérée ; 

Quôen attribuant la parcelle óôqôô ¨ la requ®rante et en la lui retirant plusieurs 
ann®es plus tard, notamment au moyen du permis dôhabiter attaqu®, lôautorit® 
pr®fectorale a m®connu le principe de lôintangibilit® des droits acquis, 
commettant de ce fait un excès de pouvoir ; 

Quôil y a en cons®quence lieu dôannuler le permis dôhabiter nÁ2/224 du 22 mai 
2002 d®livr® ¨ Mansourou TADJOU sur la parcelle óôqôô du lot 276 tranche B 
du lotissement dôAy®lawadj¯ ; 

Sur la demande de réparation 

Consid®rant que si lôattribution de la parcelle óôqôô ¨ la requ®rante a ®t® remise 
en cause par lôadministration au profit dôun tiers est de nature ¨ lui porter 
grief, la requérante ne justifie pas du préjudice matériel subi susceptible de 
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fonder la demande de la somme de cinq millions (5.000.000) de francs à titre 
de dommages-intérêts ; 

Quôil y a lieu au regard de ce qui pr®c¯de, de condamner lôadministration au 
franc symbolique ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : Le recours de maître Gustave ANANI CASSA, conseil de Ayaba 
LOKOSSOU, tendant ¨ lôannulation du permis dôhabiter nÁ 2/224 du 22 mai 
2002 et ¨ lôallocation de la somme de cinq millions (5.000.000) de francs ¨ 
titre de dommages-int®r°ts pour pr®judices subis du fait de lôadministration 
préfectorale et ministérielle, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Est annul®, le permis dôhabiter nÁ 2/224 du 22 mai 2002 d®livr® ¨ 
TADJOU M. Mansourou par le pr®fet de lôAtlantique sur la parcelle "q" du lot 
n° 276 du lotissement de Ayélawadjè ; 

Article 4 : LôEtat B®ninois est, par conséquent, condamné à payer à la 
requérante le franc symbolique ; 

Article 5 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 6 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi quatre mars deux mille vingt ; 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
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Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,      Le rapporteur,                    

Etienne FIFATIN               Isabelle SAGBOHAN 

Le greffier, 

Bienvenu CODJO 
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 CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð PROCEDURE ð DELAI DE 
SAISINE ð RECOURS TARDIF ð IRRECEVABLE 

Est irrecevable, le recours contentieux introduit après écoulement du délai 
légal. 

N°47/CA              04 mars 2020 

Régina ADJIWANOU épouse AKPO 

C/ 

Pr®fet de lõAtlantique et du Littoral 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date à Cotonou du 19 août 2013, 
enregistrée à la chambre administrative de la Cour suprême le 28 août 2013, 
sous le numéro 857/GCS, par laquelle Régina ADJIWANOU épouse AKPO, 
par lôorgane de son conseil, ma´tre Chiba Pulch®rie NATABOU, avocat au 
barreau du Bénin, a saisi la haute Juridiction dôun recours en annulation de 
lôarr°t® pr®fectoral nÁ2/665/DEP-ATL/CAB/SAD du 31 décembre 2002 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Isabelle SAGBOHAN entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;      

EN LA FORME  

Sur la recevabilité du recours 
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Consid®rant quôau soutien de son recours, la requ®rante expose quôelle a 
acquis auprès de Navo POKOUTA née GLOGI, suivant convention de vente 
sous seing privé en date du 28 novembre 1986, un terrain sis à Agla, relevé à 
lô®tat des lieux nÁEL 187 h ; 

Quôelle a effectu® toutes les formalit®s administratives requises pour le 
lotissement et a été recas®e au lot 3486, parcelle óôAôô appuy®e par un permis 
dôhabiter nÁ08/1597 du 07 avril 2008 ; 

Quô¨ lôissue des travaux de lotissement, un surplus de terrain de 78 m2 

contigu à sa parcelle lui a été cédé par les autorités préfectorales moyennant 
la somme de soixante-dix-huit (78.000) francs contre reçu n°000141 du 20 
janvier 2000 ; 

Quôelle occupe d¯s lors ledit surplus d®sormais incorpor® ¨ sa parcelle initiale ; 

Que contre toute attente, depuis janvier 2013, ce surplus fait lôobjet de 
revendication de la part de S®v®rin ZANNOU qui, apr¯s lôavoir sommée de 
d®guerpir sans succ¯s, a fini par lôassigner en justice pour la voir exclue dudit 
surplus sous pr®texte dôun pr®tendu droit de propri®t® quôil y d®tiendrait ; 

Que ce dernier a exhib® pour la premi¯re fois ¨ lôaudience du 02 avril 2013 du 
tribunal de premi¯re instance de Cotonou, la photocopie de lôarr°t® 
préfectoral n°2/665/DEP-ATL/CAB/SAD en date du 31 décembre 2002 ; 

Que ledit arrêté a été pris en violation de son droit de propriété sur ladite 
portion ; 

Que le 15 avril 2013, elle a adressé un recours gracieux au préfet de 
lôAtlantique et du Littoral ; 

Que ledit recours est resté sans suite à ce jour ; 

Que côest pourquoi, elle saisit la haute Juridiction pour voir annuler lôarr°t® 
préfectoral en cause ;  

Consid®rant quôaux termes des dispositions de lôarticle 827 de la loi nÁ 2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes : 

 « Le délai du recours pour excès de pouvoir est de deux (02) mois. 
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Ce délai court de la date de publication ou de notification de la décision 
attaquée. 

Avant de se pourvoir contre une décision individuelle, le demandeur 
doit présenter un recours hiérarchique ou gracieux tendant à faire 
rapporter ladite décision.  

Le silence gardé plus de deux (02) mois par l'autorité compétente pour 
le recours hiérarchique ou gracieux vaut décision de rejet.  

Le demandeur dispose pour se pourvoir contre cette décision implicite, 
d'un délai de deux (02) mois à compter du jour de l'expiration de la 
période de deux (02) mois sus-mentionnée. 

 Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce 
délai de deux (2) mois, elle fait à nouveau courir le délai de recours. 

Les délais prévus pour introduire le recours ne commencent à courir 
que du jour de la notification de la décision de rejet du recours gracieux 
ou à l'expiration du délai de deux (02) mois prévu à l'alinéa 
précédenté ». 

Consid®rant quôil ressort de lôexamen du pr®sent recours, que R®gina 
ADJIWANOU AKPO a saisi par un courrier en date du 15 avril 2013 le préfet 
de lôAtlantique et du Littoral dôun recours gracieux reu ¨ son secr®tariat le 25 
avril 2013 ;  

Que face au silence de lôadministration préfectorale, deux (02) mois après 
lôintroduction du recours gracieux, la requ®rante disposait de deux (02) autres 
mois pour introduire son recours contentieux, soit jusquôau 25 ao¾t 2013 au 
plus tard ;     

Mais considérant que le recours contentieux de la requérante a été enregistré 
au secrétariat de la chambre administrative de la Cour suprême le 28 août 
2013, soit plus de trois jours après le délai requis par la loi ;  

Que le recours ainsi introduit, doit être déclaré irrecevable ; 
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PAR CES MOTIFS, 

DECIDE : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 19 août 2013, de maître Chiba 
Pulchérie NATABOU, conseil de Régina ADJIWANOU épouse AKPO, 
tendant ¨ lôannulation de lôarr°t® pr®fectoral nÁ2/665/DEP-ATL/CAB/SAD du 
31 décembre 2002, est irrecevable ; 

Article 2 : Les frais sont mis à la charge de la requérante ; 

 Article 3 ; Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi quatre mars deux mille vingt ; 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                        Le rapporteur,          

Etienne FIFATIN                                  Isabelle SAGBOHAN 

Le greffier, 

Bienvenu CODJO 
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PLEIN CONTENTIEUX ð FONCTION PUBLIQUE MILITAIRE ð CONTINGENT 

SOUS LES DRAPEAUX ð REGULARISATION - LIAISON DU CONTENTIEUX ð 
CONSTITUTION DõAVOCAT- AUTORITE DE CHOSE JUGEE (NON) ð 
RECEVABILITE (OUI) ð MAINTIEN VOLONTAIRE SOUS LES DRAPEAUX -
RUPTURE DU PRINCIPE DE LõEGALITE DE TOUS DEVANT LA LOI (NON) ð 
INTEGRATION DANS LõARMEE (NON) ð CONDAMNATION DE LõETAT (NON) ð 
REJET  

Seuls les jugements sur le fond, notamment ceux qui tranchent le litige au 
fond rev°tent lôautorit® de la chose jug®e. 

En saisissant à nouveau la Cour en plein contentieux et en régularisation de 
la constitution dôavocat, le recours devient dès lors recevable et la Cour 
statue au fond. 

Il en est de même de la correction du défaut de liaison du contentieux avant 
la nouvelle saisine de la Cour. 

Il nôy a pas rupture dô®galit® lorsquôil nôest pas ®tabli quôun traitement 
inégalitaire à été infligé à des sujets de droit justifiant des mêmes conditions, 
positions, situations ou aptitudes. 

Lôoption de rester sous les drapeaux en dehors des cas de recrutement 
pr®vus par la loi, nôemporte ni r®engagement tacite, ni un emploi exprès 
ouvrant droit à réparation. 

Le recours formé sur ces moyens mérite rejet. 

 

N°48/CA                   05 mars 2020 

Les appelés du contingent des Classes 94/1 et 94/2 

C/ 

Ministre dõEtat charg® de la D®fense Nationale et lõEtat b®ninois 
repr®sent®s par lõAJT 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 26 novembre 
2007, enregistrée au greffe le 21 décembre 2007 sous le n°1151/GCS, par 
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laquelle 112 appelés du contingent dits des classes 94/1 et 94/2, représentés 
par Augustin TOKPLONOU, Isidore AGUIDIGBADJA, Mathieu ASSOGBA et 
Firmin GLELE, ayant pour conseil maître Dieu-Donné Mamert ASSOGBA, 
avocat au barreau du B®nin, ont saisi la Cour supr°me dôun recours aux fins 
de condamnation de lôEtat au paiement ¨ chacun dôeux, de la somme de dix 
millions sept cent vingt-quatre mille cent dix-neuf et quatre-vingt-sept 
centimes (10 724 119,87) francs pour le préjudice matériel et dix millions 
(10 000 000) de francs au titre de préjudice moral si leur intégration dans 
lôarm®e nationale devenait effective ou, de la somme de soixante-dix-huit 
millions (78 000 000) de francs pour le préjudice matériel et vingt millions 
(20 000 000) de francs pour le préjudice moral, au cas où ils ne seraient pas 
r®int®gr®s dans lôarm®e ; 

Vu lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 organisant la procédure devant la 
Cour suprême remise en vigueur par la loi n°90-012 du 1er juin 1990 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ;     

Vu les pièces du dossier ; 

Le Président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ;  

LôAvocat g®n®ral Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité 

Considérant que les requérants exposent : 
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Que recrut®s sur toute lô®tendue du territoire national les 1er décembre 1994 
et 15 janvier 1995 en qualit® dôappel®s du contingent des classes 94/1 et 94/2 
avec 261 autres personnes, il leur a ®t® annonc® quôapr¯s une formation 
militaire et professionnelle de dix-huit (18) mois, ceux dont les résultats seront 
satisfaisants, se verront d®finitivement enr¹ler dans lôarm®e ; 

Quôau terme de cette formation de dix-huit (18) mois advenue les 31 mai 
1996 pour les uns et 16 juillet 1996 pour les autres, ils ont ®t® dôabord 
maintenus sous les drapeaux avant que le chef dôEtat-major des armées ne 
proroge ce délai de douze (12) mois sur la base du volontariat, par message 
n°1691/MDN/DC/SA du 17 septembre 1996 ; 

Que cette d®cision prise apr¯s lôexpiration du délai de formation, soit trois (3) 
mois et dix-sept (17) jours pour les uns et deux (2) mois pour les autres, leur 
a ®t® impos®e sans quôaucun dôeux nôait eu la possibilit® de faire conna´tre 
son point de vue ; 

Que la prorogation du maintien sous les drapeaux ne devrait excéder la durée 
légale de six (06) mois ; 

Que ce maintien sous les drapeaux est obligatoirement rémunéré comme le 
pr®voient les textes et les pertinentes recommandations dôune des 
commissions compos®es dôofficiers sup®rieurs militaires qui se sont penchés 
sur leur dossier ; 

Que cette rémunération qui doit être faite sur la base du grade de soldat de 
2ème classe, ne leur a jamais été versée malgré les multiples demandes 
adressées au ministère de la défense nationale suivies de promesses de 
paiement faites pendant et à la fin de la période des six (06) mois ; 

Que par plusieurs correspondances, ils ont réclamé en vain leurs droits 
p®cuniaires avant quôune ®ni¯me r®ponse ne leur soit donn®e par le directeur 
du cabinet militaire du Président de la République les informant de ce que 
leur requête a été transmise à la commission permanente des recours 
contentieux du ministère de la défense, seule compétente pour en connaître ; 
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Que désespérés, ils ont saisi, par requête en date du 21 octobre 2004, la 
chambre administrative de la Cour supr°me dôun recours de plein 
contentieux, d®clar® irrecevable pour d®faut de constitution dôavocat 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 42 de lôordonnance nÁ21/PR du 26 
avril 1996 organisant la Cour suprême ; 

Quôapr¯s la constitution de ma´tre Dieu-Donné Mamert ASSOGBA, un 
recours gracieux en date à Cotonou du 02 août 2007, a été adressé au 
ministère de la défense nationale par courrier reçu et enregistré sous le n°7-
08/sblt et par lettre recommandée avec avis de réception le même jour ;  

Consid®rant que lôAdministration, repr®sent®e par lôAgent Judiciaire du 
Tr®sor, soul¯ve lôirrecevabilit® du recours au motif dôune part que dans cette 
m°me affaire, la Cour a vid® le contentieux suivant lôarr°t nÁ59/CA du 13 
juillet 2006, dôautre part que les requ®rants nôont pas li® le contentieux ; 

Sur la premi¯re branche du moyen tir®e de lõautorit® de chose jug®e 

Consid®rant quôil est ®tabli au dossier que par requ°te en date ¨ Cotonou du 
21 octobre 2004, le collectif des ex soldats des classes 94/1 et 94/2 ont saisi 
la haute Juridiction dôun recours dirig® contre le ministre de la d®fense 
nationale aux fins de leur r®int®gration dans lôarm®e ou ¨ d®faut, la 
condamnation de lôEtat ¨ leur allouer des dommages-intérêts ; 

Que par arrêt n°59/CA du 13 juillet 2006, la Cour suprême a déclaré le 
recours irrecevable pour d®faut de constitution dôavocat ; 

Consid®rant quôil est acquis en doctrine et en jurisprudence que seuls les 
jugements sur le fond, côest-à-dire ceux qui tranchent lô®l®ment ou les 
éléments fondamentaux et essentiels constitutifs du contentieux, revêtent 
lôautorit® de chose jug®e ; 

Consid®rant quôen saisissant ¨ nouveau la Cour dôun recours en 
condamnation de lôEtat ¨ leur payer des dommages-intérêts à défaut de les 
r®int®grer dans lôarm®e, les appel®s du contingent des classes 94/ et 94/2, 
ont constitué maître Dieu-Donné Mamert ASSOGBA, avocat au barreau du 
Bénin pour la défense de leurs intérêts ; 
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Quôils se sont ainsi conform®s aux dispositions de lôarticle 3 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême aux termes duquel : « Le 
minist¯re dôun avocat est obligatoire pour introduire un recours ou suivre tout 
pourvoi devant la Cour supr°meé » ; 

Consid®rant que la formalit® tir®e de la constitution dôavocat au fondement de 
lôarr°t nÁ59/CA du 13 juillet 2006, a ®t® accomplie mais que le fond du litige entre 
lôEtat et les appel®s du contingent des classes 94/1 et 94/2 nôest pas jug® ; 

Que le moyen de lôirrecevabilit® tir® de lôautorit® de la chose jug®e est 
inopérant ; 

Quôil y a lieu de le rejeter ; 

Sur la deuxi¯me branche de lõirrecevabilit® tir®e du d®faut de liaison du 
contentieux 

Consid®rant que lôAgent Judicaire du Tr®sor affirme quôen droit du 
contentieux administratif, la règle de la décision préalable fait obligation au 
requérant qui veut former un recours devant le juge, de susciter au préalable 
une d®cision de lôAdministration contraire ¨ sa pr®tention ; 

Que dans la présente cause, la requête du "Collectif des ex-soldats des classes 
94/1 et 94/2" adressée au ministre chargé de la défense nationale datée du 21 
octobre 2004, ne précise ni la nature ni le montant des dommages-intérêts ; 

Que relativement au second recours gracieux en date du 02 août 2007, il 
manque dôutilit® parce que nô®tant plus opportun ; 

Quôen outre, aucune preuve de son d®p¹t effectif nôexiste au dossier de sorte 
quôil nôest pas possible dôen appr®cier la teneur ; 

Considérant que dans leur requête en date à Cotonou du 21 octobre 2004, 
objet de lôarr°t dôirrecevabilit® nÁ59/CA du 13 juillet 2006, le collectif des ex-
soldats des classes 94/1 et 94/2 nôa pas pr®cis® le montant des dommages-
intérêts réclamés ; 



 

134 

 

Mais considérant que ce manquement a été corrigé dans la présente 
procédure et ne peut plus être invoqué comme tel ; 

Considérant que le recours gracieux en date du 02 août 2007 formé par les 
requ®rants apr¯s quôils ont constitu® ma´tre Dieu-Donné Mamert ASSOGBA 
pour la défense de leurs intérêts, a été adressé au ministre de la défense 
nationale par courrier reçu et enregistré le même jour sous le n°7-08/Sblt ; 

Quôainsi la preuve du d®p¹t de ce recours est ®tablie ; 

Que contrairement aux allégations de lôagent judiciaire du tr®sor, ce recours a 
été respectueux tant dans sa forme que dans son contenu, de la règle de la 
décision administrative préalable ; 

Que lôirrecevabilit® est mal fond®e de ce chef ; 

Consid®rant que les moyens invoqu®s au soutien de lôirrecevabilit® du 
recours sont tous inopérants ; 

Quôil convient de les rejeter et de déclarer le recours recevable ; 

Au fond 

Consid®rant que les requ®rants sollicitent leur r®int®gration dans lôarm®e ou ¨ 
d®faut la condamnation de lôEtat ¨ leur payer des dommages-intérêts de 
montants variables selon quôils auront ®t® ou non réintégrés ; 

Quôils fondent leur demande dôune part, sur la faute de lôAdministration du fait 
de leur non r®int®gration, dôautre part, sur la violation du principe de lô®galit® 
de tous devant la loi et du « principe de la priorité et de la hiérarchie » ; 

Sur la faute de lõAdministration tir®e de la non int®gration dans lõarm®e 
des appelés du contigent après la fin du délai légal maximal du service 
militaire 

Consid®rant que les requ®rants pr®tendent que le fait pour lôEtat-major de 
lôarm®e de ne les avoir pas rengag®s apr¯s lôexpiration de la dur®e maximale 
du service militaire de vingt-quatre (24) mois, est constitutif de faute ; 
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Quôapr¯s que leur maintien sous les drapeaux eut ®t® prorog® suivant 
décision en date du 17 septembre 1996, ils ne devraient servir dans lôarm®e 
que pendant un délai maximum de six (06) mois ; 

Que ce maintien sôanalyse comme un rengagement pur et simple ; 

Consid®rant que lôAdministration fait valoir que ç lôarm®e recrute par appel de 
contingent (é) et que les personnels du contingent maintenus sous le 
drapeau, sont considérés sous tous les rapports comme militaires du service 
actif » ; 

Que le recrutement dans lôarm®e ne devient effectif quôapr¯s quôun acte 
administratif lôa formalis® ou apr¯s la signature dôun contrat ; 

Quô¨ lôissue de leur formation de dix-huit (18) mois, échue pour les uns le 31 
mai 1996 et pour les autres le 16 juillet 1996, lôadministration militaire a, par 
message n°1691/mdn/dc/sa du 17 septembre 1996, proposé aux requérants 
de les maintenir sous les drapeaux pendant une période de douze (12) mois 
et ce sur la base du volontariat ; 

Consid®rant que les requ®rants ont tous fait lôoption de demeurer sous les 
drapeaux, sans que leur consentement ait été surpris ou altéré ;  

Que nul parmi eux nôa contest® le message n°1691/mdn/dc/sa du 17 
septembre 1996, fondateur de la nouvelle relation ainsi créée ; 

Que celle-ci nôemporte ni un rengagement tacite, ni un remploi expr¯s ; 

Quôau surplus, aucune disposition de la loi nÁ63-5 du 26 juin 1963 sur le 
recrutement ne fait obligation ¨ lôadministration militaire de proc®der au 
rengagement des requ®rants ¨ lôissue de la p®riode de douze (12) mois o½ 
ceux-ci étaient considérés comme des volontaires ; 

Quôen ne proc®dant pas au rengagement des requ®rants et en ne les 
incorporant pas dans les effectifs de lôarm®e, lôadministration nôa commis 
aucune faute ; 

Que le moyen est sp®cieux et quôil y a lieu de le rejeter ; 
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Sur la violation du principe de lõ®galit® de tous les citoyens devant la loi 
et du principe de la priorité et de la hiérarchie 

Considérant que les requérants avancent que leur maintien sous les 
drapeaux au-delà de la durée légale maximale de vingt-quatre (24) mois 
constitue la preuve quôils remplissent les conditions l®gales fix®es ¨ lôarticle 7 
de la loi du 10 octobre 1981 pour °tre rengag®s dans lôarm®e ¨ lôinstar de 
deux cent soixante et un (261) autres collègues ; 

Quôils soutiennent que bien quôils aient justifi® des m°mes ®tats de service et des 
crit¯res de recrutement pr®vus ¨ lôarticle vis® supra que deux cent soixante et un 
(261) appelés du contingent, lôEtat-major a rengagé uniquement ceux-ci, rompant 
¨ leur ®gard le principe de lô®galit® de tous les citoyens devant la loi ; 

Consid®rant que la discrimination sôentend du traitement in®galitaire inflig® ¨ 
des sujets de droit justifiant des mêmes conditions, positions, situations ou 
aptitudesé ; 

Considérant que les requérants ne rapportent pas la preuve que les 261 
appelés du contingent qui auraient été rengagés, figurent dans les mêmes 
contingents quôeux ; 

Que faute pour eux de rapporter cette preuve, il nôy a pas lieu de conclure ¨ 
une rupture de lô®galit® ¨ leur ®gard ; 

Que le moyen est inopérant et encourt rejet ; 

Considérant par ailleurs que les requérants font valoir que pendant que 
lôadministration proc®dait ¨ lôexamen de leur demande en remploi dans lôarm®e, 
cette même administration a, par note de service n°037/emg/dopa/br/m/sa du 12 
août 2005, rengagé pour compter du 1er juillet 2005, cent quatorze (114) 
appelés du contingent des classes 2000, 2001 et 2002, d®mobilis®s ¨ lôissue 
du service militaire trois à cinq ans plus tôt ; 

Que lôant®riorit® de leur situation impose que leur cas soit examin® 
positivement avant tout autre recrutement dôautres ç appelés » ; 
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Consid®rant ainsi que lôa soutenu lôAdministration aucune loi, ni aucun 
r¯glement nô®tablit de r¯gle de priorit® quant ¨ la possibilit® de rengagement 
des appel®s dôun contingent par rapport ¨ un autre ; 

Que le sort r®serv® aux appel®s dôune classe nôest pas tributaire du 
traitement fait ¨ ceux dôune classe précédente ; 

Que tout ou partie dôun contingent peut °tre rengag® cependant que les 
appelés de la classe précédente peuvent avoir été entièrement retournés à la 
vie civile après la durée légale de service militaire ; 

Quôaucun privil¯ge de rengagement nôest établi ni dans les textes sur le 
recrutement, ni dans la loi n°81-014 du 10 octobre 1981 portant statut général 
des personnels militaires des Forces Armées Populaires du Bénin ; 

Que les requ®rants nôont produit aucune pi¯ce qui le fonde et le justifie ; 

Consid®rant que le moyen tir® de la rupture de lô®galit® de tous devant la loi 
et du « principe de la priorité et de la hiérarchie » est mal fondé ; 

Quôil y a lieu de le rejeter ; 

Sur la condamnation de lõEtat ¨ la r®paration du pr®judice subi et au 
paiement de dommages-intérêts 

Consid®rant que les requ®rants sollicitent la condamnation de lôEtat au 
paiement ¨ chacun dôeux, dôune part, de la somme de dix millions sept cent 
vingt-quatre mille cent dix-neuf et quatre-vingt-sept centimes (10 724 119,87) 
francs pour le préjudice matériel et dix millions (10 000 000) de francs au titre 
de pr®judice moral si leur int®gration dans lôarm®e nationale devenait effective 
ou, de la somme de soixante-dix-huit  millions (78 000 000) de francs pour le 
préjudice matériel et vingt millions (20 000 000) de francs pour le préjudice 
moral, en lôabsence de r®int®gration dans lôarm®e ; 

Consid®rant quôil ressort de lôarticle 39 de la loi nÁ63-5 du 26 juin 1963 que : « 
Ces personnels appelés sont soumis en permanence aux règles suivantes : 

1- ils sont considérés comme étant constamment en service et peuvent être 
appelés à exercer leurs fonctions de jour comme de nuit, et au-delà des 
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limites fixées par la durée normale du travail, sans autre compensation que 
des repas si les besoins du service le permettenté è 

Consid®rant quôaux termes de cet article, les appel®s de contingent nôont pas 
droit à une rémunération ; 

Que le temps passé sous les drapeaux ne donne pas droit à une 
r®mun®ration, dôautant que les personnels en service militaire ne font partie 
dôaucun cadre des personnels des Forces Arm®es B®ninoises ; 

Quôil sôensuit que leur d®mobilisation nôest pas constitutive de faute et ne peut 
ouvrir droit à réparation ; 

Que d¯s lors, ils ne peuvent faire grief ¨ lôadministration de ne les avoir pas 
rengagés ; 

Quôen cons®quence, leurs demandes dôindemnisation, sont mal fond®es ; 

Considérant au total que tous les moyens invoqués par les requérants sont 
inopérants ; 

Quôil convient de rejeter le recours ;  

Par ces motifs, 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 26 novembre 2007, de 112 
appelés du contingent dits des classes 94/1 et 94/2, représentés par Augustin 
TOKPLONOU, Isidore AGUIDIGBADJA, Mathieu ASSOGBA et Firmin 
GLELE, tendant au paiement ¨ chacun dôeux de la somme de dix millions 
sept cent vingt-quatre mille cent dix-neuf et quatre-vingt-sept centimes 
(10 724 119,87) de francs pour le préjudice matériel et dix millions 
(10 000 000) de francs au titre de préjudice moral si leur intégration dans 
lôarm®e nationale devenait effective ou dans le cas contraire, de la somme de 
soixante dix-huit  millions (78 000 000) de francs pour le préjudice matériel et 
vingt millions (20 000 000) de francs pour le préjudice moral, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 
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Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative ; PRESIDENT ;  

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi cinq mars deux mille vingt, la Cour 
étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO,  avocat  général,    MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président-rapporteur,                                    Le greffier, 

Victor Dassi ADOSSOU                         Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX FISCAL ð PROCEDURE - ANNULATION 
PARTIELLE DE COMMANDEMENT ð DELAI DU RECOURS 
CONTENTIEUX ð SAISINE HORS DELAI ð FORCLUSION ð  

Lôopposition ¨ lôacte de poursuite ou ¨ la contrainte administrative doit, ¨ peine de 
nullité, être formée dans les sept (07) jours de la notification de lôacte et, sôil sôagit 
dôune opposition ¨ contrainte, dans les sept jours de la notification du premier 
acte qui procède de cette contrainte. 

Est irrecevable, le recours tendant ¨ la d®charge partielle dôimp¹ts introduit 
hors le délai prescrit par la loi. 

N°51/CA                                                                                     05 mars 2020 

Veuve Félicité LOGLA épouse PONOU 

C/ 

Direction Générale des Impôts et des Domaines 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date à Cotonou du 22 mars 2000, 
enregistrée au secrétariat de la chambre administrative le 31 mars 2000 sous 
le n°193/CS/CA puis au greffe de la Cour le 04 avril 2000 sous le numéro 
344/GCS, par laquelle veuve F®licit® LOGLA ®pouse PONOU, par lôorgane 
de son conseil, ma´tre Wenceslas de SOUZA, a saisi la haute Juridiction dôun 
recours en annulation du commandement n° 1753/99 en date du 8 décembre 
1999 faisant ®tat de diverses dettes fiscales dôun montant total de 2.116.543 
francs dues par feu Etienne PONOU ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin, 
modifiée par la loi n°2016-16 du 28 juillet 2016 ;        
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Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ; 

Lôavocat g®n®ral Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant quôau soutien de son recours, la requ®rante expose : 

Que les héritiers de feu Etienne PONOU ont reçu du centre des impôts 

dôAkpakpa le commandement nÁ 1753/99 en date du 08 d®cembre 1999 faisant 

®tat de diverses dettes fiscales dôun montant total de deux millions cent seize 

mille cinq cent quarante-trois (2.116.543) francs dues par feu Etienne PONOU au 

titre des années 1993, 1994, 1995, 1996, 1997, 1998, outre les pénalités de deux 

cent onze mille six cent cinquante-quatre (211.654) francs et les frais évalués à 

cent seize mille quatre cent dix (116.410) francs ; 

Que le commandement englobe les dettes fiscales du foncier bâti des années 

1993 (103.680 F) et 1994 (132.000 F), la taxe immobilière sur les loyers de 1993 

(132.000f) et le foncier b©ti de lôann®e 1999 dôun montant de 163.000 francs ; 

Que lesdites taxes sont prescrites en application de la prescription 

quadriennale de lôarticle 1085 du code g®n®ral des imp¹ts ;  

Que par correspondance n° 1755/99/WS/GB en date du 17 décembre1999, 

elle a introduit un recours devant le centre des imp¹ts dôAkpakpa pour voir 

rétracter partiellement le commandement en réduction des impôts prescrits 

pour une somme de six cent trente-neuf mille trois cent soixante (639.360) 

francs du montant principal réclamé ; 
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Que face au silence de lôadministration équivalent au rejet, elle saisit la haute 

Juridiction aux fins de voir annuler partiellement le commandement n° 

1753/99 en date du 8 d®cembre 1999 du centre des imp¹ts dôAkpakpa en ce 

quôil porte sur les imp¹ts et taxes prescrits ; 

Considérant que le directeur général des impôts soutient lôirrecevabilit® de la 
requête introduite par la requérante ; 

Quôil d®veloppe que le d®lai imparti ¨ lôAdministration fiscale pour r®pondre ¨ 
la requête de la requérante est dôun (01) mois, conform®ment ¨ lôalin®a 3 de 
lôarticle 1165 du code g®néral des impôts ; 

Que la requ®rante a introduit le recours pr®alable aupr¯s de lôAdministration 
fiscale le 17 décembre 1999 ; 

Que lôAdministration fiscale disposait jusquôau 17 janvier 2000 pour r®pondre ; 

Que nôayant pas reu une r®ponse de la part de lôAdministration fiscale 
jusquôau 17 janvier 2000, la requ®rante dispose, conform®ment ¨ lôalin®a 6 de 
lôarticle pr®cit®, dôun d®lai de sept (07) jours, soit jusquôau 24 janvier 2000 
pour saisir le juge administratif ; 

Quôen lôesp¯ce, la requ®rante a saisi la chambre administrative de la Cour 
supr°me le 31 mars 2000, soit plus de sept (07) jours apr¯s lôexpiration du 
d®lai imparti ¨ lôAdministration fiscale ; 

Quôelle a ainsi agi hors d®lai et son recours doit °tre d®clar® irrecevable ; 

Consid®rant que lôalin®a 8 de lôarticle 1165 du code g®n®ral des imp¹ts 
dispose : « toute contestation portant sur lôexistence de lôobligation, sa quotit® 
ou son exigibilit® constitue une opposition ¨ contrainteé » ; 

Considérant que la contestation de la requérante portant sur lôexigibilit® des 
impôts et taxes, constitue une opposition à contrainte ; 

Quôen la mati¯re, lôalin®a 6 de lôarticle 1165 du code g®n®ral des imp¹ts dispose : 
« Ces r®clamations rev°tent la forme soit dôune opposition ¨ lôacte de poursuite, 
soit dôune opposition ¨ la contrainte administrative. Lôopposition doit, ¨ peine de 
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nullit®, °tre form®e dans les sept (07) jours de la notification de lôacte et, sôil sôagit 
dôune opposition ¨ contrainte, dans les sept jours de la notification du premier 
acte qui procède de cette contrainte. Si la demande est portée devant les 
tribunaux, elle doit, sous la même sanction, être introduite dans les sept jours de 
lôexpiration du d®lai imparti au directeur g®n®ral des imp¹ts ou au directeur 
général du trésor et de la comptabilité publique pour statuer, ou dans les sept 
jours de la notification de sa décision » ; 

Consid®rant que lôalin®a 3 du m°me article dispose : « le Directeur général 
des imp¹ts doit statuer dans un d®lai maximum dôun (01) mois apr¯s le d®p¹t 
du mémoire du revendiquanté » ; 

Consid®rant quôil ressort des dispositions suscit®es que la requ®rante, apr¯s 
lôintroduction de son recours gracieux le 17 d®cembre 1999, disposait, en 
lôabsence de r®ponse de lôadministration, jusquôau 24 janvier 2000 pour saisir 
le juge administratif ; 

Quôen saisissant la chambre administrative de la Cour suprême le 31 mars 
2000, la requérante est forclose et son recours doit être déclaré irrecevable ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 22 mars 2000, de veuve Félicité 

LOGLA épouse PONOU, tendant à la décharge des impôts dus au titre des 

années 1993 et 1994 et contenus dans le commandement n°1753/99 en date 

du 08 d®cembre 1999 faisant ®tat de diverses dettes fiscales dôun montant 

total de 2.116.543 francs, est irrecevable ;  

Article 2 : Les frais sont mis à la charge de la requérante ; 

Article 3: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 
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Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Rémy Yawo KODO et  Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;                                                                                   

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi cinq mars deux mille vingt, la Cour 

étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président,                                              Le rapporteur,                         

Victor Dassi ADOSSOU                              Dandi GNAMOU                

Le greffier, 
Gédéon Affouda AKPONE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð PROCEDURE ð DEFAUT DE RECOURS 
ADMINISTRATIF PREALABLE ð LIAISON DU CONTENTIEUX (NON) ð 
IRRECEVABILITE 

Est irrecevable, pour défaut de liaison du contentieux, le recours de plein 
contentieux tendant à la condamnation de l'Etat pour préjudices subis, 
introduit directement ¨ la Cour en lôabsence de recours pr®alable. 

N°57/CA                           06 mars 2020  

OUENSOU FLORENT FREJUS 

C/ 

MAEP-SONAPRA 

La Cour, 

Vu la requête valant mémoire ampliatif en date à Cotonou du 06 novembre 
2011, enregistrée au greffe le 18 novembre 2011 sous le n°1043/GCS, par 
laquelle OUENSOU Florent Fréjus, Ingénieur des services techniques des 
travaux publics précédemment en détachement à la Société Nationale de 
Promotion Agricole (SONAPRA), assisté de maître Hyacinthe HOUNGBADJI, 
avocat à la Cour, 03 BP 2207 Cotonou, téléphone 95 96 03 20, a saisi la Cour 
dôun recours tendant ¨ la condamnation de lôEtat ¨ lui payer la somme de 
deux cent quarante-neuf millions huit cent dix-huit mille six cent cinquante-
deux (249.818.652) francs pour toutes causes de préjudices confondus ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la consignation légale payée et constatée par reçu n°4769 du 12 février 
2015 ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 
Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôAvocat G®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ;  

En la forme  

Sur la recevabilité 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose :  

Que par arrêté n°3252/MFPTRA/DDE/SPCA/D1 du 10 novembre 1992, il a 
été mis en détachement à la SONAPRA pour une période de cinq ans 
renouvelable à compter du 23 novembre 1987 ; 

Quô¨ la suite dôun audit r®alis® par le cabinet "BETA" dans la soci®t®, il lui a 
®t® reproch® dôavoir proc®d® ¨ des surfacturations et à des actes de 
mauvaise gestion ; 

Que par décision n°005/98/SONAPRA/DG/DARH du 09 octobre 1998, il a été 
remis ¨ la disposition du minist¯re de lôagriculture, de lô®levage et de la p°che ; 

Que suivant lettre n°80-C/05/SONAPRA/DG/DARH du 24 juin 2005, la 
direction générale de la SONAPRA a mis fin à son détachement ; 

Que la décision contenue dans la lettre ci-dessus indiqu®e nôayant pas ®t® 
motiv®e, il a saisi le juge de lôexc¯s de pouvoir qui lôa annul®e par arr°t 
n°90/CA du 29 juin 2012 de la chambre administrative de la Cour suprême ; 

Que face au silence de lôadministration apr¯s que ledit arr°t lui eut ®t® signifi® 
par exploit dôhuissier du 24 janvier 2014, il sôest r®solu ¨ introduire un recours 
gracieux préalable en indemnisation, reçu le 06 août 2014 par son ministère 
de tutelle ; 

Que ledit recours invitait lôadministration ¨ r®pondre aux cons®quences de 
droit d®coulant de lôarr°t rendu par la Cour supr°me ; 

Que le défendeur en la présente cause, a affiché une totale indifférence par 
rapport audit arr°t, lôamenant ainsi ¨ en r®f®rer encore une fois au juge de plein 
contentieux ; 

Consid®rant quôil est ®tabli au dossier que par arr°t nÁ90/CA du 29 juin 2012, 
la chambre administrative de la Cour suprême a annulé avec toutes les 
conséquences de droit la décision n°080-C/05/SONAPRA/DG/DARH du 24 
juin 2005 portant fin de détachement de Florent OUENSOU ; 
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Que cet arrêt aurait été signifié par exploit en date du 24 janvier 2014, avec 
commandement de sôy conformer ; 

Mais consid®rant quôaucune preuve du recours préalable en indemnisation du 
requérant ne figure dans la présente procédure ; 

Que faute dôun tel recours, le requ®rant nôa pas li® le contentieux ; 

Quôen cons®quence, son recours doit °tre d®clar® irrecevable ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 06 novembre 2011, de 
OUENSOU Florent Fr®jus, tendant ¨ la condamnation de lôEtat ¨ lui payer la 
somme de deux cent quarante-neuf millions huit cent dix-huit mille six cent 
cinquante-deux (249.818.652) francs, à titre de dommage-intérêts pour toutes 
causes de préjudices confondus, est irrecevable ; 

Article 2 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative, PRESIDENT; 

Dandi GNAMOU et Césaire  F. S.  KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi six mars deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat general, MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 
Le président rapporteur,      Le greffier,    
Rémy Yawo KODO    Calixte A. DOSSOU-KOKO
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð DECRET DE DECORATION ð 
DEMANDE DõANNULATION POUR FAUTE PENALE - ABSENCE DE PREUVE ð 
REJET 

Encourt rejet, le recours en annulation dôun d®cret de d®coration fondé sur des 
poursuites pénales, en lôabsence de d®cision de condamnation devenue définitive. 

N° 58/CA              06 MARS 2020 

OSSE CASMIR 

C/ 

LA GRANDE CHANCELIERE DE LõORDRE NATIONAL DU 

BENIN ï ABOU SEIDOU 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ Cotonou 
du 03 janvier 2017, enregistrée au greffe sous le numéro 0029/GCS du 16 janvier 
2017, par laquelle OSSE Casmir, chercheur de nationalité béninoise, boîte 
postale 613 Abomey-Calavi, Téléphone 95427867, a saisi la Cour suprême aux 
fins dôannulation du d®cret portant d®coration de ABOU Séidou ;  

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007, portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat général 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;   
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En la forme  

Sur la recevabilité  

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose :  

Que dans sa parution du jeudi 10 novembre 2016, le journal « Le Choix » a 
publi® en manchettes lôinformation selon laquelle, ç la grande chancelière de 
lôOrdre National du B®nin a d®cor® le mardi 08 novembre 2016 monsieur 
ABOU Séidou actuellement greffier en chef du tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou » ; 

Que lôint®ress® est impliqu® dans des faits graves et concordants constitutifs de 
d®lits et crimes dont il a ®t® victime et quôil a port®s ¨ la connaissance de la 
section pénale de la chambre judiciaire de la Cour suprême qui a désigné suivant 
arrêt n°19/CJ-P-SP du 04 décembre 2015, le tribunal de première instance de 
Porto-Novo comme juridiction dôinstruction et de jugement de lôaffaire Jules 
CHABI MOUKA, Justin GBENAMETO et quatorze (14) personnes ;  

Quôil a adress® le 16 novembre 2016 un recours préalable à la présidente de 
la grande chancellerie de lôOrdre National du B®nin avec ampliation au chef 
de lôEtat en tant que grand ma´tre de lôOrdre, aux fins dôannulation, retrait ou 
abrogation de cette décoration de ABOU Séidou ; 

Quôen r®ponse, la grande chanceli¯re a rejet® sa demande sur la base dôun 
texte inappropri®, notamment lôarticle 52 de la loi nÁ94-029 du 03 juin 1996 
portant r®organisation de lôOrdre National du B®nin ;  

Quôil y a lieu dôen r®f®rer ¨ la Cour Supr°me pour °tre statué ce que de droit ; 

Considérant que le requérant élève deux (02) moyens tirés : 

- le premier de lôimplication de ABOU S®idou dans les faits concordants de 
délits et crimes occasionnant sa poursuite pénale et qui fonde son intérêt à 
agir ; 

- le second relatif ¨ la l®gitimit® de la suspension ¨ lô®gard de ABOU S®idou 
du d®cret de d®coration en attendant lôissue de la proc®dure au p®nal ;  

Consid®rant quôaux pr®tentions du requ®rant, le d®fendeur ABOU S®idou 
oppose : 
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- le moyen tiré de « lôirrecevabilit® de lôaction de monsieur Casmir OSSE pour 
défaut de compétence de la Cour » sur le fondement des articles 9, 11, 49, 53 
et 54 de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en 
République du Bénin, modifiée par la loi n°2016-15 du 28 juillet 2016, dôune 
part, et de lôarticle 948 alin®a 2 de la loi nÁ2008-07 du 28 février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
dôautre part ; 

- le d®faut de qualit® ¨ agir et lôabsence dôouverture dôune voie de recours 
contre les décrets du Président de la République relatifs aux nominations et 
promotions dans lôOrdre National du B®nin ;  

- la non application du principe suivant lequel « le criminel tient le civil en 
état » ;  

Considérant que le recours de OSSE Casmir a été respectueux des forme et 
délai prévus par la loi ;  

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND  

Considérant que le défendeur soulève le défaut de qualité à agir et donc 
dôint®r°t du requ®rant et lôabsence dôouverture de voie de recours contre les 
décrets du président de la République relatifs aux nominations et promotions 
dans lôOrdre National du B®nin (ONB) ;  

Consid®rant que lôacte querell® est un d®cret de nomination qui est un acte 
administratif ®manant dôune autorit® administrative, en lôoccurrence le 
pr®sident de la R®publique, grand ma´tre de lôOrdre ;  

Quôen tant que tel, il ne peut ®chapper au contr¹le de l®galit® ; 

Consid®rant quôaux termes de lôarticle 30 de la loi nÁ94-029 du 03 juin 1996 
portant r®organisation de lôOrdre National du Bénin : « Pour être nommé au 
grade de chevalier, il faut notamment être de bonne moralité et jouir de ses 
droits civiques » ;  

Mais consid®rant que le requ®rant ne rapporte pas la preuve dôune 
condamnation de ABOU Séidou devenue définitive ;   

Quôil sôest uniquement fond® sur des pr®somptions notamment de culpabilit® ; 
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Quôen lôabsence dô®l®ment probant, il y a lieu de d®clarer le recours non 
fondé et de le rejeter ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 03 janvier 2017, de OSSE 
Casmir, tendant ¨ lôannulation du d®cret portant d®coration de ABOU S®µdou, 
est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la  Cour suprême (chambre administrative) 
composée de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative, PRESIDENT;  

Dandi GNAMOU et Césaire F. S.  KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi six mars deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat general, MINISTERE PUBLIC; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président rapporteur,                                                Le greffier,   

Rémy Yawo KODO                                      Calixte A. DOSSOU-KOKO
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð DOMAINE PRIVE ð 
REDEVANCE MUNICIPALE ð ARRETE DõIMPOSITION ð DEFAUT DE BASE 
LEGALE (OUI) ð ANNULATION. 

Est annul®, pour d®faut de base l®gale, lôarr°t® municipal portant redevances 
fiscales sur un espace qualifié à tort de domaine public exploité par un 
administr® d®tenteur dôun titre foncier. 

N° 59/CA                19 mars 2020 
HOTEL TERRA NOSTRA 

C/ 

Mairie de la commune de Ouidah 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 17 novembre 
2011, enregistrée au secrétariat de la chambre administrative, le 24 
novembre 2011 sous le n°1054/CS/CA et au greffe de la Cour le 29 
novembre 2011 sous le n°1017/GCS par laquelle la société « Hôtel Terra 
Nostra è Sarl, a saisi la Cour, par lôorgane de son conseil, ma´tre Hippolyte 
YEDE, dôun recours en annulation de lôarr°t® nÁ5/0495/CO/SG/SAF du 25 
août 2011 portant redevance municipale, pris par le maire de la commune de 
Ouidah ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ;  

Le Président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ;    

Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ;           
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant que la requ®rante, par lôorgane de son conseil, expose ¨ lôappui 
de son recours, quôelle a reu le lundi 05 septembre 2011, lôarr°t® 
n°5/0495/CO/SG/SAF en date du 25 août 2011 à elle adressé par le maire de 
la commune de Ouidah et portant "redevance municipale" par lequel il lui 
réclame le paiement de la somme de treize millions trois cent quatre-vingt-
douze mille (13 392 000) francs ; 

Que ces redevances concerneraient une prétendue occupation du domaine 
public pour la période de 2006 à 2011, soit une période de cinq (05) ans ;  

Quô¨ la lecture de lôarr°t®, le paiement est attendu au plus tard le 31 octobre 
2011 ; 

Que cet arrêté manque de base légale et doit être annulé ; 

Quôen effet, son parking ne se trouve pas sur un domaine public mais sur les 
titres fonciers numéros 566 volume III folio et 554 volume III folio 158 du livre 
foncier de la circonscription de Ouidah ; 

Que H¹tel Terra Nostra nôa jamais empi®t® sur le domaine public et aucune 
preuve contraire nôa ®t® apport®e de la pr®tendue occupation all®gu®e ; 

Que côest dire donc que les pr®tendues redevances municipales qui lui sont 
réclamées ne sont pas dues, ne reposent sur aucune base légale et 
proc¯dent dôune simple chicane ; 

Que cet arrêté est illégal, parce que constitutif de voie de fait à tout point de 
vue ;  

Quôelle a saisi donc, par un recours gracieux en date du 06 septembre 2011, 
le maire de la commune de Ouidah, aux fins de voir annuler lôarr°t® 
n°5/0495/CO/SG/SAF du 25 août 2011 portant redevance municipale ; 

Que le maire nôa r®serv® aucune suite audit recours ; 
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Quôainsi, le d®lai de deux (02) mois prévu pour exercer le recours gracieux 
est déjà expiré ; 

Que le silence du maire sôanalyse comme un rejet de la requ°te ; 

Que côest pourquoi elle a saisi, par le pr®sent recours, la Cour aux fins de voir 
annuler lôarr°t® nÁ5/0495/CO/SG/SAF du 25 août 2011 portant redevance 
municipale ; 

Considérant que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Considérant que le conseil de la requérante fonde son recours sur les 
moyens tirés : 

- du manque de base légale ; 

- de la violation de la loi en ce que lôacte pris par le maire nôa pas respect® les 
dispositions de lôarr°t® municipal ; 

- du d®faut de base l®gale sans quõil soit besoin dõexaminer les autres 
moyens 

Considérant que la requ®rante sollicite lôannulation de lôarr°t® nÁ5/0495/CO/SG/ 
SAF du 25 août 2011 portant redevance municipale pris par le maire de la 
commune de Ouidah, au motif quôil manque de base l®gale, quôil viole les 
dispositions de lôarr°t® municipal et quôil constitue une erreur de fait ; 

Que les deux arr°t®s qui servent de base l®gale ¨ lôacte querell®, ¨ savoir 
lôarr°t® 2006/NÁ5/27/CO/SG/SM du 08 juin 2006 et lôarr°t® 2011/NÁ5/044/CO/ 
SG/SAF/RR du 25 août 2011 auxquels le maire de la commune de Ouidah a 
fait référence, portent respectivement "création, fixation du montant, 
affectation et répartition des recettes issues de la vente des tickets de 
stationnement et de chargement sur les gares routières de la commune de 
Ouidah" et "fixation, affectation et répartition de taxe dôoccupation du domaine 
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public à des fins de stationnement des gares routières et droits de 
stationnement et de parking sur toute lô®tendue de la ville de Ouidah" ;  

Consid®rant que lôaire de stationnement am®nag®e par la requ®rante ne se 
trouve pas sur un domaine public mais rel¯ve dôun domaine priv®, objet des 
titres fonciers n°566 volume III folio 170 et n°554 volume III folio 158 du livre 
foncier de la circonscription de Ouidah, c'est-à-dire que lôH¹tel Terra Nostra 
nôest pas construit sur un domaine public et sa devanture rel¯ve dôun 
domaine privé ; 

Que lôaire de stationnement a ®t® am®nag®e, aux fins de permettre aux 
clients de lôH¹tel Terra Nostra de garer leur v®hicule, soit ¨ lôint®rieur soit 
devant lô®tablissement ; 

Que le domaine étant priv® et muni dôun titre foncier, il ne saurait en aucun 
cas relever du domaine public et donc se voir appliquer les dispositions des 
deux arrêtés portant redevances sur le domaine public de la ville de Ouidah ; 

Consid®rant quôen prenant lôacte querell® quôil a adress® ¨ la requ®rante, le 
maire de la commune de Ouidah a entendu prélever une "redevance 
municipale" applicable au domaine public, sur un domaine privé ; 

Quôen cons®quence, il y a lieu de dire et juger que lôarr°t® nÁ5/0495/CO/ 
SG/SAF du 25 août 2011 manque de base légale et encourt annulation ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décide : 

Article 1er  : La requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 17 
novembre 2011 de la société « Hôtel Terra Nostra » représentée par maître 
Hippolyte YEDE tendant ¨ lôannulation lôarr°t® nÁ5/0495/CO/SG/SAF du 25 
août 2011 portant redevance municipale, pris par le maire de la commune de 
Ouidah, est recevable ; 

Article 2 : Ladite requête est fondée ; 
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Article 3 : Est annulé, lôarr°t® nÁ5/0495/CO/SG/SAF du 25 ao¾t 2011 portant 
redevance municipale, pris par le maire de la commune de Ouidah, en ce qui 
concerne la requérante ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge de la mairie de Ouidah ; 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi dix-neuf mars deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président rapporteur,                                  Le greffier. 

Victor Dassi ADOSSOU                    Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð FORMATION 

PROFESSIONNELLE ð ADMISSIBILITE (SOUS RESERVE) - 

INEDEQUATION DE DIPLOME DE BASE ð REORIENTATION ET 

FORMATION COMPLEMENTAIRE ð OPPOSITION DU STAGIAIRE ð 

REFUS DE VALIDATION DE LA FORMATION ð DEFAUT DE BASE 

LEGALE (NON) ð DISCRIMINATION (NON) ð REJET   

 

Lôadmission d®finitive ¨ une formation professionnelle dôenseignant est 

tributaire de lôad®quation du dipl¹me de base requis, des enseignements 

reçus et de la discipline à enseigner. 

M®rite donc rejet, le recours tendant ¨ lôannulation du proc¯s-verbal de 

d®lib®ration des r®sultats lorsque lô®l¯ve stagiaire ne remplissant pas les 

conditions dôad®quation sôest refus® ¨ subir une formation complémentaire de 

renforcement de capacités. 

N°68/CA                        20 mars 2020 

CODO AYABA GEANGUE EPOUSE KASSA 

C/ 

RECTEUR DE LõUNIVERSITE DE PARAKOU ET DEUX (02) AUTRES 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Porto-Novo du 24 juillet 2015, 
enregistrée au greffe le 30 juillet 2015 sous le numéro 0640/GCS, par laquelle 
CODO Ayaba Géangue épouse KASSA, professeur, domiciliée à Sègla 
Tokpota II Davo, Porto-Novo, 06 BP 1502 Akpakpa PK3 Contact 97 57 22 38,  
a saisi la Cour suprême dôun recours en annulation ou en rectification de la 
décision n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 2015 ;  

Vu la loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République 
du Bénin telle que modifiée par la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat général 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant quôau soutien de son recours, la requ®rante expose :  

Que professeure au lycée BEHANZIN où elle enseigne depuis 2010 les 
Sciences de la Vie et de la Terre (SVT), elle a été mise en formation par 
arrêté interministériel n°2012/420/MEF/MTFP/CAB/DC/SGM/DES/DET/DRH/ 
SGC3/SA du 25 septembre 2012 en vue de lôobtention du Certificat dôAptitude 
au Professorat de lôEnseignement Secondaire (CAPES) ; 

Quô¨ ce titre, elle a r®guli¯rement particip® aux cours et aux examens dôune 
part et soutenu son mémoire de fin de formation sanctionné par la note de 
quinze sur vingt dôautre part ; 

Quôelle a totalis® une moyenne g®n®rale de 13,66 avec la décision ci-après du jury 
présidé par Jeanne ZOUNDJIHEKPON : « admise avec mention Assez bien » ; 

Quô¨ sa grande surprise, la d®cision nÁ2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-
ENS/SA-VR du 12 mars 2015 portant admission définitive au CAPES année 
académique 2011-2012 des enseignants contractuels locaux reversés en 
agents contractuels de lôEtat mis en formation ¨ lôEcole Normale Sup®rieure 
(ENS) de Natitingou nôa pas mentionn® son nom, contrairement ¨ lôarr°t® 
n°2012/420/MEF/MTFP/CAB/DC/SGM/DES/DET/DRH/SGC3/SA de (sa) mise 
en formation ; 
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Que pour voir corriger cette erreur, elle a adressé le 20 avril 2015, un recours 
hi®rarchique au ministre en charge de lôEnseignement Sup®rieur et de la 
Recherche Scientifique ; 

Que ceux de ses collègues dont les noms figurent sur la décision querellée, 
ont commencé à recevoir leur diplôme ; 

Que non seulement elle nôa pas ®t® invit®e ¨ recevoir son dipl¹me du CAPES 
malgr® son admission mais encore quôelle nôa reu aucune d®cision rectifiant 
lôerreur grave commise sur sa personne ; 

Que son omission sur la décision n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-
VR du 12 mars 2015 portant admission définitive au CAPES année académique 
2011-2012 des enseignants contractuels locaux reversés en agents contractuels 
de lôEtat mis en formation ¨ lôecole normale supérieure (ENS) de Natitingou 
manque de base légale, est abusive, arbitraire et discriminatoire ; 

Quôen raison des pr®judices r®els et irr®parables quôelle a subis et de leur 
possible aggravation sur sa carrière, elle en réfère à la haute Juridiction aux 
fins ci-dessus visées ; 

Consid®rant que lôAdministration confirme que la requ®rante a ®t® mise en 
formation par arrêté interministériel n° n°2012/420/MEF/MTFP/CAB/DC/ 
SGM/DES/DET/DRH/SGC3/SA du 25 septembre 2012 pour lôann®e scolaire 
2010-2011 et class®e dans la cohorte1 en vue de lôobtention du certificat 
dôaptitude au professorat de lôenseignement secondaire (CAPES) ; 

Quô¨ chacune des six (6) cohortes d®finies, correspond un programme 
spécial de formation dont les contenus académiques ainsi que les troncs 
communs sont liés aux différents niveaux académiques des stagiaires ; 

Quôil a fallu passer en revue les dipl¹mes de mise en formation des stagiaires 
pour redéfinir le classement desdits stagiaires en fonction des normes 
académiques en vigueur et du programme de formation spécialement conçu ; 

Que lôarr°t® de mise en formation accusait des erreurs dôorientation sur 
lesquelles le Conseil National de lôEducation a attir® lôattention du ministre en 
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charge de lôenseignement secondaire, de la formation technique et 
professionnelle ; 

Que par lettre n°281/13/PR/SGPR/CNE/SG/SA du 25 novembre 2013, ledit  
Conseil a indiqu® quô « Il serait inappropri® [é] de d®cerner des dipl¹mes 
professionnels pour des matières autres que leurs disciplines de base » ; quôil 
« aimerait sugg®rer par exemple que les d®tenteurs dôune ma´trise de 
sciences ®conomiques soient form®s pour un certificat dôaptitude au 
professorat de lôenseignement technique (CAPET) en ®conomie » ; que ceux-
ci « ne devraient prétendre au CAPES de math®matiques quôapr¯s avoir 
préparé en bonne et due forme et obtenu une maîtrise de mathématiques à la 
faculté » ; que « lôurgence serait alors de les aider dans lôimm®diat, par tous 
les moyens, à se donner cette formation préalable è et quô « il en serait de 
même pour toutes les matières. » ; 

Quôen cons®quence, lôecole normale sup®rieure de Natitingou a alors 
réorienté tous les détenteurs de ces diplômes dans les cohortes 
correspondant à leurs diplômes de base ; 

Que CODO Ayaba G®angue, titulaire dôune ma´trise ès sciences naturelles 
option biochimie, délivrée par la Faculté des Sciences et Techniques de 
lôuniversit® nationale du B®nin (actuelle universit® dôAbomey-Calavi) et en 
charge de lôenseignement des sciences de la vie et de la terre (SVT), 
appartient ̈ la deuxi¯me cat®gorie des enseignants stagiaires titulaires dôun 
diplôme non conforme à la discipline enseignée ; 

Quôelle a ®t® invit®e ¨ suivre les cours dans la cohorte 4 avec pour dipl¹me 
de sortie le certificat dôaptitude au professorat de lôenseignement technique 
(CAPET) ; 

Quôen fait foi le proc¯s-verbal de délibération des résultats en date du 23 
janvier 2014 attestant que la réorientation a été notifiée à CODO Ayaba 
Géangue ; 

Que le rapport de la commission charg®e de lô®laboration de lôarr°t® portant 
admission au CAPES et au BAPES des enseignants contractuels de lôEtat 
des cohortes 1 et 2 mis en formation ¨ lôENS de Natitingou a, en raison de la 
non-conformité des diplômes présentés avec les matières enseignées dans 
les collèges, réorienté treize (13) enseignants vers les cohortes 4 et 5 ; 
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Quôil a ®t® pr®vu ¨ leur intention des cours compl®mentaires de renforcement 
et des examens en rattrapage si ceux-ci souhaitent obtenir le CAPES au lieu 
du CAPET ; 

Quôen d®pit de cette mise au point, CODO Ayaba G®angue a, contre toute 
attente, introduit le 14 octobre 2014, une demande en vue de lô®tablissement 
¨ son profit dôune attestation de CAPES sans avoir m°me suivi les 
enseignements complémentaires de renforcement ; 

Que lôENS de Natitingou a oppos® une fin de non-recevoir à sa demande ; 

Que par suite, la requérante a rencontré le 09 avril 2015 au lycée BEHANZIN 
¨ lôoccasion des soutenances de ses coll¯gues des cohortes 3,5 et 7, le 
coordonnateur du programme de formation des enseignants reversés et que 
malgré les explications qui lui ont été fournies, elle a rejeté les fondements de 
la définition des cohortes tels que contenus dans le cahier des charges de la 
formation, la lettre du Conseil National de lôEducation et le rapport des 
commissions de délibération de lôENS de Natitingou ; 

Que malgr® dôult®rieures offres tendant ¨ dispenser aux détenteurs de 
diplômes non conformes à la discipline enseignée, des cours de renforcement 
aux fins dôobtention du CAPES ou du BAPES, la requ®rante, contrairement ¨ 
des enseignants se trouvant dans la m°me situation quôelle,ne sôest pas 
présentée pour bénéficier de la formation proposée ; 

Quôau b®n®fice de ce qui pr®c¯de, il y a lieu de rejeter lôensemble des 
moyens élevés par CODO Ayaba Géangue et par voie de conséquence le 
recours ; 

Considérant que le recours a été exercé dans les forme et délai prescrits par 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Sur lõannulation ou la rectification de la d®cision querell®e 

Consid®rant que la requ®rante sollicite lôannulation ou à défaut, la rectification 
de la décision n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 
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2015 de faon ¨ lôins®rer sur la liste des enseignants admis d®finitivement au 
CAPES ; 

Quôelle fonde sa demande sur plusieurs moyens tir®s du d®faut de base 
légale de la décision et de son caractère abusif, arbitraire et discriminatoire ;  

Quôil y a lieu dôexaminer s®par®ment ces moyens ; 

Sur le défaut de base légale de la décision 

Consid®rant que la requ®rante d®veloppe quôelle a r®guli¯rement suivi les 
cours, passé tous les examens écrits et oraux et soutenu son mémoire de fin 
de formation en décembre 2012 ; 

Quôelle a ®t® d®clar®e admise en 2013 ; 

Que la d®cision querell®e manque de base l®gale en ce quôelle ne contient 
pas son nom alors m°me quôelle a ®t® d®clarée admise ; 

Considérant que suivant arrêté n°2012/420/MEF/MTFP/CAB/DC/SGM/DES/ 
DET/DRH/SGC3/SA du 25 septembre 2012, CODO Ayaba Géangue a été 
mise en formation en vue de lôobtention du CAPES et classée pour ce faire 
dans la cohorte 1 ; 

Considérant que suivant procès-verbal de délibération en date à Natitingou 
du 12 avril 2013, CODO Ayaba Géangue a obtenu une moyenne de 13,66 et 
a été déclarée admise dans la cohorte 1 avec la mention « Assez bien », 
sous réserve de vérifications ; 

Considérant que les observations des d®fendeurs, en lôoccurrence celles du 
recteur de lôuniversit® de Parakou, tendent ¨ indiquer quô¨ chaque cohorte 
correspondent les informations relatives : 

- au dipl¹me de lôenseignant stagiaire en lien avec la discipline enseign®e ; 

- à la durée de la formation ; 

- au type de formation ; 

- au diplôme de sortie ; 
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Quôapr¯s diverses v®rifications effectu®es, il est apparu que certains 
enseignants étaient détenteurs de diplômes non conformes à la discipline 
enseignée, notamment le diplôme de biochimie et de biotechnologie ; 

Que se conformant au cahier des charges de la formation, lôENS de 
Natitingou a réorienté tous les détenteurs de ces diplômes jugés non 
conformes, y compris la requérante dans les cohortes correspondant à leurs 
diplômes de base ; 

Considérant que le procès-verbal de délibération en date du 23 janvier 2014 
pris en abrogation de celles des mois dôavril et de septembre 2013 ainsi que 
les réclamations relatives à ces délibérations sous réserve de vérifications, 
établit que CODO Ayaba Géangue a été admise dans la cohorte 4 avec la 
biotechnologie comme discipline ; 

Considérant que dans la nomenclature des cohortes, la cohorte 4 est celle où 
le diplôme de óóMa´triseôô est non conforme ¨ la discipline enseign®e, o½ la 
formation professionnelle se double dôun compl®ment acad®mique et o½ le 
diplôme de sortie est le CAPET ; 

Considérant que le procès-verbal de délibération a été porté à la 
connaissance de tous les enseignants stagiaires par voie dôaffichage ; 

Que la requ®rante nôen a pas contest® la l®galité ; 

Que nôayant pas non plus consenti ¨ se soumettre aux cours 
compl®mentaires de renforcement et aux examens de rattrapage, côest ¨ bon 
droit quôelle nôa pas ®t® d®clar®e d®finitivement admise au CAPES ; 

Quôen cons®quence, le moyen tir® du d®faut de base légale de la décision 
n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 2015 est 
inopérant et mérite rejet. 

Sur le caractère abusif, arbitraire et discriminatoire de la décision querellée 

Considérant que la requérante fait grief à la décision attaquée dô°tre abusive, 
arbitraire et discriminatoire à son égard ; 

Consid®rant quôaux termes du cahier des charges de la formation des 
enseignants contractuels locaux revers®s en agents contractuels de lôEtat, 
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document de r®f®rence sôil en est du minist¯re en charge de lôEnseignement 
Secondaire, divers objectifs spécifiques sont poursuivis notamment : 

- répartir les enseignants à former par catégorie, suivant le profil 
académique à atteindre, en les élevant au même niveau et tout en tenant 
compte des disparités de leurs diplômes au recrutement ; 

- assurer ¨ chaque cat®gorie dôenseignants, la formation acad®mique 
nécessaire à travers des modules de formation qui se dérouleront sur les 
sites de regroupement pendant les congés et les grandes vacances ; 

- ééééééééééééééééé 

- éééééééééééééééé. 

- délivrer à tous ceux qui auraient suivi la formation avec succès, chacun 
dans sa cohorte, le brevet ou le certificat régulier requis afin de faire valoir 
leurs droits et dôen jouir ; 

Considérant que la lettre n°281/13/PR/SGPR/CNE/SG/SA du 25 novembre 
2013 du pr®sident du Conseil National de lôEducation, adress®e au ministre 
de lôEnseignement Secondaire, de la Formation Technique et Professionnelle, 
de la Reconversion et de lôInsertion des Jeunes, tend ¨ rappeler les termes 
du cahier des charges de la formation des enseignants ci-dessus visés ; 

Considérant que le procès-verbal de délibération en date du 23 janvier 2014 a 
été conforme audit cahier des charges, notamment en son point relatif à la 
réorientation des enseignants stagiaires dont la discipline enseignée ne serait 
pas en adéquation avec le diplôme de base ; 

Que le rapport de la commission charg®e de lô®laboration de lôarr°t® portant 
admission au CAPES et au BAPES et à sa suite, la décision n°2015/0630/R-
UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 2015 ont été respectueux des 
normes et standards de formation des enseignants contractuels de lôEtat ; 

Quôen cons®quence, la d®cision querell®e nôest ni abusive, ni arbitraire ; 

Consid®rant en outre quô¨ lôinstar des nomm®s ADJAKIDJE S. Alexis, 
ATODJINOU Midokpè Vincent, CHABI I. Bienvenue, DENADI S. L. Poliane, 
FAGBOHOUN Louis, GBEMOUDI S. Désiré, TCHOKPONWE Yakpon L. 
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Rodrigue et FAGBOHOUN Richard I. A, CODO Ayaba Géangue a 
été réorientée dans la cohorte 4 dédiée aux enseignants de biotechnologie ; 

Que la d®cision querell®e nôa d®clar® aucun de ces enseignants se trouvant 
dans la même situation juridique que la requérante, admis au CAPES ;  

Quôaucune diff®rence de traitement, ni aucun traitement in®galitaire nôayant ®t® 
infligés à CODO Ayaba Géangue, le moyen tiré du caractère discriminatoire de la 
décision n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 2015 
est mal fondé ; 

Quôau b®n®fice de ce qui pr®c¯de, il y a lieu de rejeter le recours ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Porto-Novo du 24 juillet 2015, de CODO 
Ayaba G®angue ®pouse KASSA, tendant ¨ lôannulation ou ¨ la rectification de 
la décision n°2015/0630/R-UP/VR-AARU/SG/D-ENS/SA-VR du 12 mars 
2015, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge de la requérante ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT ; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire F.S. KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt mars deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Saturnin D.AFATON, avocat général ; MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                          Le greffier, 

Rémy Yawo KODO                Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð ACTE INDIVIDUEL ð DELAI 
DE SAISINE ð RECOURS HORS DELAI ð DEFAUT DE RECOURS 
PREALABLE - IRRECEVABILITE. 

La contestation dôun acte individuel est soumise au respect du délai de deux 
(2) mois après sa notification ou lorsquôil est ®tabli que le demandeur a une 
connaissance acquise dudit acte. 

Est irrecevable, le recours introduit contre un acte individuel sans 
lôaccomplissement de la formalit® du recours administratif pr®alable plus de 
deux (02) mois après la notification ou la connaissance acquise. 

N°076/CA       04 juin 2020 

GLELE Victoire 

C/ 

Président de la République et deux autres 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 21 juin 2018, 
enregistrée au greffe de la Cour suprême le 22 juin 2018 sous le n°0735/GCS 
et au secrétariat de la chambre administrative sous le n°898 le 26 juin 2018, 
par laquelle GLELE Victoire, a saisi la haute Juridiction dôun recours en 
modification du décret n°2016-147 du 17 mars 2016 portant statuts 
particuliers des corps des personnels des eaux-forêts et chasse afin 
dôordonner son r®tablissement dans la cat®gorie des sous-officiers 
contrôleurs des eaux, forêts et chasse ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi  n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ;     

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ;  
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Lôavocat général Nicolas BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que la requérante expose : 

Que conformément à la loi n°2015-20 du 19 juin 2015, le personnel des eaux-
forêts et chasse a été intégré dans les forces de sécurité publique et assimilées ; 

Que dans lôapplication de cette loi, plusieurs décrets ont été pris dont celui du 
17 mars 2016 portant statuts particuliers des corps des personnels des eaux-
forêts et chasse ; 

Quôelle a ®t® mise en stage par le minist¯re de la fonction publique depuis 
février 2013 pour les besoins exprimés par le ministère en charge des eaux-
for°ts et chasse qui sô®tait dot® dôun plan de formation triennal avant lôentr®e 
en vigueur de la loi n°2015-20 du 19 juin 2015 ;  

Que ces décrets ont pris en compte seulement une partie des agents en stage 
ayant soutenu et bénéfici® dôun acte de reclassement avant lôav¯nement de la loi 
laissant ainsi ceux qui ont soutenu après la promulgation de ladite loi ; 

Que côest ainsi que par la note minist®rielle nÁ1982/MTFPRAI-DS/ 
DC/SGM/DGFP/DRAE/SECP/SP du 04 juillet 2014 et des dispositions de lôarr°t® 
interministériel n°809/MTFP/MEF/DC/SGM/DGRCE du 22 novembre 2011, elle a 
été empêchée de se porter candidate pour tout concours professionnel pendant 
la période de son stage ; 

Que son stage de formation ®tait d®j¨ en cours avant lôav¯nement de la loi et 
de son d®cret dôapplication, ce qui constitue un droit acquis ; 

Quôelle sollicite lôindulgence de la Cour afin dô°tre r®tablie dans ses droits ; 

Consid®rant que lôAdministration soul¯ve lôirrecevabilit® tir®e du non-respect 
de lôarticle 827 du Code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 
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Quôelle consid¯re que la requ®rante nôa pas form® un recours administratif 
préalable et a introduit son recours juridictionnel le 21 juin 2018, soit plus de 
six mois après ; 

Que ce recours est tardif, et par conséquent irrecevable ; 

Considérant lôarticle 827 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes qui dispose : « Le délai de recours pour excès 
de pouvoir est de deux mois. Ce délai court de la date de publication de la 
décision attaquée ou de la date de la notification.  

Avant de se pourvoir contre une décision individuelle, les intéressés doivent 
présenter un recours hiérarchique, ou gracieux tendant à faire rapporter 
ladite décision.  

Le silence gard® plus de deux mois par lôautorit® comp®tente sur le recours 
hiérarchique ou gracieux vaut décision de rejet.  

Les int®ress®s disposent, pour se pourvoir contre cette d®cision implicite dôun 
d®lai de deux mois ¨ compter du jour de lôexpiration de la période de deux mois 
susmentionn®e. N®anmoins lorsquôune d®cision explicite de rejet intervient dans 
ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai de pourvoi.  

Les délais prévus pour introduire le recours ne commencent à courir que du 
jour de la notification de la décision de rejet du recours gracieux ou à 
lôexpiration du d®lai de deux mois pr®vu ¨ lôalin®a pr®c®dent. » ; 

Que lôarticle 827 du code de procédure rend obligatoire le recours 
administratif préalable ; 

Que ce recours est formé dans les deux mois à compter de la date de 
publication, de notification, ou en application de la théorie de la connaissance 
acquise ; 

Considérant que le décret n°2017-552 portant statuts particuliers des corps 
des personnels des Eaux-Forêts et Chasse est daté du 29 novembre 2017 ; 

Que la requérante en a une connaissance acquise depuis le 11 janvier 2018, 
le d®cret ayant fait lôobjet dôune large diffusion ¨ la direction g®n®rale des 
eaux et forêts tel que la mention « large diffusion è lôatteste ;  
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Que dans son recours introductif, ou dans ses mémoires, la requérante ne fait 
référence à aucun moment à ce recours administratif préalable ;  

Quôil y a lieu, en lôabsence de la preuve du recours administratif pr®alable de 
déclarer le recours irrecevable pour défaut de liaison du contentieux ;  

PAR CES MOTIFS, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 21 juin 2018, de GLELE 
Victoire, tendant ¨ lôannulation du d®cret nÁ2017-552 du 29 novembre 2017 
portant modification du décret n°2016-147 du 17 mars 2016 portant statuts 
particuliers des corps des personnels des eaux-forêts et chasse afin de la 
rétablir dans la catégorie des sous-officiers contrôleurs des eaux, forêts et 
chasse, est irrecevable ; 

Article 2 : Les frais sont mis à la charge de la requérante ; 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême.  

Ainsi fait et délibéré par la  Cour suprême composée de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT; 

Remy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Nicolas BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                               Le rapporteur,                                

Victor Dassi ADOSSOU                                    Pre Dandi GNAMOU 

Le greffier, 

Gédéon Affouda AKPONE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð FONCTION PUBLIQUE DOUANIERE ð AGENT 
EN MISSION COMMANDEE VICTIME DE MEUTRE ð COMPETENCE DU 
JUGE ADMINISTRATIF (OUI) ð PREJUDICE SUBI PAR SES AYANTS-
DROIT (OUI) ð RESPONSABILITE SANS FAUTE DE LõETAT ð 
REPARATION  

La chambre administrative de la Cour suprême est compétente pour 
conna´tre dôune action en r®paration cons®cutive au meurtre dôun agent 
(douanier) en mission commandée. 

Est engagée, la responsabilit® sans faute de lôEtat d¯s lors que lôagent public 
victime dôun meutre ®tait en service. 

Les h®ritiers de lôagent public d®c®d® en mission b®n®ficient dôun 
d®dommagement dont le quantum est laiss® ¨ lôappr®ciation du juge. 

N°82/CA               04 juin 2020 

Veuve AHYITE née Marthe AHLINVI 

C/ 

Etat béninois 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 26 septembre 
1994, enregistrée au greffe de la Cour sous le n°281/GCS du 10 octobre 
1994 par laquelle veuve AHYITE née AHLINVI Marthe, en sa qualité 
dôadministratrice de la succession de feu Aristide AHYITE, a saisi la haute 
Juridiction dôun recours de plein contentieux, tendant ¨ voir d®clarer lôEtat 
béninois responsable du préjudice subi par la succession de son défunt mari, 
brigadier des douanes, décédé en service commandé, et le condamner à la 
réparation intégrale dudit préjudice par le paiement de dommages-intérêts ; 

Vu lôordonnance 21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour supr°me ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ;  

Le président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport et lôavocat 
général Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Consid®rant quôau soutien de son recours, la requ®rante expose : 

Que le 06 mars 1985 Aristide Tranquillin AHYITE, brigadier des douanes en 
service à Baodjo, fut régulièrement désigné par son chef de poste pour tenir 
un point de passage situé dans le ressort territorial dudit poste ; 

Quôil ®tait de surveillance ¨ cet endroit lorsque passa à vive allure, un 
véhicule de marque Peugeot 505, immatriculé au Nigéria, dont le conducteur 
nôa pas ob®i aux injonctions du brigadier qui lui demandait de sôimmobiliser 
pour une fouille de routine ; 

Que Aristide Tranquillin AHYITE prit alors la résolution de poursuivre ce 
conducteur dont lôattitude laissait supposer quôil se livrait ¨ une contrebande 
ou à une fraude quelconque ; 

Quôil r®ussit ¨ coincer le contrebandier, qui furieux, sortit son arme et tira ¨ 
bout portant sur le douanier, qui grièvement blessé, décéda des suites de ses 
blessures tandis que le meurtrier eut le temps de prendre la fuite et nôa jamais 
pu être identifié ni retrouvé à ce jour ; 

Sur le moyen tir® de lõincomp®tence de la Cour soulev® par lõadministration 

Considérant que lôEtat b®ninois repr®sent® par lôagent judiciaire du tr®sor, 
soul¯ve lôincomp®tence de la chambre administrative de la Cour en soutenant 
quôen vertu de lôarticle 21 de la loi nÁ65-35 portant composition, organisation, 
attributions et fonctionnement de la Cour suprême, en vigueur au moment des 
faits, « La chambre administrative est juge de premier et dernier ressort : 

- des recours en annulation pour excès de pouvoir des décisions des 
autorités administratives ; 
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- sur renvoi de lôautorit® judiciaire, des recours en interprétation et en 
appréciation de légalité des actes de ces mêmes autorités ; 

- des litiges de plein contentieux mettant en cause une personne morale de 
droit public ; 

- des réclamations des particuliers pour les dommages causés par le fait 
personnel des entrepreneurs, concessionnaires et r®gisseurs de lôAdministration 
sauf les exceptions prévues par la loi ; 

- du contentieux fiscal et du contentieux électoral ; 

- elle connaît en outre des recours en annulation dirigé contre les décisions 
des organismes administratifs à caractère juridictionnel.  

En cas dôannulation elle ®voque et le statue au fond. 

Toutefois sont de la compétence des tribunaux judiciaires : 

- Les actions en responsabilité tendant à la réparation des dégâts et 
dommages de toute nature résultant des crimes et délits commis à force 
ouverte ou par violence par des attroupements ou rassemblements armés ou 
non armés. » ; 

Que dans le cas dôesp¯ce, la requ®rante demande ¨ la haute Juridiction 
de rendre lôEtat b®ninois civilement responsable du meurtre de son époux et 
de le condamner à verser à la succession AHYITE, des dommages à la 
dimension de la perte subie ; 

Que cette demande ne peut être liée à aucun cas de compétence fixée par 
les dispositions précitées ; 

Que pour rendre lôEtat b®ninois civilement responsable dôun acte, il faudrait 
que lôacte incrimin® ®mane dôun pr®pos® de lôadministration ; 

Quôil r®sulte du dossier que le brigadier Aristide Tranquillin AHYITE a ®t® 
abattu alors quôil poursuivait un suppos® contrebandier ; 

Quôil sôagit dôun meurtre orchestr® par une personne inconnue alors que le 
brigadier avait déjà quitté son poste ; 

Que lôaffaire est purement p®nale et ®chappe ainsi ¨ la comp®tence du juge 
administratif ; 
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Que de tout ce qui précède, il apparaît que la juridiction administrative doit se 
déclarer incompétente ; 

Mais consid®rant quôil appara´t clairement des pi¯ces du dossier que le 
brigadier Aristide Tranquillin AHYITE était en service commandé le 6 mars 
1985 lorsquôil a ®t® victime du drame qui lôa fait passer de vie à trépas ;  

Consid®rant que lôadministration ne conteste pas de faon s®rieuse cet 
élément objectif du dossier ; 

Quôen soutenant ainsi quôelle a essay® de le faire que le brigadier Tranquillin 
AHYITE avait d®j¨ quitt® son poste avant dô°tre abattu par un supposé 
contrebandier, lôagent judiciaire du tr®sor ne conteste pas que côest bien ¨ 
lôoccasion de lôaccomplissement dôune mission de service public que le 
brigadier a été abattu par un individu non identifié ; 

Quôen effet, lôadministration peine ¨ convaincre de lôinexistence de tout lien de 
cause ¨ effet entre la mission de service public quôaccomplissait le brigadier 
AHYITE et son décès intervenu dans les circonstances ci-dessus décrites ; 

Quôil est ind®niable que les faits pr®sent®s ¨ juger entre dans la catégorie de 
ceux qui pourraient, sôils ®taient fond®s, engager la responsabilit® de lôEtat ;     

Quôil sôagit dans le cas dôesp¯ce, de la mise en îuvre de la responsabilit® 
administrative lorsque celle-ci est fond®e sur le risque, car lôadministration 
publique qui profite de lôactivit® dôun de ses commis doit prendre en charge 
les risques que cette activit® fait courir ¨ lôint®ress® ; 

Que la chambre administrative de la Cour suprême est compétente pour 
connaître du présent recours ; 

Quôil y a lieu de rejeter le moyen tir® de lôincomp®tence de la chambre 
administrative de la Cour suprême à connaître dudit recours ; 

Sur la recevabilité 

Consid®rant que la requ®rante soutient quôen ®tant veuve AHYITE n®e AHLINVI 
Marthe, elle a déposé au dossier une expédition du jugement dôhomologation 
n°423 du 29 décembre 1993 du procès-verbal de délibération de conseil de 
famille en date du 05 novembre 1993, par lequel elle a été nommée 
administratrice des biens composant la succession de son feu conjoint Aristide 
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Tranquilin AHYITE, en remplacement du sieur AHYITE Cyriaque, fils du défunt et 
premier administrateur issu des décisions judiciaires précédentes de 1987 et 
1988, mais dont la déchéance a été prononcée par la famille du défunt et 
entérinée par le jugement susmentionné ; 

Quôil ®chet donc de lui donner acte de cette situation juridique et de dire 
quôelle repr®sente valablement lôensemble des h®ritiers l®gaux appel®s ¨ la 
succession de feu Aristide Tranquillin AHYITE dans la présente procédure 
initiée par elle ; 

Quôil y a lieu de déclarer le présent recours recevable pour avoir été introduit 
par ailleurs, dans les forme et délai de la loi ; 

Au fond 

Sur le premier moyen tiré du principe de la responsabilité administrative 

Considérant que le procès-verbal dôenqu°te pr®liminaire n°014 du 06 mars 
1985, établi par la compagnie provinciale des forces de sécurité publique de 
lôOu®m® et vers® aux d®bats, rapporte en long et en large les circonstances 
du drame dont a été victime le brigadier des douanes Aristide Tranquillin 
AHYITE, alors en service au poste de douane de Baodjo ; 

Quôil d®coule du contenu de ce proc¯s-verbal que la victime était en mission 
commandée au moment des faits ; 

Quôil est relat® en effet par le chef de poste de la douane de Baodjo que feu 
AHYITE Aristide et le préposé EDJEKPAN Pierre ont été désignés par lui-
même ce matin du 06 mars 1985 pour aller surveiller le pont de passage dit 
Itassoumba situé dans leur ressort territorial, par où devait passer un 
contrebandier en provenance du Nigéria ; 

Que les deux agents ®taient porteurs de lôordre de mission nÁ35 du 06 mars 
1985 ; 

Quôil est ®galement ®tabli que le brigadier des douanes AHYITE Tranquillin, 
qui ®tait le chef de la mission et qui sô®tait lanc® dans une course poursuite 
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aux trousses du conducteur du véhicule de contrebande, a été abattu par 
celui-ci alors quôil tentait de le coincer pour lôobliger ¨ sôarr°ter ; 

Quôil en r®sulte que cet agent permanent de lôEtat ®tait en service command® au 
moment des faits et que son décès inattendu, est forcément lié à 
lôaccomplissement de la mission pour laquelle il avait été commis, alors même 
quôaucune faute professionnelle nôa ®t® mise ¨ sa charge dans lôexercice de ses 
fonctions pour la circonstance par ses supérieurs hiérarchiques ; 

Que lôauteur de ce crime crapuleux, qui serait, au vu des éléments du dossier, 
un contrebandier ou un voleur de véhicule nigérian de passage au Benin, 
nôayant pu °tre appr®hend® pour r®pondre de son forfait, aucune suite 
concluante nôa ®t® donn®e au dossier par les autorit®s judiciaires ; 

Quôil appara´t par cons®quent n®cessaire, que lôadministration dont le commis 
a ®t® victime, dans lôexercice de ses fonctions, dôun crime crapuleux, r®pare 
les préjudices subis quitte à engager une action récursoire en temps opportun 
contre lôauteur des faits ayant généré le préjudice subi ; 

Consid®rant quôil est ind®niable par ailleurs que la profession de douanier est 
une fonction dont lôexercice comporte beaucoup de risques pour les 
fonctionnaires qui en sont soumis, et côest pour cela que lôEtat b®ninois a le 
devoir dôorganiser, dans certaines r®gions tout au moins, un service de 
sécurité à la hauteur du danger que pourraient y encourir, ses agents ;  

Quôen lôesp¯ce, le sieur AHYITE Tranquillin a ®t® surpris par la mort ¨ un 
moment où il accomplissait un acte de d®vouement dans lôint®r°t du service 
public de la douane, en tentant de lutter contre la fraude et la contrebande 
dans une zone du pays qui de notori®t® publique est de celles o½ lôins®curit® 
était galopante dans la période du crime commis ; 

Quôil convient par cons®quent dôengager la responsabilit® m°me sans faute 
de lôadministration ; 

Quôen effet, la collectivit® publique qui profite de lôactivit® dôune personne doit 
en retour et en compensation prendre en charge les risques que cette activité 
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fait courir ¨ lôint®ress®, m°me si le fait g®n®rateur du pr®judice vient dôun 
tiers ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que les h®ritiers de feu Aristide 
Tranquillin AHYITE ont subi un préjudice direct et certain du fait de la 
disparition brutale de ce dernier, victime du risque professionnel ; 

Que lôEtat b®ninois se doit effectivement de r®parer le pr®judice subi ; 

Quôau total, le moyen tir® de la responsabilit® de lôadministration est fond® ; 

Sur le second moyen tiré de la reconnaissance des héritiers légaux et le 
quantum du préjudice subi 

Consid®rant quôil r®sulte des diverses d®cisions judiciaires produits, que feu 
Aristide Tranquillin AHYITE a laissé comme héritiers directs et légaux à son 
décès, deux (02) veuves et vingt-cinq (25) orphelins reconnus au moment du 
drame, dont vingt (20) dôentre eux ®taient encore mineurs de moins de vingt 
et un (21) ans ; 

Mais consid®rant quôen faisant le d®compte, on retrouve vingt-trois (23) 
orphelins et non vingt-cinq (25) ; 

Consid®rant que lesdites d®cisions nôont pas pr®cis® lô©ge ou la date de 
naissance aussi bien des enfants mineurs que des majeurs, si bien quôil 
sôinstalle une certaine confusion sur ce point ; 

Que côest pour cette raison que la Cour a cru devoir exiger la production du 
jugement dôhomologation nÁ86 du 26 mai 1987, de lôarr°t nÁ05/88 du 24 
f®vrier 1988 de la Cour dôappel de Cotonou, ainsi que les extraits dôacte de 
naissance de ceux des enfants qui étaient mineurs au moment du décès de 
leur père ; 

Quô®tant donn® que la requ®rante nôa produit que huit (08) extraits de 
naissance, alors quôil devrait y avoir normalement une vingtaine 
conform®ment aux mentions figurant dans le jugement et lôarr°t pr®cit®s, la 
Cour constate quôil nôexiste pas au dossier, la preuve formelle de lôexistence 
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et de lô©ge des douze (12) enfants, qui ont été comptés au nombre des 
mineurs ¨ la date de lôhomologation du proc¯s-verbal de réunion du conseil 
de famille du défunt en 1987 ; 

Que quant aux descendants majeurs, ils nô®taient que quatre (04) au d®c¯s 
de leur auteur le 06 mars 1985, sauf que leur ©ge nôa pas non plus ®t® 
précisé dans les décisions judiciaires en cause ; 

Quôen ce qui concerne les ascendants et collat®raux cit®s au nombre des 
ayants-droit du défunt, il apparaît que non seulement la preuve de leur 
existence réelle nôest pas rapport®e en lôesp¯ce, mais ®galement que rien ne 
justifie quôils ®taient ¨ la charge du brigadier des douanes Aristide Tranquillin 
AHYITE de son vivant ; 

Consid®rant que sôagissant du quantum du pr®judice subi par les h®ritiers de 
lôagent de lôEtat décédé dans les circonstances aussi dramatiques, il doit être 
apprécié sur la base de la grave crise économique qui a sévi dans le pays 
durant les ann®es 1980, et de la tr¯s longue p®riode qui sôest ®coul®e depuis 
la survenance des faits en 1985 jusquô¨ la reddition du présent arrêt où les 
veuves et les enfants ont été pratiquement abandonnés à eux-mêmes pour 
leur subsistance ; 

Que de plus, les enfants mineurs ®taient les plus nombreux ¨ lô®poque et se 
trouvaient être ceux qui avaient le plus besoin de lôentretien, de lôassistance et 
de lô®ducation de leur p¯re avant le drame ; 

Consid®rant que la Cour dispose en la pr®sente cause, dô®l®ments dôappr®ciation 
suffisants pour évaluer à vingt millions (20 000 000) de francs, le montant du 
dommage causé aux héritiers de feu Aristide Tranquillin AHYITE, pour toutes 
causes de préjudices confondues ; 

Que lôadministration publique b®ninoise devra ®t® condamn®e ¨ leur payer en 
conséquence cette somme à titre de dommages-intérêts ; 
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Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1 : La chambre administrative de la Cour suprême est compétente 
pour connaître du présent recours ; 

Article 2 : Le recours en date à Cotonou du 26 septembre 1994 de veuve 
AHYITE née AHLINVI Marthe, administratrice de la succession de feu Aristide 
AHYITE, brigadier des douanes, tendant dôune part, ¨ voir d®clarer lôEtat 
béninois responsable des préjudices subis du fait de la mort de son époux 
alors en mission command®e, et dôautre part, ¨ sa condamnation ¨ la somme 
de quarante-neuf millions (49.000.000) de francs en réparations desdits 
préjudices, est recevable ; 

Article 3 : Ledit recours est fondé ; 

Article 4 : LôEtat b®ninois est condamn® ¨ payer ¨ la requ®rante la somme 
de vingt millions (20.000.000) de francs à titre de dommages-intérêts pour 
toutes causes de préjudices confondus ; 

Article 5 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 6 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT ; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;                     

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président-rapporteur,                                   Le greffier, 

Victor D. ADOSSOU                        Gédéon Affouda AKPONE 
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RECOURS DE PLEIN CONTENTIEUX ð CONCESSION DE SERVICE 
PUBLIC ð DOMAINE PUBLIC - CONTRAT DE CONSTRUCTION ET 
DõEXPLOITATION DE MAGASIN ð RUPTURE UNILATERALE PAR 
LõADMINISTRATION COMMUNALE ð DEFAUT DE DEDOMAGEMENT 
PREALABLE ð DOMMAGES-INTERETS (OUI) ð CONDAMNATION 

Est condamn®e ¨ r®paration des pr®judices subis, lôadministration 
communale qui met fin avant terme et au mépris des clauses à un contrat de 
construction et dôexploitation de magasin ¨ but commercial sur un domaine 
public, assorti de déguerpissement sans préalable dédommagement. 

N°83/CA       04 juin 2020 

Dame Elise BINOÏ 

C/ 

Mairie dõAbomey 

La Cour, 

Vu la requête en date à Cotonou du 27 janvier 2009, enregistrée au greffe de 
la Cour le 30 janvier 2009 sous le n°048/GCS/09, par laquelle Elise BINOÏ par 
lôorgane de son conseil ma´tre Emile A. DOSSOU-TANON, a saisi la haute 
Juridiction dôun recours de plein contentieux contre la mairie dôAbomey ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ;  

Le président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ; 

Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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En la forme 

Sur la recevabilité 

Consid®rant quôau soutien de son recours, la requ®rante expose : 

Que courant 1998, la circonscription urbaine dôAbomey avait lanc® un appel 
public aux opérateurs économiques implantés dans ladite circonscription et 
aux bonnes volont®s afin dôinvestir dans la construction de boutiques pour 
rehausser lôimage du march® historique HOUNDJLO ; 

Que dans ce cadre, elle a obtenu toutes les autorisations nécessaires avant 
de construire sur ses propres deniers, un b©timent quôelle intégra après 
satisfaction de toutes les conditions exigées ; 

Que d¯s son installation, la circonscription urbaine dôAbomey a commenc® 
par lui faire payer un droit de place mensuel de dix mille (10.000) francs qui 
passa à vingt mille (20.000) francs à la fin de lôann®e 2003 ; 

Quô¨ lôav¯nement de la d®centralisation, la commune dôAbomey a continu® ¨ 
percevoir cette taxe quôelle nôa jamais rat® de payer jusquôen septembre 2008 ; 

Quôapr¯s les ®lections communales de mai-juin 2008 où son époux avait milité 
contre le maire sortant (réélu) et, en violation flagrante des lois, le maire a abusé 
de son autorit® en lui adressant, dôune part, un avis de d®guerpissement le 02 
juin 2008 et, dôautre part, en d®truisant sans d®dommagement ladite boutique ; 

Que par ailleurs, suite ¨ lôavis de d®guerpissement, elle a adress® un courrier ¨ 
lôautorit® communale le 03 juin 2008 pour r®clamer un d®dommagement ainsi 
que la sauvegarde de son fonds de commerce au cas où le déguerpissement 
devrait avoir lieu ; 

Quôen r®ponse ¨ cette dol®ance, il lui a ®t® demand® de produire ¨ lôappr®ciation 
des autorités communales, les pièces ou titres ayant permis son installation et 
les factures afférentes aux travaux effectués ; 

Quôelle sô®tait promptement acquitt®e de cette t©che le 10 juin 2008, réaction 
qui a rencontr® lôindiff®rence et la volont® manifeste de nuire de la part des 
autorités communales ; 
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Quôalors quôelle attendait une proposition juste et responsable de la part des 
autorités communales, tel un coup de poignard dans le dos, elle reçut le 09 
septembre 2008, notification de lôarr°t® communal NÁ4A/010/MCA/SG/ST du 
08 septembre 2006 portant annulation de lôautorisation de construire NÁ4a 
039/CUA/SG-BAG du 07 mai 98 à elle délivrée ; 

Consid®rant que la requ®rante soutient que lôarr°t® communal n°4A/MCA/ SG/ST 
du 08 septembre 2006 est irrégulier, nul et de nul effet en ce que le maire a de 
toute évidence, consciemment ou inconsciemment antidaté ledit arrêté ; 

Que lôautorit® communale qui a pris ledit arr°t® quôil a dat® au 08 septembre 
2006 a visé des actes et évènements de 2008 ; 

Quôil sôagit dôune violation flagrante des dispositions de lôarticle 74 de la loi 97-
029 du 15 janvier 1999, portant organisation des communes en République du 
Bénin qui dispose : « Les arrêtés du maire, lorsquôils contiennent des 
dispositions g®n®rales, sont ex®cutoires d¯s quôils sont port®s ¨ la 
connaissance des populations par affichage ou toute autre voie de publication ; 

La notification individuelle est nécessaire au préalable dans les autres cas ; 

La notification individuelle est établie par le récépissé ou la décharge de la 
partie intéressée » ; 

Quôelle sollicite au regard de ce qui pr®c¯de lôannulation de lôarr°t® communal 
querell®, la condamnation de la Mairie dôAbomey ¨ la r®paration des 
préjudices par elle subis à la suite de la démolition illégale et abusive de la 
boutique ;  

Considérant que la requête est recevable pour avoir été introduite dans les 
forme et délai de la loi ; 

Au Fond 

Sur le moyen dõannulation tir® de la violation de la loi 

Considérant que lôarr°t® 2008 nÁ4A/010/MCA/SG/ST du 08 septembre 2006 
porte en objet d®guerpissement des installations de lô®tablissement 
Maranatha sur lôemprise du projet de reconstruction du march® HOUNDJLO ; 
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Que ce même arrêté annule en son article 1er, lôautorisation n°4A/039/CUA/ 
SG-BAGD en date du 07 mai 1998 relative ¨ la construction dôune boutique 
au march® Houndjlo dôAbomey d®livr®e par le chef de la circonscription 
urbaine dôAbomey au profit de BINOċ Elise ; 

Considérant que sur la base de cette autorisation, la construction a été 
achevée en 1999 ; 

Quôau regard des pi¯ces au dossier, elle a co¾t® dix millions deux cent 
quarante-trois mille sept cent trente-six (10.243.736) francs ; 

Consid®rant que lôarr°t® communal incrimin® porte annulation de lôautorisation de 
construire n°4A/039/CUA/SG-BAGD en date du 07 mai 1998 alors quôil est 
notoirement établi que toute autorisation de construire est considérée comme 
valablement exécutée, dès lors que les constructions ont été effectivement 
érigées dans le temps imparti, selon le plan arrêté de commun accord ; 

Que logiquement, lôautorit® communale avait lôobligation contractuelle de 
garantir les investissements faits par elle et ce, en raison du principe de la 
continuit® de lôadministration publique ; 

Quôaucune faute ne lui a ®t® imput®e ¨ lôoccasion de lôex®cution et de la mise 
en îuvre de lôautorisation de construire ; 

 Quôen lui imposant une d®cision dôannulation, le maire a largement exc®d® 
ses pouvoirs ; 

Que lôarticle 22 de la Constitution du 11 d®cembre 1990 dispose clairement : « 
Toute personne a droit à la propriété. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause dôutilit® publique et contre juste et pr®alable d®dommagement è ; 

Quôil est ®vident que la mesure de d®guerpissement entreprise en lô®tat, sans 
dédommagement et sans sauvegarde du fonds de commerce de la requérante, 
par lôautorit® communale qui avait non seulement autoris® lô®rection de la 
boutique mais avait également perçu des redevances sur ces constructions faites 
sur fonds personnels, constitue un abus et un excès de pouvoir ; 

Consid®rant que lôarr°t® ®tant dat® de 2006, il y a lieu de conclure quôil est 
intervenu apr¯s que lôautorisation eut fini de produire ses effets ; 
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Considérant que cet arrêté ordonne aussi le déguerpissement de la requérante ; 

Que dans ces conditions, il faut une juste et préalable indemnisation de la 
victime ; 

Que les factures adressées par la requérante à la mairie dôAbomey sur 
demande de celle-ci nôont jamais ®t® r®gl®es ou que les preuves de ce 
règlement ne figurent pas au dossier ; 

Consid®rant que la mairie de la commune dôAbomey nôa pas r®pondu aux 
mesures dôinstructions du juge et nôa produit aucune observation au dossier ; 

Que plusieurs fois convoqu®e ¨ lôaudience de la Cour, par des avis aussi bien 
par la poste que reçus au secrétariat du maire le 08 janvier 2020 (courrier 
n°8268/GCS) et le 16 janvier 2020 (courrier n°0295/GCS), la mairie 
dôAbomey nôa pas cru devoir produire ses observations ¨ la barre ; 

 Sur la réparation du préjudice subi 

Consid®rant que côest sur la base de lôarr°t® nÁ4A/010/MCA/ SG/ST du 08 
septembre 2006 que lôop®ration de d®guerpissement a ®t® men®e et la 
boutique de la requérante détruite sans indemnisation préalable ; 

Consid®rant quôen fonction du rench®rissement des prix des mat®riaux de 
construction, le coût de revient de la boutique ne serait plus le même 
aujourdôhui ; 

Que le dédommagement se justifie également par la perte des biens et 
marchandises jetés à la rue sans aucune précaution, la perte de numéraires 
et de clientèle enregistrée par celle-ci ; 

Quôil y a lieu dôordonner le d®dommagement de la requ®rante par la mairie 
dôAbomey ; 

Considérant cependant, que la réclamation de la requérante paraît exagérée 
en son quantum ; 

Quôil y a lieu de la ramener ¨ une juste proportion ;  
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PAR CES MOTIFS : 

Décide : 

Article 1 : La requête en date à Cotonou du 27 janvier 2009 de Elise BINOÏ, 
assistée de maître Emile A. DOSSOU-TANON, tendant dôune part, ¨ 
lôannulation de lôarr°t® n°4A/010/MCA/SG/ST du 08 septembre 2006 portant 
déguerpissement des installations de lô®tablissement Maranatha, install® sur 
lôemprise du projet de construction du march® de HOUNDJLO et dôautre part, 
¨ la condamnation de la mairie dôAbomey ¨ lui payer la somme de trois cent 
millions (300 000 000) de francs, au titre des préjudices subis, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3: La mairie dôAbomey est condamn®e ¨ payer ¨ Elise BINOċ, ¨ titre 
de dommages-intérêts, la somme de six millions (6 000 000) de francs pour 
toutes causes de préjudices subis ; 

Article 4: Les frais sont mis ¨ la charge de la mairie dôAbomey ; 

Article 5: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au  procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT ; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, Avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                           Le greffier, 

Victor Dassi ADOSSOU                         Gédéon Affouda AKPONE 
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PLEIN CONTENTIEUX -FONCTION PUBLIQUE ð AGENT PUBLIC ADMIS 
A LA RETRAITE MAIS MAINTENU EN ACTIVITE PAR 
LõADMINISTRATION-BENEFICE DES SALAIRES ET AVANTAGES (OUI). 
 

Un agent public admis ¨ la retraite, maintenu en activit® par lôadministration 
elle-même et qui sôest acquitt® de ses obligations professionnelles a droit au 
payement de ses salaires et avantages correspondant à la période travaillée, 
en d®pit de lôeffet r®troactif de lôacte de mise ¨ la retraite. 

 

N°86/CA                                                                                         04 juin 2020 

Adolphe TOPANOU 

C/ 

MESRS 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 17 janvier 2014, 
enregistrée au greffe de la Cour sous le n°072/GCS, par laquelle Adolphe 
TOPANOU par lôorgane de ma´tre Gilbert ATINDEHOU, a saisi la Cour suprême 
dôun recours de plein contentieux en r®paration du pr®judice quôil a subi du fait de 
lôabrogation de sa nomination en qualit® de secr®taire g®n®ral du minist¯re de 
lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique (MESRS) ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;        

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ;  
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Lôavocat général, Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité  

Considérant que le requérant expose que par décret n°2009/223 du 05 juin 
2009, il a ®t® nomm®, sur proposition du ministre de lôenseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, secrétaire général de ce ministère ; 

Quôen vertu du d®cret nÁ2007-442 du 2 octobre 2007, la durée en fonction du 
secrétaire général du ministère ne peut être inférieure à cinq (05) ans ;  

Que nommé le 05 juin 2009, il pourrait être déchargé de ses fonctions 
seulement à partir du 04 juin 2014, sauf en cas de fautes lourdes ; 

Quô®tant appel® ¨ faire valoir ses droits ¨ la retraite pour compter du 1er 
octobre 2011, lôAdministration a promis de le mettre sous régime de contrat 
aux fins de lui permettre dôachever son mandat ; 

Que par acte du 12 ao¾t 2013, il lui a ®t® notifi® quôil est admis ¨ la retraite 
depuis le 1er octobre 2011 et quô¨ sa grande surprise sa nomination a ®t® 
abrogée le 4 juillet 2013 ; 

Que du 1er octobre 2011 au 4 juillet 2013, il sôest ®coul® vingt-deux (22) mois 
dôexercice de la fonction de secr®taire g®n®ral sans que lôAdministration ait 
daigné lui payer ses salaires et accessoires ; 

Que les salaires et accessoires de traitement sont dôun montant dôun million 
deux cent cinquante-huit mille trois cent quatre-vingt-onze (1.258.391) francs 
par mois, ce qui équivaut à vingt-sept millions six cent quatre-vingt-quatre 
mille six cent deux (27.684.602) francs pour les vingt-deux (22) mois ; 

Quôen plus de cette somme, sôajoutent les primes de rendement et de rentr®e 
couvrant cinq cent mille (500.000) francs au titre de la période allant du 1er 
octobre 2011 au 04 juin 2014 ; 

Quôainsi se conoivent ses droits acquis dont il r®clame le paiement 
conformément au décret portant sa nomination ; 
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Que lôabrogation de sa nomination lui cause des pr®judices mat®riel et moral 
dont lô®valuation porte les dommages-int®r°ts dôun montant de cinquante 
millions (50.000.000) de francs qui sont r®clam®s ¨ lôAdministration ; 

Que le 17 septembre 2013, il a saisi le minist¯re de lôenseignement sup®rieur 
et de la recherche scientifique (MESRS) dôun recours gracieux aux fins dôun 
règlement amiable ; 

Que pour donner suite ¨ cette d®marche, lôAdministration lui a adress® un 
premier courrier en date du 19 novembre 2013 tendant à le rassurer que son 
problème est « en cours de résolution au sein des différents ministères 
impliqués » et un second courrier en date du 14 janvier 2014 lôinformant que 
son dossier sera transmis au ministère de la fonction publique pour être pris 
en compte dans un cadre général ; 

Que la position adopt®e par lôAdministration lui paraissait incertaine et de 
nature ¨ le faire attendre dôune faon ind®termin®e ; 

Que côest pour cette raison quôil a formul® un recours gracieux, puis le 
présent recours de plein contentieux pour être dédommagé ; 

Consid®rant que lôAgent judiciaire du tr®sor, soutient quôavant dô°tre port®e ¨ 
la connaissance de la haute Juridiction, lôAdministration doit °tre saisie au 
préalable, du chiffrage des indemnités que réclame un requérant ; 

Que le recours gracieux du plaideur traite de vingt-sept millions six cent 
quatre-vingt-quatre mille six cent deux (27.684.602) francs, mais pas de 
cinquante millions (50.000.000) de francs ; 

Quôil conclut au principal, de déclarer le recours contentieux de Adolphe 
TOPANOU, irrecevable ; 

Mais considérant que le requérant, agent public, a saisi au préalable 
lôAdministration et sollicit® dôelle le paiement des arri®r®s de salaires et 
accessoires ; 

Quôil sôagit dôun contentieux de la fonction publique qui inclut la contestation 
de droits pécuniaires réglementairement fixés ; 

Quôil y a lieu de d®clarer le recours recevable ; 
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Au fond 

Sur la fin anticipée des fonctions de secrétaire général 

Considérant que le requérant sollicite de la Cour suprême la condamnation 
de lôEtat ¨ lui verser vingt-sept millions six cent quatre- vingt-quatre mille six 
cent deux (27.684.602) francs dôarri®r®s de salaires et accessoires et 
cinquante millions (50.000.000) de francs pour tout chef de préjudices subis 
pour avoir travaill® pendant 22 mois sans salaires et sô°tre vu d®charg® de 
ses fonctions avant le terme de cinq ans ; 

Consid®rant quôAdolphe TOPANOU a ®t® nomm® secr®taire g®n®ral du 
minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique 
(MESRS) par décret n°2009/223 du 5 juin 2009 ; 

Considérant que le décret portant nomination du requérant a été annulé par 
lôarr°t nÁ17/CA rendu dans le dossier 2009-102/CA1, Célestin MONTEIRO 
contre Etat béninois, en date du 14 avril 2011 ; 

Consid®rant quô¨ partir de cette d®cision, le d®cret nÁ2009/223 du 5 juin 2009 
est devenu inexistant du fait de lôannulation qui lôa frapp® ; 

Quôainsi, le grief tir® de lôexercice ®court® des fonctions de secr®taire g®n®ral 
du ministère, du fait de lôabrogation de sa nomination, pour se voir indemniser 
et r®mun®rer jusquôau 04 juin 2014, date pr®visible de la fin des fonctions, ne 
peut prospérer ; 

Quôil convient de le rejeter ; 

Sur le paiement des salaires et accessoires pendant la période travaillée 

Consid®rant que lôAdministration, saisie de lôannulation du d®cret nÁ2009/223 
du 5 juin 2009 a, en maintenant Adolphe TOPANOU au poste de secrétaire 
général, posé des actes tendant à le conforter à ce poste ; 

Quôen lui signifiant quôil serait plac® sous régime de contrat pour compter de 
sa mise ¨ la retraite, lôAdministration laissait entrevoir quôil ach¯verait ses 
fonctions au poste de secr®taire g®n®ral du minist¯re de lôenseignement 
supérieur et de la recherche scientifique (MESRS) ; 

Quôen outre, par courrier en date à Cotonou du 13 novembre 2013 le ministre 
de lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique a rassur® le 
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requérant que son affaire est en cours de résolution au sein des différents 
ministères qui en sont concernés ; 

Quôainsi, lôAdministration a fait preuve de n®gligence en le laissant poursuivre 
ses fonctions, en le confortant dans le poste et en promettant la résolution de 
sa situation ; 

Consid®rant quôAdolphe TOPANOU a exerc® les fonctions de secr®taire 
général dans un contexte o½ lôAdministration lôa laiss® croire que son maintien 
après la mise à la retraite était régularisable ; 

Consid®rant quôil a ainsi travaill® pendant vingt-deux mois sans être rémunéré ; 

Considérant que tout travail mérite salaire ; 

Consid®rant quôAdolphe TOPANOU réclame le paiement de ses accessoires 
et salaires pour la période du 1er octobre 2011 au 4 juillet 2013 pour un 
montant de vingt-sept millions six cent quatre-vingt-quatre mille six cent deux 
(27.684.602) francs ; 

Mais consid®rant quôAdolphe TOPANOU, en tant que secrétaire général en 
exercice du MERS ne pouvait ignorer lôannulation par le juge supr°me, du 
décret n°2009/223 du 5 juin le nommant ; 

Consid®rant quô¨ compter du 1er octobre 2011, date de sa mise à la retraite, il 
a dû percevoir une pension de retraite et recevoir des indemnités en nature 
telles les dotations en carburant ; 

Que le montant cumulé de la pension de retraite, les avantages en nature 
obtenus et lôattitude du requ®rant doivent °tre pris en compte dans lô®valuation de 
la réclamation quôil convient de ramener ¨ une juste proportion ; 

Quôau regard de tout ce qui pr®c¯de, il convient de d®clarer son recours 
partiellement fondé et de lui accorder une indemnisation forfaitaire pour 
toutes causes, de préjudices confondus ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décide : 

Article 1 : Le recours en date à Cotonou du 17 janvier 2014, de Adolphe 
TOPANOU, tendant ¨ la condamnation de lôEtat b®ninois ¨ lui payer dôune part, la 
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somme de vingt-sept millions six cent quatre-vingt-quatre mille six cent deux 
(27.684.602) francs au titre des salaires et accessoires et dôautre part, la somme 
de cinquante millions (50.000.000) de francs, en réparation des préjudices subis 
du fait de lôabrogation pr®matur®e de lôacte portant sa nomination aux fonctions 
de secrétaire général du minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la 
recherche scientifique (MESRS), est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est partiellement fondé ; 

Article 3 : LôEtat b®ninois est condamn® ¨ verser au requ®rant la somme de 
huit millions (8 000 000) de francs à titre de dommages-intérêts pour toutes 
causes de préjudices confondus ; 

Article 4 : Le reste de la demande est rejeté ; 

Article 5 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 6 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT ; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général ; MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président                                                                       Le rapporteur                         

Victor Dassi ADOSSOU                                  Prof Dandi GNAMOU                

Le greffier 

Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ðPRINCIPES BUDGETAIRES-
CONTESTATION DõARRĆTE MINISTERIEL- CONSTITUTION DE CABINET 
DõARCHITECTE-FRAIS DõETUDE DE DOSSIERS-PREROGATIVES DU 
MINISTRE DE TUTELLE (OUI)ðREJET. 

Ne viole pas les r¯gles dôuniversalit® et dôunicit® du budget, la fixation par le 
ministre de tutelle des frais dô®tude de dossiers en vue de la constitution de 
cabinet dôarchitecte et dôurbaniste. 

M®rite donc rejet, le recours introduit par lôordre des architectes et 
dôurbanistes en contestation des pr®rogatives exclusives du ministre de tutelle 
en la matière. 

N°87/CA        04 juin 2020 

Ordre National des Architectes et des Urbanistes 

C/ 

MEHU 

La Cour, 

Vu la requête valant mémoire ampliatif en date à Cotonou du 28 octobre 
2013, enregistrée au Cabinet de la Cour le 30 octobre 2013 sous le n°3060, 
par laquelle lôOrdre National des Architectes et des Urbanistes du B®nin 
repr®sent® par Alain Ren® KPETEHOTO, a saisi la haute Juridiction dôun 
recours en annulation de lôarr°t® nÁ100/MEHU/DC/ SGM/DPM/SPQP/SA du 
22 juillet 2013 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de 
la Commission Interminist®rielle charg®e de lô®tude des dossiers des 
Architectes et Urbanistes d®sireux de sôinstaller en cabinet priv® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ;  
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Le président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ; 

 Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose : 

Que les conditions pour tout architecte b®ninois d®sireux de sôinstaller en 
cabinet privé pour son propre compte sont précisées par le décret n°83-388 
du 1er novembre 1983 notamment en ses articles 32 à 35 ; 

Que les derni¯res autorisations dôouverture de cabinet d®livr®es datent de 
quatre (04) années alors que huit (08) confrères ont introduit des demandes ; 

Quôil ressort de ses investigations que le blocage de lô®tude des dossiers ®tait 
dû, non seulement aux absences répétées du représentant du ministère de la 
Justice, mais ®galement ¨ lôexigence de paiement de per diem aux membres 
de la commission charg®e dô®tudier lesdits dossiers ; 

Que par correspondances n°030/ONAUB/CNO-13/Pdt/SG/SP/12 du 19 
octobre 2012 et n°074/ONAUB/CNO-13/Pdt/SG/SP/13 du 04 mars 2013, il a 
saisi le ministre en charge de lôUrbanisme et de lôHabitat aux fins de corriger 
ces dysfonctionnements ; 

Que suite à ces correspondances, il a été invité à une séance par le directeur 
de la promotion des métiers, séance au cours de laquelle son représentant a 
été informé que chaque demandeur devrait désormais payer trois cent mille 
(300.000) francs au titre des per diem ; 

Que malgré lôopposition de lôOrdre ¨ cette mesure et contre toute attente, il lui 
a ®t® notifi® lôarr°t® nÁ100/MEHU/DC/SGM/DPM/ SPQP/SA du 22 juillet 2013 
portant création, attributions, organisation et fonctionnement de la 
commission interminist®rielle charg®e de lô®tude des dossiers des architectes 
et urbanistes d®sireux de sôinstaller en cabinet priv® qui a fix® en son article 
10, un montant de cent mille (100.000) francs comme frais à verser par 
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chacun de ses confrères désirant déposer un dossier de demande 
dôouverture dôun cabinet ou de changement de nom de cabinet ; 

Que suite à la prise de cet arrêté, il a fait un recours gracieux en date du 09 août 
2013 qui est rest® sans suite, lôobligeant ainsi ¨ formuler le pr®sent recours ; 

Considérant que la requête est recevable pour avoir été introduite dans les 
forme et délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de la d®clarer recevable ; 

Au Fond 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi et du non-respect des 
dispositions de lõarticle 32 du d®cret nÁ83-388 du 1er novembre 1983 

Considérant que le requérant soutient que deux règles fondamentales du 
budget ont ®t® viol®es notamment celle de lôuniversalit® du budget et celle de 
lôunit® du budget ; 

Que par ailleurs, lôarticle 32 du d®cret nÁ83-388 du 1er novembre 1983 ne 
soumet lôexamen des dossiers des demandeurs à aucun frais ; 

Que dans une espèce similaire, la Cour Constitutionnelle, par décision DCC 
n°13-135 du 17 septembre 2013, a déclaré non conforme à la constitution, la 
note de service n°069/DGFRN/DSI/SAFPN/SA du 12 juin 2012 de la direction 
g®n®rale des for°ts et ressources naturelles portant institution dôune 
contribution de (250.000 francs par an) ¨ lôeffort national de reboisement que 
devront payer les usagers ; 

Consid®rant que lôAdministration soutient que ladite d®cision avait déclaré 
non-conforme à la constitution une note de service instituant une contribution 
de 250.000 FCFA par an des usagers ¨ lôeffort national de reboisement ; 

Que force est de constater que les frais dô®tude de dossiers institu®s par le 
ministre en charge de lôhabitat et de lôurbanisme sont loin de r®pondre ¨ la 
d®finition de lôimp¹t vu comme un ''pr®l¯vement obligatoire destin® ¨ financer 
les d®penses budg®taires de lôEtaté'', (G®rard Cornu, Vocabulaire juridique, 
8è édition, PUF, 2007, p.471) ; 
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Considérant que la création de ressources budgétaire relève du domaine de 
la loi ; 

Quôen esp¯ce, le texte querell® est un arr°t® qui dispose en son article 10 
que « les frais dô®tude de dossier sont fix®s ¨ cent mille (100.000) francs ¨ 
verser dans le compte n°01721147818 ouvert à la BOA » ; 

Que lôarticle 11 dudit arr°t® dispose que ç les ressources nécessaires au 
fonctionnement et ¨ lô®quipement de la commission et du secr®tariat 
permanent sont issues des frais dô®tude de dossier et compl®t®es au besoin 
par le budget national » ; 

Que sur la base de ce qui pr®c¯de, les frais dô®tude de dossier de cent mille 
(100.000) francs ne doivent pas être perçus comme des ressources 
budgétaires ; 

Consid®rant par ailleurs que lôarticle 32 du d®cret n°83-388 du 1er novembre 
1983 portant organisation de la profession dôarchitecte et instituant lôordre des 
architectes en République Populaire du Bénin dispose que : 

« Tout architecte b®ninois d®sireux de sôinstaller en cabinet priv® pour son 
propre compte, doit en faire la demande auprès du ministre chargé de 
lôurbanisme et de lôhabitat, et en obtenir lôautorisation pr®alable. Le dossier 
comportera les pièces ci-après : 

- demande écrite sur papier timbré 

- attestation de fin de service civique, patriotique, idéologique et militaire 

- certificat de nationalité 

- copie certifi®e conforme du dipl¹me attestant la qualit® dôarchitecte sous 
r®serve de pr®sentation de lôoriginal du dipl¹me 

- attestation de lôOrdre National des Architectes  

- extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois 

- curriculum vitae » ; 

Que les dispositions dudit texte nôinterdisent pas la fixation de frais dô®tude de 
dossier ; 
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Quôil est courant quôen mati¯re dô®tude de dossiers relatifs par exemple ¨ 
certains examens, concours et ¨ la reconnaissance dôassociation, les frais 
forfaitaires sont fixés ; 

Quôil y a lieu de rejeter le moyen du requ®rant tir® de la violation de la loi et du 
non-respect des dispositions de lôarticle 32 du d®cret nÁ83-388 du 1er 
novembre 1983 ; 

Sur le moyen tir® de lõincomp®tence du minist¯re de lõUrbanisme, de 
lõHabitat et de lõAssainissement ¨ prendre tout seul lõarr°t® attaqu® 

Consid®rant que le requ®rant soutient que lôarr°t® attaqu® r®git une '' commission 
interministérielle'' impliquant non seulement le ministère en charge de 
lôHabitat, mais aussi ceux en charge du travail, de la justice et de 
lôenseignement sup®rieur ; 

Que par conséquent, ledit arrêté doit être un arrêté interministériel que 
doivent conjointement prendre les divers ministres dont les départements 
entrent dans la composition ; 

Quôil y a en effet usurpation de pouvoir qui est une variante de 
lôincomp®tence, du moment o½ lôauteur de lôacte pr®tend accomplir ledit acte 
pour le compte de lôAdministration sans avoir (ou sans en avoir seul), la 
qualité requise pour le faire, ni le titre l®gal lôhabilitant ¨ cet effet ; 

Consid®rant que lôAdministration soutien quôen instituant les frais dô®tude de 
dossier, le ministre nôa pas viol® le d®cret n°83-388 du 1er décembre 1983 ; 

Quôil est le chef dôune administration, dôun service dont il est chargé du 
fonctionnement ; 

Quôil est l®galement habilit® ¨ prendre toutes les mesures en vue dôassurer le 
bon fonctionnement de ce service ; 

Consid®rant quôil ressort des dispositions des articles 32, 33 et 34 du d®cret 
n°83-388 du 1er novembre 1983 portant organisation de la profession 
dôarchitecte et instituant lôordre des architectes en R®publique Populaire du 
B®nin que côest le Ministre en charge de lôUrbanisme et de lôHabitat qui reoit 
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les demandes et les dossiers dôinstallation de cabinet priv®, convoque et 
pr®side la commission interminist®rielle charg®e dô®tudier lesdits dossiers ; 

Que dans ces conditions côest lui qui a la responsabilit® du fonctionnement de 
ladite commission ; 

Que le requérant affirme dans sa requête : '' au sujet des per diem des membres 
de la commission, nous avions clairement signifi® quôau cas o½ cette exigence 
serait l®gitime, il revenait au minist¯re de lôHabitat dôy faire face'' ; 

Que par ces allégations le requérant confirme la responsabilité du ministre 
charg® de lôHabitat et de lôUrbanisme dans le cadre du fonctionnement de la 
commission ; 

Consid®rant que le requ®rant nôa pas apport® la preuve que les autres 
ministres nôont pas ®t® associ®s ¨ la d®finition du montant des frais dô®tude 
de dossier ; 

Que mieux, il allègue quôavant la prise de lôarr°t®, le ministre en charge de 
lôHabitat a convoqu® les membres de la commission dont lui qui sôest fait 
représenter ; 

Que lors de la r®union il a ®t® discut® des frais dô®tude de dossier et quôun 
premier montant de trois cent mille (300.000) avait été déjà suggéré ; 

Consid®rant par ailleurs quôau nombre des pi¯ces fournies par le requ®rant 
figure lôarr°t® nÁ0054/MUHRFLEC/DC/SGM/DGHC/DCPML /SAC/SA du 05 
octobre 2009 portant autorisation dôouverture de cabinet dôarchitecture dont 
seul le ministre en charge de lôUrbanisme est signataire ; 

Que le requ®rant nôa jamais contest® cet arr°t qui pourtant constate et prend 
acte des travaux de toute la commission en communiquant les références des 
architectes nouvellement autorisés ; 

Quôau regard de tout ce qui précède, il y a lieu de dire et juger que le ministre 
de lôUrbanisme est comp®tent et quôil convient de rejeter le moyen tir® de 
lôincomp®tence du minist¯re de lôUrbanisme, de lôHabitat et de 
lôAssainissement ¨ prendre tout seul lôarr°t® attaqué ; 
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PAR CES MOTIFS : 

Décide : 

Article 1 : Le recours en date à Cotonou du 28 octobre 2013 de lôOrdre 
National des Architectes et des Urbanistes du Bénin représenté par Alain 
René KPETEHOTO, tendant ¨ lôannulation pour exc¯s de pouvoir de lôarr°t® 
n°100/MEHU/DC/SGM /DPM/SPQP/SA du 22 juillet 2013 portant création, 
attributions, organisation et fonctionnement de la commission 
interminist®rielle charg®e de lô®tude des dossiers des architectes et 
urbanistes d®sireux de sôinstaller en cabinet priv®, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3: Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4: Le présent arrêt sera notifié aux parties et au  procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;   

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                  Le greffier, 

Victor Dassi ADOSSOU                    Gédéon Affouda AKPONE 
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MARCHE PUBLIC ð PROCEDURE--OBLIGATION DE REGLEMENT 
AMIABLEñOBLIGATION DE TIMBRAGE DU RECOURS---CONFORMITE ---
RECEVABILITE 

CONTRAT ADMINISTRATIF ð CLAUSE ð EXECUTION CONTRACTUELLE ð 
DECISION DE SUSPENSION ð DECISION NEGATIVE ð OBLIGATION DE 
MOTIVATION ð DEFAUT DE MOTIVATION ð ANNULATION  

Est recevable en sa requête, le contractant qui se conforme aux obligations 
de règlement amiable et à la formalité de timbrage. 

Il est fait obligation à toute autorité administrative de motiver, de façon claire, 
précise, toutes décisions individuelles négatives. La décision prise à 
lôencontre dôun contractant charg® de lôex®cution dôun contrat administratif qui 
nô®nonce pas les raisons de fait et de droit qui la sous-tendent constitue un 
manquement exposant de ce fait cette d®cision ¨ lôannulation. 

N°088/CA        04 juin 2020 

Société CREDOCOF 

C/ 

MDCEMTMIP-PR 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 20 juin 2012, 
enregistrée au greffe de la Cour le 25 juin 2012 sous le n°700/GCS par laquelle 
la soci®t® CREDOCOF a, par lôorgane de son conseil, ma´tre Sandrine AHOLOU, 
saisi la haute Juridiction dôun recours en annulation de : 

- lôarr°t® nÁ059/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 
portant abrogation de lôarr°t® nÁ060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 
13 décembre 2010 ; 

-lôarr°t® nÁ060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 
portant abrogation de lôarr°t® nÁ062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 
22 décembre 2010 ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du 
Bénin ;     

Vu les pièces du dossier ; 

Le président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ;  

Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours  

Consid®rant que la soci®t® CREDOCOF, par lôorgane de son conseil, expose 
quôelle a soumissionn® pour un appel dôoffres international le 28 ao¾t 2007 et 
a été déclarée, adjudicataire définitif, pour la mise en place et la gestion du 
Bureau dôEmbauche Unique au port de Cotonou, par la Direction Nationale 
des Marchés Publics, suivant procès-verbal en date du 31 octobre 2007 ; 

Que par lettre en date du 11 janvier 2008, le ministre délégué auprès du 
Président de la République chargé des transports et des travaux publics lui a 
notifi® lôattribution du march® et par la m°me occasion, demand® de se 
rapprocher des services de la Cellule de Passation des Marchés Publics pour 
la signature du contrat ; 

Que côest ainsi que le contrat nÁ0030bis/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/ 
DMM/CPMP du 17 février 2010 a été conclu entre elle et le Ministère Délégué 
auprès du Président de la République, charg® de lôEconomie Maritime, des 
Transports Maritimes et Infrastructures Portuaires ; 
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Que par arrêté n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 13 décembre 
2010, le Ministre a mis en place le Bureau dôEmbauche Unique pour le 
recrutement et la gestion de la main-dôîuvre docker au port de Cotonou ; 

Que lôarticle 3 de cet arr°té précise que « la mise en place et la gestion du 
Bureau dôEmbauche Unique (BEU) sont conc®d®es ¨ la soci®t® CREDOCOP 
SARL sur la base du contrat n° 0030bis/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/ 
CPMP du 17 f®vrier 2010 conform®ment aux clauses de lôappel dôoffres 
n°5855/MDCTTP-PR/DC/SG/CPMP/SMPS du 28 août 2007 ; 

Que par arrêté n°062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 22 décembre 
2010, le barème tarifaire des prestations du BEU a été mis en vigueur ;  

Quôelle a alors d®marr® ses activit®s courant f®vrier 2011 conform®ment 
auxdits arrêtés ; 

Quôil convient dôindiquer que quatre (04) soci®t®s de manutention ¨ savoir : la 
société de Manutention de Terminal à Conteneur (CO.MAN), la Société Roro 
Terminal B®nin et la SO.BE.MAP, b®n®ficient dôun agr®ment pour exercer 
leurs activités dôacconage et de manutention au port de Cotonou ; 

Que les trois (03) sociétés de droit privé ont eu recours aux prestations du 
B.E.U pour la fourniture de leur main-dôîuvre docker ¨ lôexception de la 
SO.BE.MAP qui a refusé expressément de recourir à ces prestations ; 

Que la société CO.MAN, confortée par cette position de la SO.BE.MAP, a de 
son côté, réduit peu à peu ses demandes auprès du B.E.U en recrutant son 
propre personnel ; 

Quôelle a ®t® contrainte, apr¯s plus de dix (10) mois dôattente et de vaines 
promesses, dôattraire la SO.BE.MAP devant le juge judiciaire aux fins de la 
voir condamner ¨ se conformer aux dispositions de lôarr°t® 
n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 13 février 2010 et à réparer le 
préjudice économique à elle causé ; 

Que quelques jours apr¯s lôintroduction de cette instance, le ministre délégué 
aupr¯s du Pr®sident de la R®publique, charg® de lôEconomie Maritime, a pris 
les arrêtés n° 062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 22 décembre 
2010 et n° 060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 
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pour abroger les arrêtés n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 13 
février 2010 et n°062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 22 décembre 
2010 et ce, sans aucun motif valable ; 

Quôelle a aussit¹t saisi le 20 f®vrier 2012 lôautorit® de tutelle dôun recours 
gracieux resté sans suite ; 

Que côest pourquoi, elle saisit la Cour du pr®sent recours aux fins de 
lôannulation de lôarr°t® nÁ059/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 
d®cembre 2011 portant abrogation de lôarr°t® nÁ060/MDCEMTMIP-PR/DC/ 
SGM/DMM/SA du 13 février 2010 et de lôarr°t® nÁ060/MDCEMTMIP-PR/ 
DC/SGM/DNP/SA du 20 d®cembre 2011 portant abrogation de lôarr°t® 
n°062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 22 décembre 2010 ; 

Considérant que la requérante fonde son recours sur les moyens tirés : 

- du défaut de motivation des arrêtés attaqués ; 

- de la violation par lôAdministration de la loi nÁ2009-02 du 07 août 2009 
portant code des marchés publics et des délégations de services publics en 
République du Bénin ; 

Consid®rant que ma´tre Hippolyte YEDE, conseil de lôAdministration soulève 
lôirrecevabilit® du recours pour : 

- violation des dispositions de lôarticle 10 du contrat nÁ0030bis/MDCEMTMIP-
PR/DC/SGM/DMM/CPMP du 17 février 2010 au motif que la requérante a 
introduit le présent recours sans préalablement échouer à obtenir le 
r¯glement ¨ lôamiable du litige conform®ment aux dispositions dudit article ; 

- violation des dispositions de lôarticle 682 du code g®n®ral des imp¹ts motif pris 
de ce que la requ®rante nôa pas accompli la formalit® de timbrage de sa requ°te ; 

Sur la recevabilit® tir®e de la violation des dispositions de lõarticle 10 du 
contrat n°0030bis/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/CPMP du 17 février 2010  

Consid®rant que lôAdministration soul¯ve lôirrecevabilit® du recours au motif 
que la requ®rante nôa pas ®chou® ¨ obtenir, pr®alablement ¨ lôintroduction du 
pr®sent recours, le r¯glement ¨ lôamiable du litige les opposant conform®ment 
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aux dispositions de lôarticle 10 du contrat les liant dans la mesure o½ elle nôa 
pas pu rapporter la preuve mat®rielle de lô®chec dudit r¯glement ¨ lôamiable ; 

Consid®rant quôen r®plique, la requ®rante soutient quôil y a eu ®chec du 
r¯glement amiable quôelle justifie par des lettres adress®es au ministre 
d®l®gu® charg® de lô®conomie maritime, signataire des arr°t®s attaqu®s, au 
directeur général de la SOBEMAP et au Pr®sident de lôAssembl®e Nationale ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que dans le but dôobtenir le r¯glement ¨ 
lôamiable du litige, la soci®t® CREDOCOF a, par lôorgane de son g®rant, saisi 
le ministre d®l®gu® charg® de lô®conomie maritime de différentes lettres en 
date des 11, 21 et 30 mai et 11 octobre 2012 et ayant toutes pour objet « 
mise en îuvre des dispositions de lôarticle 10 du contraté è ; 

Quôen r®ponse ¨ ces diff®rentes lettres, deux s®ances de travail, ayant r®uni les 
représentants du minist¯re en charge de lô®conomie maritime, la SOBEMAP et la 
requérante, se sont déroulées les 16 août 2012 et 15 novembre 2012 ; 

Quôil en r®sulte que lôAdministration a r®pondu ¨ la d®marche du r¯glement 
amiable initiée par la requérante ; 

Consid®rant quôil ressort par ailleurs du dossier que le M®diateur de la 
République, saisi par le collectif des dockers du port autonome de Cotonou, a 
adressé le 02 mars 2012 une correspondance au ministre délégué chargé de 
lô®conomie maritime aux fins du r¯glement du litige ; 

Que ces différentes initiatives à la diligence de la requérante, soldées du reste, 
par un ®chec, suffisent ¨ ®tablir que cette derni¯re a tent® dôobtenir, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 10 du contrat 
n°0030bis/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/CPMP du 17 février 2010, le 
r¯glement ¨ lôamiable du litige, pr®alable ¨ lôintroduction du recours contentieux ; 

Que le moyen dôirrecevabilit® du recours tir® du d®faut de r¯glement amiable 
ne peut prospérer ; 

Sur la recevabilité du recours tirée de la violation des dispositions de 
lõarticle 682 du code g®n®ral des imp¹ts 
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Consid®rant que lôAdministration soul¯ve lôirrecevabilit® du recours au motif 
que la requ®rante nôa pas accompli la formalit® de timbrage de sa requ°te 
ainsi que lôexige lôarticle 682 du code général des impôts ; 

Mais consid®rant quôil ressort du dossier que la requ®rante a appos® sur 
chaque feuillet de sa requ°te introductive dôinstance, les timbres de 
dimension exig®s par les dispositions de lôarticle 682 sus indiqu® ; 

Que lôexception dôirrecevabilit® soulev®e par lôAdministration et tir®e de ce 
chef est inopérante ; 

Considérant que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de 
la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Au fond 

Sur le premier moyen tiré du d®faut de motivation sans quõil soit besoin 
dõexaminer le deuxi¯me moyen. 

Consid®rant que la requ®rante sollicite, pour d®faut de motivation, lôannulation 
des arrêtés n°059/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 
et n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 portant 
respectivement abrogation des arrêtés n°60/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/ 
DMM/SA du 13 février 2010 et n°62/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 
22 décembre 2010 ; 

Quôelle reproche ¨ lôAdministration dôavoir pris ces d®cisions sans autre 
explication, alors quôaucune faute officiellement port®e ¨ sa connaissance ne 
lui a ®t® reproch®e dans lôex®cution de son contrat ; 

Que pour avoir m®connu lôobligation qui lui est faite de motiver ses d®cisions 
qui retirent ou abrogent des décisions créatrices de droit, lôAdministration a 
abusé de son pouvoir ; 

Consid®rant que lôAdministration, par lôorgane de son conseil, ma´tre 
Hyppolite YEDE, soutient que la requ®rante ne sôest pas acquitt®e de ses 
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obligations contractuelles prévues aux articles 3 et 6 du contrat les liant 
notamment le dépôt avant démarrage de ses activités de la caution de 
garantie dont le montant est fixé à cinq cent millions (500.000.000) violant de 
ce fait ledit contrat ; 

Que côest sa d®faillance dans le cadre du respect de ses obligations 
contractuelles qui justifie la prise des deux arrêtés querellés ; 

Quôon ne saurait reprocher ¨ lôAdministration dôavoir annul® les arr°t®s pris 
dans le cadre de lôex®cution dôun contrat administratif lorsquôelle constate que 
les obligations prises par le cocontractant nôont pas ®t® respect®es ; 

Consid®rant quôil est fait obligation ¨ toute autorit® administrative de motiver 
sa d®cision individuelle, notamment lorsquôelle est d®favorable ; 

Quôelle est tenue dô®noncer dans sa d®cision les raisons de fait et de droit qui 
la sous-tendent ; 

Que les motifs de la décision doivent être non seulement clairs et précis, mais 
également justes et réels ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que les arr°t®s en cause, fond®s sur 
lôinex®cution des obligations contractuelles de la société CREDOCOF, ne 
comportent aucun motif ; 

Que le ministre sôest content® aussi simplement que facilement dôabroger les 
arrêtés n°60 et n°62/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA des 13 et 22 
décembre 2010 ; 

Quôil est suffisamment ®tabli que lôAdministration a, au moyen des arrêtés n°59 et 
n°60/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011, remis en 
cause une année environ après, des prérogatives reconnues à la requérante du 
fait des arrêtés n°60 et n°62/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/ DMM/SA des 13 et 22 
décembre 2010, revenant de ce fait sur ses propres décisions créatrices de droit 
au profit de la requérante, sans pour autant les motiver ; 
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Que les motifs des arrêtés abrogatoires en cause étaient inconnus de la société 
CREDOCOF si ce nôest ¨ travers les moyens de d®fense de lôAdministration ¨ la 
phase de lôinstruction du recours contentieux quôelle les d®couvre ; 

Quôil est en revanche, un principe g®n®ral de droit administratif que la 
motivation doit °tre int®gr®e ¨ la d®cision dôun tel fait int®gralement parti ; 

Que la requérante est, dans ces conditions, fondée à soutenir le défaut de 
motivation desdites décisions abrogatives ; 

Quôil y a lieu en cons®quence sans quôil soit besoin dôexaminer le second 
moyen, dôannuler les arr°t®s attaqu®s pour d®faut de motivation ; 

 

Par ces motifs, 

Décide :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 20 juin 2012 de la société 

CREDOCOF, tendant ¨ lôannulation des arr°t®s nÁ59/MDCEMTMIP-

PR/DC/SGM/DMM/SA du 20 d®cembre 2011 portant abrogation de lôarr°t® 

n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/ DNP/SA du 13 décembre 2010 et 

n°60/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/ DNP/SA du 20 décembre 2011 portant 

abrogation de lôarr°t® nÁ062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA 22 

décembre 2010, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Sont annulés les arrêtés : 

 - n°059/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 20 décembre 2011 portant 

abrogation de lôarr°t® nÁ060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 13 

décembre 2010 ; 
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- n°060/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DNP/SA du 20 décembre 2011 portant 

abrogation de lôarr°t® nÁ062/MDCEMTMIP-PR/DC/SGM/DMM/SA du 22 

décembre 2010 ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 

près la Cour suprême et publié au journal officiel de la République du Bénin.  

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative, PRESIDENT ;      

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                          Le greffier,     

Victor Dassi ADOSSOU                            Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð MISE EN DEBET AVANT 
CONDAMNATION DEFINITIVE ð DEFAUT DõINTERET (NON)- 
RECEVABILITE (OUI)- VICE DE FORME (NON) ð DETOURNEMENT DE 
POUVOIR (NON)- RETRAIT DõARRETE DE DEBET- CONDAMNATION 
NON DEVENUE DEFINITIVE (OUI) ð ANNULATION 

Le fait pour lôadministration dôaffirmer sans en rapporter la preuve, quôelle a 
retiré un acte, ne dénie pas au requérant sa qualité à agir. Est donc 
recevable, le recours introduit sur ce fondement. 

Le retrait dôun arr°t® de mise en d®bet dôune proc®dure en cours, nôemporte 
pas son retrait de lôordonnancement juridique. 

Est irr®gulier et m®rite par cons®quent annulation, lôarr°t® de mise en d®bet 
pris ¨ lôencontre de justiciables dont la condamnation nôest pas d®finitive. 

 

N°92/CA        04 juin 2020 

MAMOUNOU Massari Mama et ADJAÏ Fassinou Ernest 

C/ 

Minist¯re des Finances et de lõEconomie 

La Cour, 

Vu la requête en date à Cotonou du 25 août 2004, enregistrée au greffe de la 
Cour le 30 août 2004, sous le numéro 1192/GCS, par laquelle maître 
Mohamed A. TOKO, conseil de MAMOUNOU Massari Mama et de ADJAÏ 
Ernest, a saisi la Cour supr°me, dôun recours en annulation pour exc¯s de 
pouvoir de lôarr°t® nÁ 570/MFE/DC/AJT/BGC/ASS/SA du 10 mai 2004 ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, modifiée par la loi 
n°2016-16 du 28 juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ;  

Le président Victor Dassi ADOSSOU entendu en son rapport ;  

Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ;  

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité 

Considérant que les requérants exposent au soutien de leur recours : 

Quôils étaient receveurs percepteurs en poste respectivement à Parakou de 
septembre 1998 à mai 2001 et à Savè du 13 mars 1996 au 10 juillet 2001 ; 

Que dans lôexercice de leurs fonctions, ils ont connu des taxes et m®moires 
émis par les magistrats et payés par la caisse de recette au profit de divers 
bénéficiaires ; 

Que toutes les recettes perceptions du pays payaient à leurs caisses ce type de 
d®penses publiques jusquô¨ la publication des directives contenues dans les 
lettres n°1103/MFE/DC/SGM/DGTCP du 02 novembre 2000 et n°1044/MFE/DC/ 
SGM/DGTCP/SP du 17 novembre 2000 de la direction générale du trésor et de 
la comptabilité publique ; 

Que côest dans les conditions pr®vues dans les lettres sus-citées que des 
magistrats et personnels judiciaires devaient se faire payer diverses sommes 
dôargent sur la base des m®moires et taxes ®mis sous la signature des 
magistrats ; 

Que courant 2001 à la suite de certaines vérifications effectuées, il a été 
relevé des montants exorbitants au titre du paiement des frais de justice 
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criminelle suivi de lôouverture dôune proc®dure judiciaire contre les magistrats, 
personnels judiciaires et les trésoriers payeurs ; 

Quôils devaient °tre mis respectivement sous mandat de d®p¹t le 26 
décembre 2001 et le 23 novembre 2001 ; 

Que par arrêt n°2001-01/CJ-RI du 11 avril 2003 de la chambre judiciaire de la 
Cour suprême, il a été prononcé la mise en accusation de MAMOUNOU M. 
Mama pour complicité de faux en écriture publique et authentique, 
détournement de deniers publics, corruption, escroquerie qualifiée et 
concussion et en mettant à sa charge la somme de huit cent soixante-cinq 
millions quatre cent soixante-dix-sept mille cent quatre vingt cinq 
(865.477.185) francs ; 

Que par arrêt n°003-2004 en date du 08 janvier 2004 de la chambre 
dôaccusation de la Cour dôappel de Cotonou, les requ®rants en m°me temps 
que dôautres accus®s se retrouvent mis en accusation pour ç complicité des 
crimes de faux et usage de faux en écriture publique, et détournement de 
deniers publicsé et renvoy®s devant la Cour dôassises pour y être jugés 
conformément à la loi » avec ordonnance de prise de corps ; 

Que par arrêté de débet année n°026/MFE/DC/AJT/BGC/ ASS/SR du 27 
janvier 2004, MAMOUNOU M. Mama a dôabord ®t® mis en d®bet de payer la 
somme de quatre cent quarante quatre millions cent quatre vingt quatorze 
mille cent (444.194.100) francs pour sô°tre rendu complice dans les 
opérations de paiement de titres à caractère frauduleux ;  

Que de son côté, ADJAÏ Ernest, par arrêté de débet année 2004 
n°38/MFE/DC/AJT/BGC/ASS/SP du 02 février 2004, a été constitué « co-
débiteur pour la somme de 92.601.600 FCFA solidairement avec DOSSOU 
Epiphane au profit duquel il a frauduleusement décaissé ledit montant au 
pr®judice de lôEtat » ; 

Que par requêtes séparées en date du 20 février 2004, ils ont adressé un 
recours gracieux aux fins dôannulation des deux arr°t®s de d®bet aupr¯s du 
ministre des finances et de lô®conomie ; 
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Que nôayant reu aucune suite dans le d®lai l®gal, ils ont introduit par requ°tes 
séparées du 04 juin 2004, des recours en annulation pour excès de pouvoir ; 

Mais quôentre temps, lôarr°t® de d®bet ann®e 2004 NÁ570/MFE/DC/AJT/BGC/ 
ASS/AS du 10 mai 2004 a été pris ; 

Que ce dernier arrêté annule les arrêtés de débet précédemment déférés 
mais les met en débet respectivement pour les sommes de 444.194.100 F et 
92.401.600 FCFA solidairement avec dôautres accus®s ; 

Quôils ont alors adress® un recours gracieux au ministre des finances et de 
lô®conomie suivant requ°te en date du 25 mai 2004 et affranchie le 02 juin 
2004 aux fins dôannulation dudit arrêté ; 

Que nôayant reu aucune suite de lôautorit® administrative dans le d®lai l®gal 
de deux mois, ils sont fondés à introduire le présent recours devant la haute 
Juridiction ; 

Consid®rant que lôAdministration soul¯ve lôirrecevabilit® du pr®sent recours 
pour d®faut dôint®r°t ; 

Quôen effet, lôarr°t® de d®bet a juste ®t® pris en vue de la poursuite ¨ exercer 
contre les accusés et a été repris dans le cours de ladite procédure avant 
dô°tre retir® par son auteur ; 

Mais consid®rant que lôarr°t® dont il sôagit demeure un acte administratif 
soumis au contrôle de légalité ; 

Quôil ®chet par cons®quent de d®clarer le pr®sent recours recevable pour 
avoir été introduit dans les forme et délai de la loi ; 

Au fond 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi pour vice de forme né du défaut 

de motifs de lõarr°t® de d®bet 
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Consid®rant que les requ®rants soutiennent que lôarr°t® minist®riel de mise 
en d®bet nôest pas motiv® pour indiquer les raisons de fait et de droit pour 
lesquelles la décision attaquée a été rendue à leur encontre ; 

Que les visas indiquent clairement et suffisamment que les requérants ont été 
mis en accusation, entre autres, pour des faits de détournement de deniers 
publics et mentionnent les montants d®tourn®s par eux, au pr®judice de lôEtat, 
ce qui permet au juge p®nal dôappr®cier ; 

Mais consid®rant que les visas de lôarr°t® indiquent clairement que côest en 
raison de la mise en accusation pour des faits, entre autres, de détournement 
de deniers publics que lôarr°t® en cause a ®t® pris ; 

Quôainsi que le d®montre lôAdministration, lôarr°t® querell® ne constitue pas 
encore une décision exécutoire ; 

Quôil y a lieu de rejeter ce moyen ; 

Sur le moyen dõannulation pour détournement de pouvoir 

Considérant que les requérants invoquent le détournement de pouvoir de la 
part de lôAdministration pour avoir poursuivi un but diff®rent de lôint®r°t 
général visant à contenter les bailleurs de fond ; 

Que ce moyen invoqu® nôest ni appuy® de faits pr®cis de nature ¨ demander 
lôannulation de lôarr°t® de d®bet pris par le ministre ; 

Que mieux, m°me si les requ®rants estiment quôil y a d®tournement de 
pouvoir, ils ne démontrent pas ce en quoi consiste le détournement de 
pouvoir de la part de lôAdministration ;  

Que ne lôayant pas prouv®, il y a lieu de rejeter ce moyen pour absence de 
preuve ; 

Mais considérant par ailleurs que lôAdministration soutient que ledit arr°t® a 
été retiré ; 
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Quôelle reconna´t de cette mani¯re que lôacte dont il sôagit m®rite dô°tre retir® 
par son auteur ; 

Quôelle ne rapporte toutefois pas la preuve du retrait de lôarr°t® en cause ; 

Que le retrait de la proc®dure en cours devant la Cour dôassises nôemporte 
pas le retrait de lôordonnancement juridique ; 

Quôau demeurant, en mettant en d®bet les requ®rants avant leur 
condamnation d®finitive, lôarr°t® querellé est irrégulier ; 

Quôil ®chet par cons®quent de lôannuler ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

Décide : 

Article 1 : Le recours en date à Cotonou du 25 août 2004, de MAMOUNOU 
Massari Mama et de ADJAÏ Ernest tendant ¨ lôannulation pour excès de 
pouvoir de lôarr°t® de mise en débet n°570/MFE/ DC/AJT/BGC/ASS/SA du 10 
mai 2004 du ministre en charge des finances, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Lôarr°t® nÁ570/MFE/DC/AJT/BGC/ASS/SA du 10 mai 2004, est 
annulé ; 

Article 4 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 5 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative,  

PRESIDENT ; 
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Rémy Yawo KODO et  Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ;                     

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi quatre juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de :  

Nicolas Pierre BIAO, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                 Le greffier, 

Victor Dassi ADOSSOU       

 

         Gédéon Affouda AKPONE 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR -FONCTION PUBLIQUE POLICIERE ð 
RECONSTITUTION DE CARRIERE ðACTE POSTERIEUR PRIS SUR LA 
BASE DõUN ACTE ILLEGAL (OUI) ð ANNULATION  

 Lôill®galit® de lôarr°t® dont lôannulation est entreprise nôest act®e quô¨ la 
condition que celui qui lôa pr®c®d®, ait ®t® entaché lui-m°me dôexc¯s de 
pouvoir. 

Un acte postérieur ne saurait se conformer à un acte antérieur déclaré illégal 
et annul® de ce chef, sans sôexposer lui-m°me ¨ lôill®galit® et encourir 
annulation.  

Ainsi, est contraire aux dispositions statutaires relatives à la reconstitution de 
carrière des fonctionnaires de police et est par voie de conséquence 
constitutif dôexc¯s de pouvoir, lôarr°t® pris sur la base, dôun pr®c®dent arr°t® 
déclaré illégal et annulé par le juge administratif. 

N°95/CA        05 juin 2020 

TOSSOU SOSSOU MICHEL 

C/ 

MISD 

La Cour, 

Vu la requête en date à Cotonou du 13 novembre 2002, enregistrée au greffe 
le 20 novembre 2002 sous le numéro 1072/GCS, par laquelle TOSSOU 
Sossou Michel, a saisi la Cour supr°me dôun recours en annulation de lôarr°t® 
n°701/MISD/DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002 ; 

Vu la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi n°90-032 
du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;  

Vu lôordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême, alors 
en vigueur ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Rémy Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat général 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le requérant expose :  

Que par arrêté n°701/MISD/DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002, lôadministration 
de la Police lôa nomm® au grade dôInspecteur de Police de 1ère classe pour 
compter du 1er janvier 2001 ;  

Que cette nomination est illégale et arbitraire car, à cette date, il ne devait 
plus se trouver à ce grade ;  

Que cet arrêté viole les dispositions statutaires qui prévoient la reconstitution 
de carrière et le reclassement des fonctionnaires de police ;  

Quôainsi, par un recours gracieux en date du 16 juillet 2002, adress® par voie 
hiérarchique au ministre de lôint®rieur, de la s®curité et de la décentralisation, 
il a saisi celui-ci aux fins dôannulation dudit arr°t® ;  

Que ce recours étant resté sans suite, il en réfère à la Cour aux mêmes fins ; 

Considérant que le recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ;   

Quôil y a lieu de le déclarer recevable ; 
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Au fond 

Sur la l®galit® de lõarr°t® nÁ701/MISD/DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002 

Consid®rant que le pr®sent recours vise lôannulation de lôarr°t® nÁ701/MISD/ 
DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002 portant nomination de cent quatre-
vingt-dix-huit (198) inspecteurs de police aux grades supérieurs au titre de 
lôann®e 2001 ; 

Considérant que le requérant soutient que ledit arrêté viole les dispositions 
statutaires en matière de reconstitution de carrière et de reclassement des 
fonctionnaires de police ; 

Considérant que dans ses écritures, le ministre de lôint®rieur et de la s®curit® 
publique conclut au mal fondé des prétentions du requérant ; 

Consid®rant que le requ®rant tient pour ill®gal lôarr°t® nÁ701/MISD/ DGPN/DAP 
/SPRH/SA du 21 mai 2002 en ce quôil fait suite ¨ lôarr°t® nÁ041/MISAT/DGPN/ 
CNRCPN du 04 mars 1998 qui nôa pas respect® les dispositions statutaires 
relatives à la reconstitution de carrière des fonctionnaires de police 
précédemment régis par la loi n°81-014 du 10 octobre 1981 ainsi quô¨ leur 
reversement dans les nouveaux corps de la police pour compter du 18 juin 1990 ;  

Consid®rant que lôill®galit® de lôarr°t® dont lôannulation est entreprise ne sera 
act®e quô¨ la condition que celui qui lôa pr®c®d®, notamment lôarr°t® 
n°041/MISD/DGPN/CNRCPN du 04 mars 1998, ait été entach® dôexc¯s de 
pouvoir ; 

Considérant que par arrêt n°06/CA du 23 février 2006, la Cour suprême a 
annul® lôarr°t® nÁ041/MISD/DGPN/CNRCPN du 04 mars 1998 portant 
nomination et reclassement dans le nouveau corps des Inspecteurs de Police 
uniquement en ce qui concerne le requérant, motif pris de la violation de 
lô®galit® de tous devant la loi, des r¯glements et de la violation de la l®galit® ; 

Que ledit arr°t a annul® lôarr°t® nÁ041/MISD/DGPN/CNRCPN du 04 mars 
1998 avec les conséquences de droit notamment en ce qui concerne la 



 

226 

 

reconstitution de la carrière et la date de reclassement de TOSSOU Sossou 
Michel dans le nouveau corps des Inspecteurs de Police ; 

Consid®rant quôun acte post®rieur ne saurait se conformer à un acte antérieur 
d®clar® ill®gal et annul® de ce chef sans sôexposer lui-m°me ¨ lôill®galit® et 
encourir annulation ; 

Considérant que pour être conforme à lôarr°t® nÁ041/MISD/DGPN/ CNRCPN 
du 04 mars 1998, en ce qui concerne TOSSOU Sossou Michel, lôarrêté 
n°701/MISD/DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002 portant nomination aux 
grades sup®rieurs des inspecteurs de police au titre de lôann®e 2001, est 
contraire aux dispositions statutaires relatives à la reconstitution de carrière 
des fonctionnaires de police et est par voie de conséquence constitutif 
dôexc¯s de pouvoir ; 

Que d¯s lors, il y a lieu de lôannuler uniquement en ce qui concerne le 
requérant et ce, avec toutes les conséquences de droit ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er:Le recours en date à Cotonou du 13 novembre 2002 de TOSSOU 
Sossou Michel, tendant ¨ lôannulation de lôarr°t® nÁ701/MISD/DGPN/DAP/ 
SPRH/SA du 21 mai 2002 portant nomination aux grades supérieurs des 
inspecteurs de police au titre de lôann®e 2001, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ; 

Article 3 : Lôarr°t® nÁ701/MISD/DGPN/DAP/SPRH/SA du 21 mai 2002 est 
annulé avec toutes les conséquences de droit, en ce qui concerne TOSSOU 
Sossou Michel ;  

Article 3: Les frais sont mis à la charge du trésor Public ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT ; 

Dandi GNAMOU et Césaire F. S. KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi cinq juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président rapporteur,     Le greffier, 

Rémy YawoKODO    Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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PLEIN CONTENTIEUX - FONCTION PUBLIQUE ð SANCTION 
DISCIPLINAIRE ðSUSPENSION DE LõAGENT- ABAISSEMENT DE GRADE 
ð LIAISON DU CONTENTIEUX (OUI)- PRESTATIONS FAMILIALES (OUI)- 
BENEFICE DU TRAITEMENT (NON) - VIOLATION DE LA LOI (NON)- 
REJET 

Sôanalyse comme un plein contentieux et est de ce fait recevable, le recours 
tendant ¨ la fois ¨ lôannulation dôun acte administratif et ¨ des r®parations 
pécuniaires.  

Mérite rejet, le recours par lequel un agent suspendu réclame des avantages 
autres que la totalité des prestations familiales, lorsque la décision 
prononant sa suspension nôa pas pr®cis® si lôint®ress® conserve pendant le 
temps où il est suspendu, le bénéfice de son traitement, ni déterminé la 
quotité de la retenue à opérer. 

Il en est de m°me lorsquôen cas de sanction dôabaissement de grade, 
lôadministration fait se d®rouler la suite de la carri¯re de lôagent ¨ partir du premier 
échelon du nouveau grade. 

N°97/CA        05 juin 2020 

GBADAMASSI Assani 

C/ 

Ministre du Travail et de la Fonction Publique 

La Cour, 

Vu la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date ¨ Cotonou 
du 13 août 2007, enregistrée au greffe le 22 août 2007 sous le n° 743/GCS par 
laquelle GBADAMASSI Assani, agent de la Poste du Bénin SA, a introduit un 
recours contre la correspondance n° 486/MTFP/DC/SGM/ DGFP/DCA/SEC du 
21 mars 2007 du ministre en charge du Travail et de la Fonction Publique ayant 
pour objet « notification de sanction de rétrogradation du grade hors classe (C1-
12) au grade terminal normal premier échelon (C1-8) è dôune part, et invitation ¨ 
reprendre service suite à la mesure conservatoire de suspension de service prise 
¨ son encontre, le 06 janvier 2006 dôautre part ; 



 

230 

 

Vu la loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du 
Bénin, telle que modifiée par la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 ; 

Vu lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des agents 
permanents de lôEtat ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Le conseiller R®my Yawo KODO entendu en son rapport et lôavocat g®n®ral 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité 

Considérant que le requérant expose au soutien de son recours : 

Que dans le cadre de lôexercice de ses fonctions, il a ®t® suspendu par son 
employeur le 26 janvier 2006 et traduit devant le conseil de discipline le 26 
décembre 2006 ; 

Quôau terme des travaux du conseil de discipline dont les conclusions lui ont 
été communiquées, il a introduit un recours gracieux auprès du ministre du 
travail et de la fonction publique en vue du réexamen de sa situation 
administrative ; 
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Que la qualification de la période de sa suspension (du 06 janvier 2006 au 11 
avril 2007) comme une cessation temporaire de service ne donnant droit ni à 
lôavancement, ni au rappel de salaire ainsi que sa r®trogradation du grade C1-
12 à C1-8 au lieu de C1-11, a été faite en violation de la loi n°86-013 du 26 
février 1986 portant statut g®n®ral des agents permanents de lôEtat ; 

Quôil a pr®sent® sans succ¯s au ministre du Travail et de la Fonction 
Publique, un recours gracieux en vue du réexamen de sa situation 
administrative et « le remboursement de (ses) soldes et accessoires dont il a 
été privé du 07 avril 2006 à la veille de (sa) reprise le 11 avril 2007 » ; 

Quôil en r®f¯re ¨ la Cour aux fins de le r®tablir dans ses droits. 

Consid®rant que lôadministration soul¯ve lôirrecevabilit® des demandes 
pécuniaires du requérant au motif que le juge administratif saisi dôun recours 
en annulation, ne peut statuer sur les réparations pécuniaires ; 

Mais consid®rant quôil ressort de lôexamen aussi bien du recours gracieux que 
de la requ°te introductive dôinstance valant m®moire ampliatif, que le 
requ®rant sollicite lôannulation de la lettre nÁ486/MTFP/DC/SGM/DGFP/DCA/ 
SEC du 21 mars 2007, son reclassement au grade exceptionnel C1-11 et le 
paiement de tous les droits et avantages dont il a été privé sur la période 
allant du 06 avril 2006 au 11 avril 2007 ; 

Quôil sôensuit que la Cour a ®t® saisie dôun recours de plein contentieux ; 

Quôil y a donc lieu de rejeter le moyen et de d®clarer le recours recevable ; 

Au fond 

- Sur la violation de lõarticle 138 alin®a 4 de la loi nÁ86-013 du 26 février 
1986 portant statut g®n®ral des agents permanents de lõEtat 

Considérant que le requérant soutient que la mesure de suspension dont il a 
fait lôobjet a ®t® prise ¨ son encontre en violation des dispositions de lôarticle 
138 alinéa 4 de la loi n°86-013 du 26 février 1986 portant statut général des 
agents permanents de lôEtat ; 
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 Considérant que cet article dispose : « La situation de lôagent permanent de 
lôEtat suspendu doit °tre d®finitivement r®gl®e dans un d®lai de trois (3) mois 
à compter du jour où la décision de suspension a pris effet. Lorsquôaucune 
d®cision nôest intervenue au bout de trois (3) mois, lôint®ress® peroit ¨ 
nouveau lôint®gralit® de son traitement ». 

Consid®rant quôil ressort de lôexamen des pi¯ces du dossier notamment des 
correspondances n°s 486/MTFP/DC/SGM/ DGFP/DCA/SEC du 21 mars 2007 
et 344/LPB/181/DRHF/DGAP/ADP du 04 avril 2007, que la mesure de 
suspension du requérant a pris effet le 06 janvier 2006 ; 

Que sa situation nôa pas ®t® d®finitivement r®gl®e dans le d®lai de trois mois 
prévu par la loi, ®chu en lôesp¯ce le 06 avril 2006 ; 

Quôil sôensuit quô¨ compter du 07 avril 2006, lôagent devrait ¨ nouveau 
percevoir lôint®gralit® de son traitement ; 

Considérant que GBADAMASSI Assani demande paiement de la totalité de ses 
droits et avantages pendant la période de suspension ; 

Mais consid®rant que la d®cision prononant sa suspension nôa pas pr®cis® 
ainsi que le pr®voit lôarticle 138 alin®a 2 de la loi nÁ86-013 du 26 février 1986 
portant statut g®n®ral des agents permanents de lôEtat, si lôint®ressé conserve 
pendant le temps où il est suspendu, le bénéfice de son traitement, ni 
déterminé la quotité de la retenue à lui faire subir ; 

Quôil sôensuit quôil nôy a pas lieu ¨ paiement ¨ lôagent pendant sa suspension, 
dôavantages autres que la totalit® des prestations familiales ; 

Quôil suit de l¨ que le moyen est inop®rant et m®rite rejet ; 

- Sur la rétrogradation du grade C1-12 à celui C1-8 

Consid®rant que le requ®rant reproche ¨ lôadministration dôavoir fait une 
mauvaise application des dispositions de lôarticle 135 alinéa 1er de la loi 
n°86-013 du 26 février 1986 en le ramenant au grade C1-8 au lieu de C1-11 
immédiatement inférieur au grade C1-12 quôil portait ; 
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Consid®rant quôau sens de lôarticle 135 alin®a 1er de la même loi : « la 
rétrogradation ou abaissement de grade ram¯ne lôagent permanent de lôEtat dans 
le grade imm®diatement inf®rieur sans toutefois quôil puisse en r®sulter un 
changement de catégorie » ; 

Consid®rant quôil ressort des niveaux de qualification professionnelle 
applicables aux agents des postes et télécommunications, que le grade 
immédiatement inférieur au grade hors classe est le grade terminal ou classe 
principale qui comporte une classe normale à trois échelons (C1-8, C1-9, C1-
10) et une classe exceptionnelle à échelon unique (C1-11) ; 

Consid®rant que lôavancement dans un grade commence par le premier ®chelon 
qui y est prévu ; 

Considérant que le premier échelon du grade terminal équivaut à la catégorie C, 
échelle 1, échelon 8 ; 

Quôayant subi une sanction dôabaissement de grade, côest à partir du premier 
échelon du nouveau grade que devra se dérouler la suite de la carrière de 
GBADAMASSI Assani ; 

Consid®rant quôen d®crochant le requ®rant du grade C1-12 à C1-8, 
lôAdministration a fait une saine application de la loi ; 

Quôil sôensuit que le moyen est mal fondé ; 

Consid®rant au total que lôensemble des moyens soulev®s par le requ®rant sont 
inopérants ; 

Quôil y a lieu de rejeter le recours ; 

Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 13 août 2007 de GBADAMASSI 
Assani, pr®c®demment agent de la Poste  du B®nin SA tendant ¨ lôannulation 
de la décision contenue dans la lettre n°486/MTFP/DC/SGM/DGFP/ 
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DCA/SEC du 21 mars 2007 du Directeur de cabinet du ministre du travail et 
de la fonction publique, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative, 

PRESIDENT; 

Dandi GNAMOU et   Césaire F. S.  KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi six mars deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocet general, MINISTERE PUBLIC; 

Calixte A. DOSSOU-KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé, 

Le président-rapporteur               Le greffier,    

Rémy Yawo KODO          Calixte A. DOSSOU-KOKO 
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CONTENTIEUX DE EXCES DE POUVOIR ð LIBERTE DõASSOCIATION ð 
ELECTION DES MEMBRES DIRIGEANTS ð DECISION CONFIRMATIVE 
DES RESULTATS ð VIOLATION DE LA LOI ET DE LA LIBERTE 
ASSOCIATIVE (NON) ð REJET. 

La d®cision administrative qui confirme les r®sultats dôune ®lection des 
membres dirigeants dôune association tenue conform®ment aux textes de 
ladite association ne peut être annulée devant le juge administratif. 

Encourt donc rejet, le recours tendant ¨ lôannulation de la décision 
confirmative des r®sultats issus dôune assembl®e g®n®rale. 

N°107/CA                  18 juin 2020 

ADEOTHY Ismaël 

C/ 

Président de la République 

La Cour, 

Vu la requête en date à Cotonou du 18 janvier 2012, enregistrée à la 
chambre administrative de la Cour suprême le 25 janvier 2012 sous le 
n°087/CS/CA, par laquelle Isma±l ADEOTHY, a saisi la haute Juridiction dôun 
recours pour excès de pouvoir contre la décision n°36 du conseil des 
ministres, prise en sa séance du 05 octobre 2011 ;  

Vu la loi n° 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République 
du Bénin telle que modifiée par la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en République du Bénin ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport ; 

Lôavocat général Nicolas Pierre BIAO entendu en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose : 

Que la fédération béninoise de football (FBF) est une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901 dont les organes dirigeants se désignent et 
sôadministrent librement par les membres, sans une influence ext®rieure ; 

Que conformément aux textes qui régissent la fédération béninoise de 
football et suite à plusieurs reproches faits à ANJORIN Moucharafou, 
président de cette fédération, certains membres de ladite fédération se sont 
vus dans lôobligation de d®missionner ; 

Que cette démission a mis le comit® ex®cutif dans lôimpossibilit® de 
fonctionner et amené, plus tard, le directeur exécutif à convoquer une 
assemblée générale extraordinaire élective qui a élu ATTOLOU Victorin ; 

Que suite à cette situation la Fédération Internationale de Football 
Association (FIFA) a réagi en mettant en cause la légitimité du bureau de 
ATTOLOU Victorin et en demandant à ANJORIN Moucharafou de convoquer 
une assemblée générale extraordinaire au plus tard le 17 avril 2011 afin de 
mettre en place un nouveau bureau ; 

Que conformément aux recommandations de la Fédération Internationale de 
Football Association (FIFA), une nouvelle assemblée générale a été 
convoquée au vendredi 15 avril 2011 ; 

Que lors de cette assemblée générale, trente-trois (33) délégués sur les 
cinquante-et-un (51) ont ®t® emp°ch®s dôacc®der ¨ la salle de r®union ; 
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Que pour que le quorum n®cessaire ¨ la tenue de lôassembl®e g®n®rale soit 
atteint, ANJORIN Moucharafou a remplacé frauduleusement certains 
membres et a tenu lôassembl®e g®n®rale sous la supervision de la FIFA et de 
la Confédération Africaine de Football (CAF) ; 

Que dans le cadre du règlement de la crise qui secoue le football béninois, le 
gouvernement a choisi de reconnaître le bureau ex®cutif issu de lôassembl®e 
générale du 15 avril 2011 tenue au siège de la fédération et présidé par 
ANJORIN Moucharafou ; 

Quôil sollicite de la Cour lôannulation de cette d®cision du conseil des ministres 
pour violation de la loi ; 

Considérant que le requérant a adressé un recours gracieux en date du 17 
novembre 2011 au Président de la République ; 

Que nôayant obtenu aucune suite audit recours gracieux, il a saisi le juge 
administratif pour voir annuler la décision n° 36 du conseil des ministres, prise 
en sa séance du 05 octobre 2011 ; 

Considérant que le recours est recevable pour avoir été introduit dans les 
forme et délai de la loi ; 

Au Fond  

Sur le moyen unique du requérant tiré de la violation de la liberté 
associative par le gouvernement 

Consid®rant que le pr®sent recours vise lôannulation de la d®cision nÁ 36 du 
conseil des ministres, prise en sa séance du 05 octobre 2011 dans le cadre 
du règlement de la crise qui prévaut dans le secteur du football béninois ; 

Que le requ®rant trouve, quôen reconnaissant le bureau ex®cutif issu de 
lôassembl®e g®n®rale du 15 avril 2011 malgré les irrégularités qui ont entaché 
les résultats, le gouvernement a violé la liberté associative ; 

Consid®rant que lôarticle 17 du statut de la FIFA dispose :  
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« 1. Chaque membre doit diriger ses affaires en toute indépendance sans 
lôing®rence dôaucun tiers. 

2. Les organes des membres ne peuvent être désignés que par voie 
dô®lection ou de nomination interne. Les statuts des membres doivent pr®voir 
un syst¯me leur assurant une ind®pendance totale lorsquôils proc¯dent aux 
élections et nominations. 

3. La FIFA ne reconna´t pas les organes dôun membre nôayant pas ®t® ®lus ou 
nomm®s conform®ment aux dispositions de lôalin®a 2. Cela vaut ®galement 
pour les organes élus ou nommés uniquement à titre intérimaire. 

4. La FIFA ne reconna´t pas les d®cisions dôinstances nôayant pas ®t® ®lues 
ou nomm®es conform®ment aux dispositions de lôalin®a 2 » ; 

Consid®rant que le gouvernement nôa fait que confirmer les r®sultats  dôune  
assemblée  générale  de  la  Fédération  Béninoise  de Football, tenue en 
présence des représentants de la FIFA et de la CAF ; 

Que malgr® la pr®sence dôune d®l®gation minist®rielle dans la salle o½ sôest 
tenue lôAssembl®e G®n®rale, aucun acte dôing®rence nôa ®t® reproch® ¨ cette 
délégation ; 

Que le requérant a lui-même affirmé dans son mémoire ampliatif, à la 
dernière phrase du 5è paragraphe de la page 2 : « signalons au passage que 
la d®l®gation minist®rielle a quitt® la salle et nôa pas pris part aux travaux vu la 
gravité de la supercherie. » ; 

Considérant que dans ces conditions, il ne peut être reproché au 
gouvernement dôavoir viol® la libert® associative ; 

Que le moyen unique tiré de la violation de la liberté associative ne peut 
prospérer ; 

Quôainsi le recours doit °tre rejet® ; 

PAR CES MOTIFS, 
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DECIDE : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 18 janvier 2012, de Ismaël 
ADEOTHY, tendant ¨ lôannulation de la d®cision nÁ 36 du conseil des 
ministres, prise en sa séance du 05 octobre 2011 dans le cadre du règlement 
de la crise qui prévaut dans le secteur du football béninois, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est rejeté ; 

Article 3 : Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Victor Dassi ADOSSOU, président de la chambre administrative ;         

PRESIDENT ; 

Rémy Yawo KODO et Dandi GNAMOU, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du jeudi dix-huit juin deux mille vingt, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Nicolas Pierre BIAO, avocat général,  MINISTERE PUBLIC ; 

Gédéon Affouda AKPONE, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                                                       Le rapporteur, 

Victor Dassi ADOSSOU                                       Dandi GNAMOU 

Le greffier, 

Gédéon Affouda AKPONE 
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PLEIN CONTENTIEUX ð EXECUTION D'ARRET ð AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE ð 
REFUS DE L'ADMINISTRATION ð PREJUDICES SUBIS (OUI) ð CONDAMNATION A LA 
JUSTE PROPORTION. 

L'administration est tenue de se conformer aux décisions rendues par le juge de l'excès de 
pouvoir et devenues définitives. 

Encourt condamnation, l'administration qui refuse d'exécuter un arrêt de la Cour ayant acquis 
force de chose jugée et qui s'impose ̈ lô®gard de tous. Les  préjudices subis du fait de cette 
inexécution, ouvrent droit au paiement de dommages et intérêts dont le quantum est laissé à 
lôappr®ciation du juge.  

N° 114/CA       19 juin 2020 

SOSSOU MICHELTOSSOU 

C/ 

ETAT BENINOIS - MISP 

La Cour, 

Vu la requête introductive dôinstance valant m®moire ampliatif en date à 
Cotonou du 28 mai 2015, enregistrée au greffe de la Cour, le 02 juin 2015 
sous le n°0487/GCS, par laquelle Sossou Michel TOSSOU, par lôorgane de 
son conseil maître Issiaka MOUSTAFA, a saisi la haute Juridiction, dôun 
recours en annulation de la d®cision implicite de refus de lôadministration de 
se conformer ¨ lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 et de le r®tablir dans tous 
ses droits reconnus par ledit arr°t dôune part, et, en condamnation de lôEtat 
béninois à lui payer, à titre de dommages et intérêts, la somme de deux cents 
millions (200.000.000) de francs, dôautre part; 

Vu la loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du 
Bénin telle que modifiée par la loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 ;  

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ;  
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Dandi GNAMOU entendu en son rapport et lôavocat général 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

EN LA FORME  

Sur la recevabilité 

Consid®rant quôau soutien de son recours, le requ®rant expose : 

Que par arrêt n°06/CA du 23 février 2006, il a obtenu de la Cour suprême, 
lôannulation de lôarr°t® nÁ041/MISAT/DGPN/CNRCPN du 04 mars 1998 avec 
toutes les conséquences de droit, notamment la reconstitution de sa carrière ; 

Que par lettre nÁ4222/GCS du 02 novembre 2006, lôarr°t nÁ06/CA du 23 
février 2006 a été transmis et notifié au ministre de lôint®rieur, de la s®curit® 
publique et des collectivit®s locales mais quôil nôa pas ®t® ex®cut® jusquô¨ son 
admission à la retraite ; 

Que par recours administratif en date du 05 février 2015, il a demandé au 
Pr®sident de la R®publique dôordonner au ministère de lôint®rieur et de la 
sécurité publique de le r®tablir dans ses droits, conform®ment ¨ lôarr°t 
n°06/CA du 23 février 2006, faute de quoi il réclame la somme de deux cents 
millions (200.000.000) de francs à titre de dommages et intérêts ; 

Que suite au mutisme observ® par lôadministration, il formule le recours sous 
examen pour solliciter, dôune part, lôannulation de la d®cision implicite de refus 
de lôadministration de se conformer ¨ lôarr°t en question et, dôautre part, la 
condamnation de lôEtat b®ninois au paiement, ¨ titre de dommages et 
intérêts, de la somme de deux cents millions (200.000.000) de francs ; 

Considérant que le requérant soulève deux moyens ; 
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Quôil rel¯ve, dôune part la violation des principes juridiques fondamentaux 
notamment lôobligation faite ¨ lôadministration de prendre toutes les mesures 
pour ex®cuter la d®cision de justice et de ne pas la contredire et, dôautre part, 
la violation des dispositions de lôarticle 1er de la loi n°2004-07 du 23 octobre 
2007 portant composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême et celles des articles 54 et 59 de la Constitution béninoise du 
11 décembre 1990 ; 

Consid®rant quôen ce qui le concerne, le ministre de lôint®rieur et de la 
sécurité publique, évoque dôune part, lôabsence dôorientation claire dans le 
contenu de lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 et, dôautre part, les probl¯mes 
engendrés par le reclassement découlant de la loi n°93-010 du 20 août 1997 
ainsi que lôomission de la prise en compte du requ®rant lors des travaux de 
reconstitution de carrière effectués sur la base du décret n°2009-713 du 31 
décembre 2009 portant reconstitution de carrière ;  

Quôil d®veloppe par ailleurs, que lôadministration polici¯re a initi® un projet 
dôarr°t® interminist®riel mettant en place une commission interministérielle 
pour examiner la situation de tous les fonctionnaires de police qui se sentent 
omis par les reconstitutions de carrière antérieurement effectuées et 
contestées ; 

Considérant que le recours est recevable pour avoir été introduit dans les 
forme et délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Sur le moyen tir® de lõill®galit® et de la violation des principes juridiques 
fondamentaux 

Considérant que le requérant soutient, que toute décision de justice ayant 
acquis force de chose jug®e, b®n®ficie dôune pr®somption de v®rit®, dôune 
pr®somption de r®gularit® de la proc®dure et impose ¨ lôadministration 
lôobligation de prendre toutes les mesures pour ex®cuter la d®cision 
juridictionnelle ;  
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Que lôinex®cution dôune d®cision de justice r®guli¯rement notifi®e, constitue 
une illégalité et une violation des principes juridiques fondamentaux ; 

Consid®rant que le requ®rant soutient par ailleurs, que lôarticle 1er de la loi 
n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, fonctionnement 
et attributions de la Cour suprême dispose « éles décisions de la Cour 
supr°me ne sont susceptibles dôaucun recours. 

Elles sôimposent au pouvoir ex®cutif, au pouvoir l®gislatif ainsi quô¨ toutes les 
juridictions » ;  

Quôil ressort en outre, des articles 54 et 59 de la Constitution du 11 décembre 
1990 que dans son r¹le de garant de lôex®cution des d®cisions de justice, le 
Président de la République devrait enjoindre le ministre de lôint®rieur et de la 
sécurité publique aux fins de se conformer aux arrêts de la Cour suprême, en 
lôoccurrence lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 ; 

Considérant que le ministre de lôint®rieur et de la s®curit® publique soulève 
lôabsence dôorientation claire dans le contenu de lôarrêt n°06/CA du 23 février 
2006 ; 

Quôil d®veloppe par ailleurs, que le reclassement d®coulant de la loi nÁ93-010 
du 20 août 1997 a engendré des problèmes de diverses sortes ; 

Que nonobstant son omission, le requérant devrait être pris en compte par les 
travaux de reconstitution de carrière effectués sur la base du décret n°2009-
713 du 31 décembre 2009 portant reconstitution de carrière ; 

Que pour r®parer les torts ®ventuellement caus®s, lôadministration polici¯re a 
initi® un projet dôarr°t® interminist®riel mettant en place une commission 
interministérielle pour examiner la situation de tous les fonctionnaires de 
police qui se sentent omis par les reconstitutions antérieures de carrière dont 
celle du requérant ; 

Consid®rant que le silence observ® par lôadministration à la suite du recours 
gracieux du requérant constitue une décision implicite de rejet du contenu 
dudit recours gracieux ; 



 

245 

 

Consid®rant que le requ®rant sollicite ¨ travers ce recours gracieux, lôex®cution ¨ 
son profit, de lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 et la condamnation de lôEtat au 
paiement de la somme de deux cents millions (200.000.000) de francs ; 

Consid®rant par ailleurs, que lôarr°t nÁ06/CA annulant lôarr°t® nÁ041/MISAT/ 
DGPN/CNRCPN du 04 mars 1998 uniquement en ce qui concerne le requérant, 
a été rendu le 23 février 2006 ; 

Que les observations de lôadministration sus-mentionnées ont été communiquées 
à la Cour par correspondance en date du 27 mars 2017, soit plus de onze 
(11) ann®es apr¯s lôarr°t dont elle a reu notification ; 

Que lôun des moyens dôannulation de lôarr°té n°041/MISAT/DGPN/CNRCPN 
du 04 mars 1998 est la violation du principe de lô®galit® de tous devant la loi ; 

Considérant que dans la motivation dudit arrêt, le juge a nommément cité les 
cadres se trouvant dans les mêmes conditions et situations que le requérant 
et qui ont bénéficié de traitements différents de celui qui lui est fait ; 

Quô¨ d®faut de faire une reconstitution de carri¯re sp®cifique au requ®rant, 
lôadministration pouvait ¨ tout le moins le mettre dans la m°me situation que 
ceux-ci ; 

Consid®rant quôaux termes de la loi, lôadministration dispose du droit de 
demander au juge lôinterpr®tation de sa d®cision mais quôelle sôest abstenue 
de le faire ; 

Quôen proc®dant comme elle lôa fait, lôadministration nôest pas fond®e à 
soulever le d®faut dôorientation claire de lôarr°t pour justifier le retard ; 

Quôil y a lieu dôannuler la d®cision implicite de refus de lôadministration de se 
conformer ¨ lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 ; 

Sur la demande de dommages et intérêts 

Considérant que le requérant soutient que la non-ex®cution par lôadministration 
de lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 ¨ son profit, lôa priv® de ses droits, 
notamment ceux liés à la reconstitution de sa carrière ; 
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Quôayant ®t® priv® pendant plusieurs ann®es des avantages liés à la 
reconstitution de sa carrière, il a subi des préjudices qui ne sauraient être 
évalués à moins de deux cents millions (200.000.000) de francs ; 

Consid®rant quôune dizaine dôann®es apr¯s lôarr°t nÁ06/CA et au moment de 
lôintroduction du m®moire en d®fense de lôadministration en 2017, le requ®rant 
nôavait toujours pas obtenu la reconstitution de sa carri¯re ; 

Quôil nôest nulle part ®tabli au dossier quô¨ la date de prononc® du pr®sent 
arr°t, soit quatorze (14) ann®es apr¯s lôarr°t nÁ06/CA, la reconstitution de la 
carrière du requérant a été faite ; 

Quôun tel manquement de lôEtat a ind®niablement occasionn® des pr®judices 
au requérant qui est fondé à en réclamer le dédommagement ; 

Mais considérant que pour être justifiée en son principe,la demande en 
réparation nôen est pas moins exag®r®e dans son quantum ; 

Quôil y a lieu de ramener lôindemnisation ¨ sa juste proportion et de 
condamner lôEtat au paiement au requ®rant, de la somme de huit millions 
(8.000.000) de francs, pour toutes causes de préjudices confondus ; 

PAR CES MOTIFS, 

Décide : 

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 28 mai 2015, de Sossou Michel 
TOSSOU, tendant, dôune part, ¨ lôannulation de la d®cision implicite de refus 
de lôadministration de se conformer ¨ lôarr°t nÁ06/CA du 23 février 2006 et de 
le r®tablir dans tous ses droits et, dôautre part, ¨ voir condamner lôEtat ¨ lui 
payer, à titre de dommages et intérêts, la somme de deux cents millions 
(200.000.000) de francs, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours est fondé ;  

Article 3 : Est annul®e, la d®cision implicite de refus de lôadministration de se 
conformer ¨ lôarr°t nÁ06/CA du 23 f®vrier 2006 et de r®tablir le requ®rant dans 
tous ses droits ;  
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Article 4 : LôEtat est condamn® ¨ payer ¨ Sossou Michel TOSSOU, la 
somme de huit millions (8.000.000) de francs pour toutes causes de 
préjudices subis ;  

Article 5 : Les frais sont mis à la charge du trésor public ; 

Article 6 : Le présent arrêt sera notifié aux parties et au procureur général 
près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Rémy Yawo KODO, conseiller à la chambre administrative ;  PRESIDENT; 

Dandi GNAMOU et Césaire F.S. KPENONHOUN, CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix-neuf juin deux mille vingt, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Calixte A. DOSSOU KOKO, GREFFIER ; 

Et ont signé : 

Le président,                  Le rapporteur,   

Rémy Yawo KODO   Dandi GNAMOU 

Le greffier, 

Calixte A. DOSSOU KOKO 
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CONTENTIEUX DE LõEXCES DE POUVOIR ð FONCIER - PERMIS DõHABITER ð 
COEXISTENCE DE DEUX PERMIS DELIVRES SUR LE MEME IMMEUBLE ð 
VIOLATION DE LA LOI ð SURVIVANCE DU PERMIS ORIGINEL- ANNULATION 
DU SECOND PERMIS.  

Au regard de la loi 60-20 du 13 juillet 1960 fixant le régime de permis 
dôhabiter au Dahomey et de son d®cret dôapplication, un immeuble ne peut 
°tre muni que dôun seul permis dôhabiter. 

Constitue une irr®gularit®, la d®livrance par lôadministration de deux permis 
dôhabiter sur le m°me immeuble. 

En cas de pluralit® de titres, le permis originel, qui nôa pas ®t® retir® par 
lôadministration, prime sur le second d®livr® post®rieurement. 

 

N°118/CA               24 juin 2020 

René DAH KOSSI 
C/ 

Mairie de Parakou ð Léonie AKPADO 
La Cour, 
Vu la requ°te introductive dôinstance en date ¨ Cotonou du 24 janvier 2009, 
enregistrée au secrétariat de la chambre administrative le 29 janvier 2009 
sous le n°0027/CS/CA, par laquelle René DAH KOSSI, assisté de maître 
Emile A. DOSSOU-TANON, avocat au barreau du Bénin, a saisi la Cour 
suprême, dôun recours en annulation du permis dôhabiter nÁ50/000412/M/SG 
du 03 avril 2008 délivré à Léonie AKPADO sur la parcelle C du lot 248 du 
lotissement de Kpébié vieux quartier , Parakou ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes en République du Bénin 
modifiée par la loi n°2016-16  du 28 juillet 2016 ; 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Le conseiller Etienne FIFATIN entendu en son rapport et lôavocat général 
Saturnin D. AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Consid®rant quôau soutien de son action, le requ®rant expose : 

Que suite à une mésintelligence au foyer, il reçut le 25 août 2008 une 
assignation en r®f®r® expulsion relativement ¨ lôimmeuble quôil a acquis, ¨ la 
demande de Léonie AKPADO, sa concubine ; 

Que cette proc®dure nôayant pas prosp®r®, il reut une autre assignation 
devant le juge du fond toujours à la demande de Léonie AKPADO ; 

Quôau nombre des pi¯ces produites ¨ lôappui de cette proc®dure, figurait un 
permis dôhabiter ®tabli au nom de L®onie AKPADO sur la m°me parcelle de 
terrain et daté du 03 avril 2008 alors que celui à lui délivré est du 18 avril 2008 ; 

Quôainsi ladite parcelle se trouve munie de deux conventions de vente et de 
deux permis dôhabiter ; 

Que d¯s lors quôil a eu connaissance de lôexistence du deuxi¯me permis 
dôhabiter ®tabli au nom de L®onie AKPADO, il a fait un recours gracieux 
adressé au maire de Parakou pour voir annuler ledit permis dôhabiter ; 

Quôen lôabsence, dans le d®lai l®gal, dôune r®ponse de la part de lôautorit® 
administrative, il a, conformément aux dispositions légales, saisi la haute 
Juridiction dôun recours en annulation du permis dôhabiter délivré à dame 
Léonie KPADO ; 

EN LA FORME 

Sur la recevabilité du recours  
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Considérant que le recours en été introduit conformément à la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Considérant que le requérant soutient que conformément aux dispositions de 
la loi n°60-20 du 13 juillet 1960 fixant le r®gime des permis dôhabiter au 
Dahomey et le d®cret dôapplication, un immeuble ne peut °tre muni que dôun 
seul permis dôhabiter ; 

Mais que dans le cas dôesp¯ce, la parcelle ç C » du lot 248 du lotissement de 
la zone du lot 248, zone Kpébié, Parakou, est munie de deux (02) permis 
dôhabiter ; 

Quôil sôagit du permis dôhabiter nÁ50/694/M/SUAF du 18 avril 2008 d®livr® ¨ 
René DAH KOSSI par le maire de Parakou et du permis n°50/000412/M/SG/ 
SUAF du 03 avril 2008 délivré à Léonie AKPADO ; 

Quôil y a indiscutablement violation des textes r®gissant le permis dôhabiter au 
Bénin ; 

Quôil conclut par cons®quent ¨ lôannulation de lôun des permis dôhabiter d®livr® 
sur la parcelle « C » du lot 248 du lotissement de la zone Kpébié, Parakou ; 

Quôil pr®cise que cette annulation ne peut concerner que le permis dôhabiter  
d®livr® ¨ L®onie AKPADO en ce quôil proc¯de dôune fraude pour avoir ®t® par 
ailleurs antidaté ; 

Considérant que Léonie AKPADO défenderesse en la présente cause 
soutient quôelle est propri®taire de la parcelle de terrain ç C » sus référencée 
comme lôont consacr® les d®cisions du tribunal de première instance et de la 
cour dôappel de Parakou ; 

Que le permis dôhabiter originel ¨ elle d®livr® sur ladite parcelle portait le 
n°05/080/PDB/SG/STAD/DD du 12 février 2001 ; 

Que suite à la perte de ce dernier, il lui a été délivré un  duplicata sous le 
n°050/000412/M/SG/SUAF du 03 avril 2008 ; 
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Que par contre le permis dôhabiter d®livr® au requ®rant sur cette m°me 
parcelle lui appartenant, porte la date du 18 avril 2008 ; 

Quôil sôagisse du permis dôhabiter originel que du duplicata, ils sont tous 
antérieurs à celui établi au requérant ; 

Que le permis d®livr® post®rieurement sur un terrain d®j¨ muni dôun autre 
permis dôhabiter sôanalyse comme une inexistence juridique ; 

Quôil y a lieu dôannuler purement et simplement le permis dôhabiter  
n°50/694/M/SG/SUAF du 18 avril 2008 délivré à DAH KOSSI René ; 

Consid®rant quôil ressort du dossier que lôadministration municipale a délivré 
dans un premier temps au nom de Léonie AKPADO sur la parcelle « C » du 
lot 248 du lotissement de la zone du lot 248, zone Kpébié à Parakou, le 
permis dôhabiter nÁ50/00412/M/SG/SUAF en date du 03 avril 2003 ; 

Que cette administration a établi par la suite au profit de cette bénéficiaire un 
duplicata du permis dôhabiter le 03 avril 2008 ®tabli sous le 
n°050/080/PDB/SG/STAD/DD du 12 février 2001 ; 

Que quelques jours plus tard, notamment le 18 avril 2008, la même autorité a 
délivré au requérant sur la m°me parcelle un autre permis dôhabiter ayant 
pour référence n°50/694/M//SUAF au nom de DAH-KOSSOI René ; 

Consid®rant que le permis dôhabiter ®tabli au nom du requ®rant a ®t® ®tabli 
postérieurement au permis originel et au duplicata sans que le premier ait été 
annulé ; 

Consid®rant quôil ne peut °tre d®livr® sur la m°me parcelle deux permis 
dôhabiter ; 

Consid®rant que le requ®rant poursuit principalement lôannulation du permis 
dôhabiter ®tabli au profit de L®onie AKPADO ; 
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Mais consid®rant quôil ne rapporte pas la preuve des irrégularités ainsi que de 
la fraude all®gu®e susceptibles dôentacher le permis originel et le duplicata 
délivré à Léonie AKPADO ; 

Quôainsi, la demande du requ®rant en ce quôelle tend ¨ lôannulation du permis 
dôhabiter nÁ50/000412/M/SG/SUAF du 03 avril 2003 délivré au nom de dame 
Léonie AKPADO, doit être rejeté ; 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE :  

Article 1er : Le recours en date à Cotonou du 24 janvier 2009 de maître Emile 
A. DOSSOU-TANON, conseil de Ren® DAH KOSSI, tendant ¨ lôannulation du 
permis dôhabiter nÁ50/000412/M/SG/SUAF du 03 avril 2008 d®livr® ¨ L®onie 
AKPADO par le maire de la commune de Parakou sur la parcelle « C » du lot 
248 du lotissement de Kpébié, vieux quartier, est recevable ; 

Article 2 : Ledit recours en rejeté ; 

Article 3 :   Les frais sont mis à la charge du requérant ; 

Article 4 : Notification du présent arrêt sera faite aux parties et au procureur 
général près la Cour suprême. 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre administrative) composée 
de : 

Etienne FIFATIN, conseiller à la chambre administrative ; PRESIDENT; 

Isabelle SAGBOHAN et Césaire KPENONHOUN ; CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du mercredi vingt-quatre juin deux mille 
vingt, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 

Saturnin D. AFATON, avocat général, MINISTERE PUBLIC ; 

Bienvenu CODJO, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 

Le président rapporteur,                                                  Le greffier, 

Etienne FIFATIN                    Bienvenu CODJO 
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PLEIN CONTENTIEUX ð FONCTION PUBLIQUE ð VIOLATION DU 
PRINCIPE DE LõEGALITE ð CHOSE JUGEE ð EFFETS JURIDIQUES A 
LõEGARD DES TIERS. 

Il nôy a pas violation du principe de lô®galit® de tous au b®n®fice des effets 
juridiques de la chose jug®e lorsque le demandeur nôest pas dans la même 
situation juridique que le (s) b®n®ficiaire (s) de lôarr°t fondant son action en 
réclamation. 

N°122/CA             02 juillet 2020 

Pothin SELOVE 

C/ 

MEF ð MESFP ð ETAT BENINOIS 

La Cour, 

Vu la requête  introductive valant mémoire ampliatif en date à Cotonou du 26 
décembre 2015, enregistrée le 06 janvier 2016 sous le n°006/GCS, par 
laquelle Pothin SELOVE ayant pour conseil maître Maurice Thomas LINGAN, 
avocat ¨ la Cour, a saisi la Cour supr°me dôun recours de plein contentieux 
en réparation des préjudices quôil a subis du fait de lôinapplication du d®cret 
n°85-374 du 11 septembre 1985 portant statut particuliers des corps des 
personnels des enseignements moyen, général, technique et professionnel ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu les pièces du dossier ;  

Le conseiller Césaire KPENONHOUN entendu en son rapport ; 

 Lôavocat g®n®ral Nicolas Pierre BIAO en ses conclusions ;  
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

En la forme 

Sur la recevabilité du recours 

Considérant que le requérant, attaché des services administratifs de la 
catégorie A échelle 3 échelon 12, expose : 

Que par arrêté n°2027/MFPTRA/DDE/SGC/DD du 16 septembre 1996, il a 
été intégré dans le corps des professeurs adjoints de lôenseignement technique 
et professionnel ; 

Que par décret n°85-374 du 11 septembre 1985 portant statuts particuliers 
des corps des personnels des enseignements moyens, général, technique et 
professionnel, lôEtat b®ninois a décidé de faire subir un examen de qualification 
professionnelle aux professeurs adjoint comptant au moins une année de 
service ¨ lô®chelle 3 de la catégorie A ; 

Que cet examen pr®vu par lôarticle 10-b dudit décret permettra aux 
professeurs concern®s dôacc®der aux corps des professeurs certifi®s de la 
catégorie A échelle 1 ; 

Que lôarticle 10-c du même décret dispose que « les professeurs certifiés 
Echelle 1 cat®gorie A sont promus par int®gration sur liste dôAptitude 
conformément aux dispositions de lôarticle 10 du statut g®n®ral des Agents 
permanents de lôEtat. » ; 

Que depuis lô®diction du d®cret nÁ85-374 du 11 septembre 1985, lôEtat nôa 
pas cru devoir mettre en application lôarticle 10 dans ses points b et c ; 

Quôainsi lô®volution de sa carri¯re de plus de 30 ans, est bloquée ; 

Que les professeurs adjoints qui sont dans la même situation que lui ont 
introduit un recours de plein contentieux en date du 12 janvier 2005 devant la 
chambre administrative de la Cour supr°me contre lôEtat b®ninois, le 
ministère des enseignements primaire et secondaire et le ministère de 
lôéconomie et des finances ; 
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Que par arrêt n°20/CA du 24 avril 2015 la haute Juridiction a ordonn®, dôune 
part, la reconstitution de la carrière des professeurs adjoints requérants, et 
dôautre part, les incidences financières qui en découlent, pour compter au 
plus tard de lôann®e 1990 ; 

Quô®tant dans la m°me situation que les plaideurs de lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 
2015, il a saisi simultan®ment lôEtat b®ninois, le ministère des enseignements 
primaire et secondaire et le minist¯re de lôéconomie et des finances dôun recours 
gracieux en date du 28 septembre 2015 aux fins de la reconstitution de sa 
carrière et de bénéfice des avantages financiers en résultant ; 

Que depuis lors plus de deux mois se sont ®coul®s sans que lôadministration 
ait daigné répondre à son recours gracieux ; 

Quôil est en droit de saisir la chambre administrative du présent recours de 
pleine juridiction ; 

Consid®rant que le requ®rant ®nonce quôen vertu de lôarticle 828 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, « en 
matière de plein contentieux, le recours peut être formé sans condition de 
délai contre une décision implicite de rejet. 

Cependant, sôil intervient ¨ nôimporte quel moment une décision explicite sur 
la demande, sa notification fait courir le délai de recours » ; 

Que le recours contentieux du requérant étant reçu le 30 septembre 2015 par 
les requis, le silence gard® par lôadministration pendant plus de deux mois 
équivaut à un rejet implicite ; 

Quôainsi, il est en droit de saisir la chambre administrative du recours de 
pleine juridiction qui est intervenu dans les forme et délai légaux ; 

Sur le bien-fond® de lõaction du demandeur 

-  Sur la violation du décret n°85-374 du 11 septembre 1985 

Le requérant formule que depuis la prise du décret n°85-374 du 11 
septembre 1985, lôEtat b®ninois nôa pas proc®d® ¨ lôorganisation de lôexamen 
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professionnel pr®vu par lôarticle 10-b dudit d®cret, pas plus quôil nôa ®tabli la 
liste dôaptitude ; 

Que la question est d®finitivement tranch®e par lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 2015 
en ces termes : « consid®rant quôil p¯se sur lôautorit® administrative une 
obligation dôexercer le pouvoir r®glementaire, notamment en prenant dans un 
délai raisonnable les mesures prévues par les lois de la République, mais 
®galement celles d®cid®es par lôAdministration elle-même dans les règlements 
quôelle ®dicte. 

Que lôinaction prolong®e de lôAdministration ne saurait priver pour toujours les 
citoyens intéressés, du bénéfice de mesures légalement prévues en leur 
faveur » ; 

Quôil en tire moyen pour affirmer que lôautorit® administrative a viol® le d®cret 
n° 85-374 du 11 septembre 1985 portant statuts particuliers des corps des 
personnels des enseignements moyen général, technique et professionnel ; 

-sur la nécessité de la réparation des préjudices subis 

Consid®rant que le requ®rant soutient que la Cour supr°me, par lôarr°t 
nÁ20/CA du 24 avril 2015 a condamn® lôEtat b®ninois ¨ reconstituer la carri¯re 
des professeurs intéressés avec paiement des incidences financières qui en 
procèdent ; 

Quôil est professeur adjoint de la cat®gorie A ®chelle 3 comme les professeurs 
en faveur de qui lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 2015 a ®t® rendu ; 

Quôil convient que la Cour supr°me r®v¯le à lôadministration de la violation de 
lô®galit® de tous devant la loi, en adjoignant au ministère des enseignements 
primaire et secondaire, au minist¯re de lôéconomie et des finances et ¨ lôEtat 
béninois, de procéder à la reconstitution de sa carrière et au paiement des 
incidences financières subséquentes ; 

Considérant que lôagent judiciaire de tr®sor conclut ¨ lôirrecevabilit® du 
recours de Pothin SELOVE ;  
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Que la chambre administrative affirme dans lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 2015 
quôil « p¯se sur lôautorit® administrative une obligation dôexercer le pouvoir 
réglementaire, notamment en prenant dans un délai raisonnable les mesures 
prévues par les lois de la République, mais également celles décidées par 
lôAdministration elle-m°me dans les r¯glements quôelle ®dicteé » ; 

Quô¨ lôarticle 3 du dispositif il est ®crit que : « le d®faut pour lôadministration de 
prendre pendant plus de deux décennies les mesures pratiques rendant 
effective lôorganisation r®guli¯re de lôexamen professionnel devant permettre 
aux professeurs-adjoints de lôenseignement moyen g®n®ral, a caus® au 
requérant des préjudices indemnisables » ; 

Que le vocable « professeurs-adjoints » utilisé par la chambre administrative 
désigne sans aucun doute les professeurs-adjoints de lôenseignement moyen 
général comme précisé dans la suite de la phrase et au niveau du dispositif ; 

Que « la chose jug®e qui lie les plaideurs nôa aucun effet ¨ lô®gard des tiers, 
en ce sens le jugement ne peut cr®er de droits ou dôobligation en faveur ou en 
lôencontre de ceux qui nôont ®t® ni partie, ni repr®sent®sé » ; 

Quôainsi le requ®rant nôest quôun tiers ¨ lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 2015 ; 

Que sa demande doit être déclaré irrecevable ; 

Quôon note au subsidiaire, lôinapplication de lôarticle 10, points b et c du d®cret 
n°85-374 du 11 septembre 1985 portant statuts particuliers des corps des 
personnels des enseignements moyen g®n®ral ¨ lô®gard du requ®rant ; 

Que lôarticle 42 dudit d®cret affirme : « indépendamment des conditions 
générales dôacc¯s aux emplois publics pr®vus ¨ lôarticle 12 du statut général 
des agents permanents de lôEtat, les professeurs certifi®s de lôEnseignement 
technique et professionnel se recrutent exclusivement : 

Sur titre, par concours direct ou après un test parmi les candidats titulaires du 
dipl¹me de fin dô®tude de 5ème année ou 6ème ann®e de lôUniversit® nationale 
du B®nin (option enseignement technique et professionnel, Niveau II ou dôun 
titre équivalent) ; 
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a) Par examen de qualification professionnelle ouvert aux professeurs-adjoints 
de lôenseignement technique et professionnel ayant fait une ann®e ¨ lô®chelle 3 ; 

b) Par int®gration sur la liste dôaptitude parmi les professeurs-adjoints de 
lôenseignement technique et professionnel conform®ment aux dispositions de 
lôarticle 17 du statut g®n®ral des Agents permanents de lôEtat ; 

c) Par concours externe ouvert aux candidats titulaire dôune attestation de fin 
dô®tude de 4ème ann®e de lôUniversit® nationale du B®nin, option enseignement 
technique » ; 

Quôil ressort de ce qui pr®c¯de que lôarticle 10-b et c invoqué par le requérant 
ne lui est pas applicable ; 

Consid®rant que lôAJT observe quôen fonction dôune jurisprudence constante 
de la Cour constitutionnelle, « lô®galit® sôanalyse comme une r¯gle selon 
laquelle les personnes se trouvant dans une même situation doivent être 
soumises au même traitement sans discrimination » (décision DCC 17-256 du 
12 décembre 2017) ; 

Que d¯s lors le requ®rant nôest pas dans une situation identique ¨ celle des 
professeurs-adjoints de lôenseignement moyen g®n®ral vis®s par lôarr°t 
n°20/CA du 24 avril 2015 ; 

Quôen cons®quence, il nôy a pas violation du principe de lô®galit® ; 

Consid®rant que lôAJT consid¯re que dans lôarr°t nÁ20/CA du 24 avril 2015 la 
chambre administrative a d®cid® quôil ç p¯se sur lôautorit® administrative une 
obligation dôexercer le pouvoir réglementaire, notamment en prenant dans un 
délai raisonnable les mesures prévues par les lois de la République, mais 
®galement celles d®cid®es par lôadministration elle-même dans les 
r¯glements quôelle ®dicteé » ; 

Que lôextrait est en r®alit® un des motifs ayant servi ¨ lôanalyse du recours par 
la haute Juridiction, et non à la décision qui en est ressortie ; 

Considérant que dans un arrêt le motif est le support incontestable du 
dispositif, il nôy a pas lieu de les s®parer ; 




